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Definitions 

CHAPTER L.7 

Landlord and Tenant Act 

1. In this Act, 

"crops" means ail sorts of grain, grass, hay, 
hops, fruits, pulse and other products of 
the soi!; ("récoltes") 

" landlord" includes a persan who is lessor, 
owner, the persan giving or permitting the 
occupation of the premises in question, 
and these persans' heirs and assigns and 
legal representatives, and in Parts II and 
III also includes the persan entitled to pos
session of the prernises; ("locateur") 

"residential premises" means, 

(a) any premises used or intended for use 
for residential purposes, including 
accommodation in a boarding bouse, 
roorning bouse or lodging bouse, 

(b) land intended and used as a site for a 
mobile home used for residential pur
poses, whether or not the landlord 
also supplies the mobile home, 

but does not include, 

(c) premises occupied for business or agri
cultural purposes with living accommo
dation attached under a single lease 
unless the tenant occupying the living 
accommodation is a persan other than 
the persan occupying the prernises for 
business or agricultural purposes, in 
which case the living accommodation 
shall be deemed residential prernises, 

( d) su ch other class or classes of accom
modation as may be designated by the 
regulations, 

(e) premises whose occupant or occupants 
are required to share a bathroom or 
kitchen facility with the owner, the 
owner's spouse, child or parent, or the 
spouse's child or parent, where the 
owner, spouse, child or parent lives in 
the building in which the premises are 
located, 

(f) accommodation provided by an educa
tional institution to its students or staff 
where, 

CHAPITRE L. 7 

Loi sur la location immobilière 

1 Les définitions qui suivent s'appliquent à Définitions 

la présente loi. 

«Conjoint» Une personne du sexe opposé 
avec laquelle, selon le cas : 

a) la personne est mariée, 

b) la personne vit dans une relation con
jugale hors du mariage, si les deux 
personnes, selon le cas : 

(i) ont cohabité au moins un an, 

(ii) sont le père et la mère d'un 
enfant, 

(iii) ont conclu ensemble un accord 
de cohabitation aux termes de 
l'article 53 de la Loi sur le droit 
de la famille. («spouse») 

«local d'habitation» S'entend : 

a) d'un local servant ou destiné à servir à 
des fins d'habitation, notamment un 
logement dans une pension, une mai
son de rapport ou un meublé, 

b) d'un terrain servant et destiné à servir 
d'emplacement de maison mobile 
occupé à des fins d'habitation, que le 
locateur fournisse ou non la maison 
mobile. 

Ne s'entend pas, toutefois : 

c) des locaux occupés dans le cadre d'une 
exploitation commerciale ou agricole 
et auxquels est rattaché un logement 
aux termes d'un bail unique, à moins 
que le locataire occupant le logement 
ne soit une personne différente de 
celle qui occupe les locaux de l'exploi
tation commerciale ou agricole, auque 1 
cas le logement est réputé un local 
d'habitation, 

d) des autres catégories de logement 
visées par les règlements, 

e) des locaux dont la salle de bain ou la 
cuisine est destinée à l'usage commun 
des occupants et du propriétaire. de 
son conjoint, de son enfant, de son 
père ou de sa mère, ou de l'enfant, du 
père ou de la mère du conjoint lorsque 
le propriétaire, le conjoint, l'enfant, le 
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(i) the accommodation is provided 
primarily to persons under the 
age of majority, or 

(ii) ail major questions related to the 
accommodation are decided after · 
consultation with a council or 
association representing the resi
dents, 

unless the accommodation bas its own 
self-contained bathroom and kitchen 
facilities and is intended for year
round occupation by full-time students 
or staff and members of their house
holds, 

(g) accommodation provided to the travel
ling and vacationing public in a hotel, 
motel or motor hotel, resort, lodge, 
tourist camp, cottage or cabin estab
lishment, inn, campground, trailer 
park, tourist home , bed and breakfast 
establishment or farm vacation home, 

(h) accommodation that is subject to the 
Public Hospitals Act , the Private Hos
pitals Act, the Community Psychiatrie 
Hospitals Act, the Mental Hospitals 
Act, the Homes for Special Care Act, 
the Homes for the Aged and Rest 
Homes Act, the Homes for Retarded 
Persans Act , the Nursing Homes Act, 
the Ministry of Correctional Services 
Act, the Charitable Institutions Act, the 
Child and Family Services Act, the 
Developmental Services Act , the 
Ministry of Health Act or the Ministry 
of Community and Social Services Act, 

(i) accommodation occupied by a person 
for penal, correctional, rehabilitative 
or therapeutic purposes or for the pur
pose of receiving care, 

(j) short term accommodation provided as 
emergency shelter, or 

(k) accommodation , whether situated on 
or off a farm, where occupancy of the 
premises is conditional upon the occu
pant continuing to be employed on the 
fann; ("local d 'habitation" ) 

" spouse" means a person of the opposite 
sex, 

(a) to whom the person is married, or 

(b) with whom the person is living in a 
conjugal relationship outside marriage, 
if the two persons , 

(i) have cohabited for at least one 
year, 

(ii) are together the parents of a 
child, or 

(iii) have together entered into a 
cohabitation agreement under 

père ou la mère vit dans l'immeuble 
où sont situés les locaux, 

f) des logements fournis par un établisse
ment d'enseignement à ses étudiants 
ou à son personnel si, selon le cas: 

(i) les logements sont fournis princi
palement à des personnes mineu
res, 

(ii) toutes les questions importantes 
ayant trait aux logements sont 
réglées après consultation d'un 
conseil ou d ' une association 
représentant les occupants des 
résidences, 

sauf si les logements sont dotés d'une 
salle de bain et d'une cuisine indépen
dantes et qu'ils sont destinés à être 
occupés à longueur d'année par des 
étudiants à temps plein ou par des 
membres du personnel, ainsi que par 
des membres du ménage de ces étu
diants ou de ces membres du person
nel , 

g) des logements fournis aux voyageurs et 
aux vacanciers dans un hôtel, un 
motel, un hôtel de tourisme, un lieu 
de séjour, un camp de vacances, un 
établissement composé de chalets ou 
de maisonnettes, une auberge, un ter
rain de camping, un parc à roulottes, 
une maison de chambre pour touristes, 
un établissement offrant gîte et cou
vert ou une résidence de vacances à la 
ferme , 

h) des logements assujettis à la Loi sur 
les hôpitaux publics, à la Loi sur les 
hôpitaux privés, à la Loi sur les hôpi
taux psychiatriques communautaires, à 
la Loi sur les hôpitaux psychiatriques, 
à la Loi sur les foyers de soins 
spéciaux, à la Loi sur les foyers pour 
personnes âgées et les maisons de 
repos, à la Loi sur les foyers pour défi
cients mentaux, à la Loi sur les mai
sons de soins infirmiers, à la Loi sur le 
ministère des Services correctionnels, à 
la Loi sur les établissements de 
bienfaisance, à la Loi sur les services à 
l'enfance et à la f ami/le, à la Loi sur les 
services aux personnes atteintes d'un 
handicap de développement, à la Loi 
sur le ministère de la Santé ou à la Loi 
sur le ministère des Services sociaux et 
communautaires, 

i) des logements occupés par des person
nes à des fins pénales , correctionnelles 
ou thérapeutiques, ou à des fins de 
réadaptation, ou pour y recevoir des 
soins, 

j) des refuges d'urgence destinés à héber
ger temporairement des personnes, 
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section 53 of the Family Law 
Act; ("conjoint") 

"standing crops" means crops standing or 
growing on the demised premises; ("ré
coltes sur pied") 

"tenant" includes a person who is lessee, 
occupant, sub-tenant, under-tenant, and 
the person's assigns and legal representa
tives. ("locataire") R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 1; 1986, c. 64, s. 24 (I); 1987, C. 23, S. 1. 

2. The provisions of Parts 1, II and III of 
this Act in so far as .they apply to tenancies 
of residential premises are subject to Part 
IV. R.S.O. 1980, c. 232, S. 2. 

PARTI 

3. The relation of landlord and tenant 
does not depend on tenure, and a reversion 
in the lessor is not necessary in order to cre
ate the relation of landlord and tenant, or to 
make applicable the incidents by law belong
i ng to that relation; nor is it necessary, in 
order to give a landlord the right of distress, 
that there is an agreement for that purpose 
between the parties. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 3. 

4. Ali persons being grantees or assignees 
of the Queen, or of any person other than 
the Queen, and the heirs, executors, succes
sors and assigns of every of them, shall have 
and enjoy like advantage against the lessees, 
their executors, administrators, and assigns, 
by entry for non-payment of the rent, or for 
doing of waste, or other forfeiture, and also 
shall have and enjoy ail and every such like 
and the same advantage, benefit, and reme
dies, by action only, for the non-performance 
of other conditions, covenants, or agree
ments, contained and expressed in the inden
tures of their said leases, demises or grants 
against ail and every of the said lessees and 
grantees, their executors, administrators, and 
assigns as the said !essors or grantors them-

k) des logements situés ou non dans des 
exploitations agricoles, dont l'occupa
tion dépend du fait que l'occupant 
continue d'être employé dans l'exploi
tation agricole. («residential premi
ses») 

«locataire» S'entend en outre du preneur à 
bail, de l'occupant, du sous-preneur, du 
sous-locataire et de leurs ayants droit et 
représentants successoraux. («tenant») 

«locateur» S'entend en outre du bailleur ou 
du propriétaire des lieux, de la personne 
qui en autorise ou en permet l'occupation, 
de ses héritiers, de ses ayants droit et de 
ses représentants successoraux. S'entend 
en outre, pour l'application des parties II 
et III, de la personne qui a droit à la pos
session des lieux. («land lord») 

«récoltes» Toutes sortes de céréales, d'herba
ges, de fourrages, de houblon, de fruits, de 
légumineuses et d'autres produits du sol. 
(«crops») 

«récoltes sur pied» Récoltes qui sont sur pied 
ou qui poussent sur les lieux cédés à bail. 
(«standing crops») L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 1; 1986, chap. 64, par. 24 (1); 1987, 
chap. 23, art. 1. 

2 Les dispositions des parties l, II et Ill 
de la présente loi sont subordonnées à l'ap
plication de la partie IV dans la mesure où 
elles s'appliquent à la location de locaux 
d'habitation. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 2. 

PARTIE 1 

3 La création du rapport locateur-loca
taire ne dépend pas d'une tenure. Une réver
sion au profit du bailleur n'est nécessaire ni 
pour la création du rapport locateur-locataire 
ni pour l'application des droits accessoires 
prévus par la loi et découlant de ce rapport. 
En outre, aucune convention conclue entre 
les parties n'est nécessaire pour conférer au 
locateur le droit de saisie-gagerie. L.R.O. 
1980, -chap. 232, art. 3. 

4 Tous les concessionnaires ou cessionnai
res de la Reine, ou d'une personne autre que 
la Reine, ainsi que leurs héritiers, leurs exé
cuteurs testamentaires, leurs successeurs et 
leurs ayants droit respectifs disposent et 
jouissent, envers les preneurs à bail, leurs 
exécuteurs testamentaires, leurs administra
teurs successoraux et leurs ayants droit, du 
même avantage dont les bailleurs ou les 
cédants eux-mêmes, ou leurs héritiers ou suc
cesseurs auraient pu en tout temps disposer 
et jouir, en matière d'entrée en cas de non
paiement du loyer et en cas de dégradation 
ou autre déchéance. En outre, ils disposent 
et jouissent, envers les preneurs à bail et les 
cessionnaires, leurs exécuteurs testamentai
res, leurs administrateurs successoraux et 
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selves, or their heirs or successors, might leurs ayants droit , des avantages , des bénéfi-
have had and enjoyed at any time or times. ces et des recours dont les bailleurs ou les 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 4. cédants eux-mêmes, ou leurs héritiers ou suc-

cesseurs, auraient pu en tout temps disposer 
et jouir par voie d'action seulement, en cas 
d'inexécution des autres conditions, engage-
ments ou conventions contenus et exprimés 
dans l'acte de leurs baux, de leurs ronces-
sions à bail ou de leurs cessions. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 4. 

Lessee's 5. Rent reserved by a lease and the bene- 5 Le loyer réservé par un bail et l'avan- Les engage-
covenant to ments du pre-
run with fit of every covenant or provision therein tage des engagements ou des dispositions qui neur à bail 
reversion contained, having reference to the subject- y sont contenus relativement à son objet, et suivent la 

matter thereof, and on the lessee's part to be que le preneur à bail est tenu d'observer ou réversion 

observed or performed, and every condition d'exécuter, ainsi que les conditions de ren-
of re-entry and other condition therein con- trée et les autres conditions contenues dans 
tained shall be annexed and incident to and le bail sont annexés et se rattachent au 
shall go with the reversionary estate in the domaine réversif de la totalité ou d'une par-
land or in any part thereof, immediately tie du bien-fonds et suivent ce domaine 
expectant on the term granted by the lease, réversif immédiatement en expectative à l'ex-
despite severance of that reversionary esta te, piration du bail, malgré la disjonction du 
and shall be capable of being i:ecovered, domaine réversif. La personne ayant droit, 
received, enforced and taken advantage of by sous réserve du terme, au revenu de l'ensem-
any person from time to time entitled, sub- ble ou d'une partie, selon le cas, du bien-
ject to the term, to the income of the whole fonds donné à bail peut recouvrer et perce-
or any part, as the case may require, of the voir ce loyer et faire exécuter ces engage-
land leased. R.S.O. 1980, c. 232, s. 5. ments ou ces dispositions et en tirer profit. 

L.R.O. 1980, chap. 232, art. 5. 
Grantee of 6. The benefit of every condition of re-en- 6 L'avantage des conditions de rentrée ou Ex~cution des 
reversion engagements 
may enforce try or forreiture for a breach of any covenant de déchéance en cas de violation d'un enga- par le ces-
covenants or condition contained in a lease shall extend gement ou d'une condition contenus dans un sionnaire du 

to and be enforced and taken advantage of bail s'étend à la personne ayant droit, sous domaine 
réversif 

by the person from time to time entitled, réserve du terme, au revenu de l'ensemble 
subject to the term, to the income of the ou d'une partie, selon le cas, du bien-fonds 
whole or any part, as the case may require, donné à bail. Cette personne réalise cet 
of the land leased, although that person avantage et en tire profit, même si elle l'a 
became, by conveyance or otherwise, so enti- acquis, notamment par cession, après que la 
tled after the condition of re-entry or forfei- condition de rentrée ou de déchéance est 
ture had become enforceable. R.S.O. 1980, devenue exécutoire. L.R.O. 1980, chap. 232, 
C. 232, S. 6. art. 6. 

Action of 7. Ali lessees and grantees of lands, tene- 7 Les preneurs à bail et les concessionnai- Recours des 
covenant, preneurs à 
etc., against ments, rents, portions, or any other heredita- res de biens-fonds, de tènements, de loyers, l'égard des 
assigns of ments for term of years, life or lives, their de quote-parts ou autres héritages en vertu engagements 
grantors and executors, administrators, and assigns shall de baux à terme déterminé ou de baux pour !essors 

and may have like action, advantage, and une ou plusieurs vies, ainsi que leurs exécu-
remedy against ail and every person who teurs testamentaires , leurs administrateurs 
shall have any gift or grant of the Queen, or successoraux et leurs ayants droit, ont et 
of any other persons, of the reversion of the peuvent avoir, envers toute personne ayant 
same lands, tenements and other heredita- reçu de la Reine ou de toute autre personne 
ments so let, or any parce! thereof, for any une donation ou une concession de la réver-
condition, covenant, or agreement, contained sion de ces biens-fonds, tènements ou autres 
or expressed in the indentures of their leases héritages loués, ou d'une parcelle de ceux-ci, 
as the same lessees or any of them, might en raison d'une condition, d'un engagement 

j and should have had against their said les- ou d'une convention contenus ou exprimés 
sors, and grantors, their heirs, or successors. dans l'acte de leurs baux, les mêmes droits 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 7. d'action, avantages et recours que ceux que 

les preneurs à bail eux-mêmes auraient pu et 
auraient dû avoir envers leurs bailleurs et 
leurs cédants, ainsi que les héritiers ou les 
successeurs de ceux-ci. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 7. 

Lessor's 8. The obligation of a covenant entered 8 Dans la mesure où le bailleur a le droit Les engage-
covenants to 

into by a !essor with reference to the subject- de lier le domaine réversif immédiatement en 
ments du 

run with bailleur sui-
reversion vent la réver-
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matter of the lease shall, if and as far as the 
!essor has power to bind the reversionary 
estate immediately expectant on the term 
granted by the Iease, be annexed and inci
dent to and shall go with that reversionary 
estate, or the several parts thereof, despite 
severance of that reversionary estate, and 
may be taken advantage of and enforced by 
the persan in whom the term is from time to 
time vested by conveyance, devolution in 
Iaw, or otherwise, and, if and as far as the 
!essor has power to bind the persan from 
time to time entitled to that reversionary 
estate, such obligation may be taken advan
tage of and enforced against any persan so 
entitled. R.S.O. 1980, c. 232, s. 8. 

9. Despite the severance by conveyance, 
surrender or otherwise, of the reversionary 
esta te in any land comprised in a Iease, and 
despite the avoidance or cessor in any other 
manner of the term granted by a lease as to 
part only of the land comprised therein, 
every condition or right of re-entry and every 
other condition contained in the lease shall 
be apportioned, and shall remain annexed to 
the severed parts of the reversionary estate 
as severed, and shall be in force with respect 
to the term whereon each severed part is 
reversionary, or the term in any land which 
has not been surrendered, or as to which the 
term has not been avoided or has not other
wise ceased, in Iike manner as if the land 
comprised in each severed part, or the land 
as to which the term remains subsisting, as 
the case may be, had alone originally been 
comprised in the lease. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 9. 

10.-{l) On a contract to grant a lease for 
a term of years to be derived out of a lease
hold interest, with a leasehold reversion, the 
intended lessee does not have the right to 
call for the title to that reversion. 

(2) This section applies only if and as far 
as the contrary intention is not expressed in 
the contract, and has effect subject to the 
terms of the contract and to the provisions 
therein contained. R.S.O. 1980, c. 232, s. 10. 

11. Where, in the intended exercise of any 
power of leasing, whether derived under a 
statute or under an instrument Iawfully creat
ing such power, a Iease has been, or is here
after granted that is, by reason of the non
observance or omission of some condition or 
restriction or by reason of any other devia
tion from the terms of such power, invalid as 
against the persan entitled, after the determi
nation of the interest of the persan granting 
such lease, to the reversion, or against other 
the persan who, subject to any lease lawfully 
granted under such power, would have been 
entitled to the land comprised in such Iease, 
such lease, in case it was made in good faith 

expectative à l'expiration du bail, l'obligation 
découlant d'un engagement conclu par le 
bailleur au sujet de l'objet du bail est an
nexée et se rattache à ce domaine réversif ou 
aux diverses parties de celui-ci, et le suit, 
malgré la disjonction du domaine réversif. La 
personne à laquelle le terme est dévolu peut, 
notamment par cession ou par dévolution 
prévue par la loi, tirer profit de cette obliga
tion et la faire exécuter. En outre, dans la 
mesure où le bailleur a le pouvoir de lier la 
personne qui a droit à ce domaine réversif, il 
est possible de tirer profit de l'obligation et 
de la faire exécuter à l'encontre de la per
sonne ayant droit à ce domaine réversif. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 8. 

9 Malgré la disjonction, notamment par 
cession ou renonciation, du domaine réversif 
d'un bien-fonds compris dans un bail, et mal
gré l'annulation ou l'expiration, de quelque 
autre façon, du terme accordé par un bail sur 
une partie seulement du bien-fonds qu'il 
comprend, les conditions ou les droits de 
rentrée, ainsi que toutes les autres conditions 
contenues dans le bail, sont répartis, demeu
rent annexés aux diverses parties du domaine 
réversif faisant l'objet de la disjonction et 
sont en vigueur quant au terme à l'expiration 
duquel chacune des parties est réversible, ou 
du terme portant sur un bien-fonds qui n'a 
pas fait l'objet d'une renonciation ou dont le 
terme n'a pas été annulé ou n'est pas expiré 
d'une autre façon, comme si le bien-fonds 
compris dans chacune des parties faisant l'ob
jet de la disjonction ou le bien-fonds pour 
lequel le terme demeure en vigueur, selon le 
cas, était seul compris dans le bail primitif. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 9. 

10 (1) Dans un contrat accordant un bail 
à terme déterminé provenant d'un intérêt à 
bail, avec une réversion à bail, le preneur à 
bail prévu n'a pas le droit d'exiger le titre sur 
cette réversion. 

(2) Le présent article ne s'applique que 
dans la mesure où le contrat n'indique pas 
une intention contraire, et sous réserve des 
modalités et des dispositions du contrat. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 10. 

11 Lorsque, dans l'exercice prévu d'un 
pouvoir de consentir des baux conféré par 
une loi, ou par un acte créant légalement le 
pouvoir, un bail a été accordé ou est accordé 
par la suite et que ce bail est inopposable à 
la personne bénéficiaire de la réversion après 
la résolution de l'intérêt du cédant du bail ou 
à quiconque aurait eu droit au bien-fonds 
compris dans le bail, sous réserve d'un bail 
légalement accordé en vertu du pouvoir, en 
raison de l'inobservation ou de l'omission 
d'une condition ou d'une restriction ou en 
raison d'une autre dérogation aux modalités 
du pouvoir, ce bail, s'il a été conclu de 
bonne foi et que le preneur à bail qui y est 
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and the lessee named therein , the lessee's 
heirs, executors , administrators, or assigns 
have entered thereunder, shall be considered 
a contract for a grant at the request of the 
lessee, the lessee's heirs, executors, adminis
trators, or assigns of a valid lease under such 
power, to the like purport and effect as such 
invalid lease, except so far as any variation 
may be necessary in order to comply with the 
terms of such power, and all persans who 
would have been bound by a lease lawfully 
granted under such power are bound by such 
contract; but no lessee under any such 
invalid lease, the lessee's heirs, executors, 
administrators, or assigns, are entitled by vir
tue of any such contract to obtain any varia
tion of the lease, where the persans who 
would have been bound by the contract are 
willing to confirm the lease without variation. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 11. 

12. Where, upon or before the acceptance 
of rent under any such invalid lease, any 
receipt, memorandum or note in writing con
firming the lease is signed by the persan 
accepting the rent, or some other persan 
thereunto lawfully authorized by the persan, 
such acceptance shall, as against the persan 
so accepting the rent, be deemed a confirma
tion of the lease. R.S.O. 1980, c. 232, s. 12. 

13. Where, during the continuance of the 
possession taken under any such invalid 
lease, the persan for the time being entitled, 
subject to such possession, to the land com
prised in the lease, or to the possession or 
the receipt of the rents and profits thereof, is 
able to confirm the lease without variation, 
the lessee, the lessee's heirs, executors, or 
administrators, or any persan who would 
have been bound by the lease if it had been 
valid, upon the request of the persan so able 
to confirm it, is bound to accept a confirma
tion accordingly, and the confirmation may 
be by memorandum or note in writing signed 
by the persans confirming and accepting or 
by some other persans by them thereunto 
lawfully authorized, and, after confirmation 
and acceptance of confirmation, the lease is 
valid and shall be deemed to have had from 
the granting thereof the same effect as if it 
had been originally valid. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 13. 

14. Where a lease granted in the intended 
exercise of a power of leasing is invalid by 
reason that, at the time of granting the lease, 
the persan granting the lease could not law
fully grant the lease, but the esta te of su ch 
persan in the land comprised in the lease has 

nommément désigné ainsi que ses héritiers , 
ses exécuteurs testamentaires, ses administra
teurs successoraux ou ses ayants droit aient 
exercé leur droit d'entrée en vertu du bail, 
est considéré comme un contrat accordant, à 
la demande du preneur à bail, de ses héri
tiers, de ses exécuteurs testamentaires, de ses 
administrateurs successoraux ou de ses ayants 
droit, un bail valide en vertu du pouvoir et 
ayant un objet et un effet identiques à ceux 
du bail invalide, sous réserve des modifica
tions qui peuvent être nécessaires à la con
formité aux modalités du pouvoir. Les per
sonnes qui auraient été liées par un bail 
légalement accordé en vertu du pouvoir sont 
liées par le contrat. Toutefois, le preneur à 
bail aux termes du bail invalide ainsi que ses 
héritiers, ses exécuteurs testamentaires, ses 
administrateurs successoraux ou ses ayants 
droit n'ont pas le droit, en vertu d'un tel con
trat, d'obtenir une modification du bail si les 
personnes qui auraient été liées par le con
trat . veulent ratifier le bail sans aucune modi
fication. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 11. 

12 Lorsqu'un reçu, une note ou un billet 
écrits ratifiant le bail sont signés au moment 
de l'acceptation d'un loyer en vertu d'un tel 
bail invalide ou avant cette acceptation par la 
personne qui accepte le loyer ou par une 
autre personne qu'elle autorise légalement à 
cet effet, l'acceptation est réputée constituer 
une ratification du bail à l'égard de la per
sonne qui accepte le loyer. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 12. 

13 Lorsque, pendant la possession prise 
en vertu d'un tel bail invalide, la personne 
ayant alors droit, sous réserve de cette pos
session, au bien-fonds compris dans ce bail, 
ou à la possession ou à la perception du loyer 
et des profits du bien-fonds est en mesure de 
ratifier le bail sans modification, le preneur à 
bail, ses héritiers, ses exécuteurs testamentai
res ou ses administrateurs successoraux, ou 
toute personne qui aurait été liée par le bail 
s'il avait été valide, sont, à la demande de la 
personne qui est en mesure de ratifier le bail, 
tenus d'accepter cette ratification en consé
quence. La ratification peut se faire au 
moyen d'une note ou d'un billet écrits que 
signent les personnes qui ratifient et qui 
acceptent ou les autres personnes qu'elles 
autorisent légalement à cet effet. Après la 
ratification et l'acceptation de la ratification, 
le bail est valide et est réputé avoir eu, 
depuis la date à laquelle il a été accordé, le 
même effet que s'il s'était agi d'un bail primi
tif valide. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 13. 

14 Lorsque le bail accordé dans l'exercice 
prévu d'un pouvoir de consentir des baux est 
invalide du fait que le cédant ne pouvait 
alors accorder légalement le bail, mais que le 
domaine du cédant sur le bien-fonds compris 
dans le bail a continué d'exister après le 
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continued after the time when the lease, or 
the like lease, might have been granted by 
the person in the lawful exercise of such 
power, the lease takes effect and is as val id 
as if it had been granted at such last men
tioned time, and ail the provisions of sections 
11 to 16 apply to every such lease. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 14. 

15. Where a valid power of leasing is 
vested in, or may be exercised by, a person 
granting a lease, and, by reason of the deter
mination of the estate or interest of such per
son or otherwise, the lease cannot have 
effect and continuance according to the terms 
thereof independently of such power, the 
lease shall for the purposes of sections 11 to 
14 be deemed to be granted in the intended 
exercise of such power although such power 
is not referred to in the lease. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 15. 

16. Nothing in sections 11 to 15 extends 
to, prejudices or takes away any right of 
action, or other right or remedy to which, 
but for sections 11 to 15, the lessee named in 
any such lease, the lessee's heirs, executors, 
administrators or assigns would or might 
have been entitled under or by virtue of any 
covenant for title or quiet enjoyment con
tained in the lease on the part of the person 
granting the lease, or prejudices or takes 
away any right of re-entry or other right or 
remedy to which, but for such sections, the 
person granting the lease, the person's heirs, 
executors, administrators or assigns, or other 
person, for the time being entitled to the 
reversion expectant on the determination of 
the lease, would or might have been entitled 
for or by reason of any breach of the cove
nants, conditions, or provisos contained in 
the lease, and on the part of the lessee, the 
lessee's heirs, executors, administrators or 
assigns to be observed and performed. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 16. 

17. Where the reversion expectant on a 
lease of land merges or is surrendered, the 
estate which for the time being confers as 
against the tenant under the lease the next 
vested right to the land shall, to the extent of 
and for preserving such incidents to and obli
gations on the reversion as but for the sur
render or merger thereof would have sub
sisted, be deemed the reversion expectant on 
the lease. R.S.O. 1980, c. 232, s. 17. 

Re~ntry on 18.-{l) Every demise, whether by paroi 
non-payment 
of rent or in writing and whenever made, unless it is 

moment où il aurait pu , dans l'exercice légal 
de ce pouvoir , accorder le bail ou un bail 
analogue, le bail prend effet et est valide 
comme s'il avait été accordé à ce dernier 
moment, et les articles 11 à 16 s'appliquent à 
un tel bail. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 14. 

15 Lorsqu'un pouvoir valide de consentir Présomption 

d b . d'exercice du 
es aux est dévolu à la personne qui pouvoir de 

accorde un bail ou peut être exercé par cette consentir des 

personne et que le bail, en raison notamment baux 

de la résolution du domaine ou de l'intérêt 
de cette personne, ne peut prendre effet ni 
demeurer en vigueur conformément à ses 
modalités indépendamment du pouvoir, le 
bail est réputé, pour l'application des articles 
11 à 14, avoir été accordé dans l'exercice 
prévu du pouvoir, bien que ce pouvoir ne 
soit pas mentionné dans le bail. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 15. 

16 Les articles 11 à 15 n'ont aucune inci
dence sur un droit d'action ni sur un autre 
droit ou recours auquel, si ce n'était les arti
cles 11 à 15, le preneur à bail nommément 
désigné dans le bail, ses héritiers, ses exécu
teurs testamentaires, ses administrateurs suc
cessoraux ou ses ayants droit auraient eu ou 
auraient pu avoir droit en vertu d'un engage-
ment contenu dans le bail, de la part de la 
personne qui accorde le bail, garantissant le 
titre ou la jouissance paisible. Les articles 11 
à 15 n'ont aucune incidence non plus sur le 
droit de rentrée ou sur un autre droit ou 
recours auquel, si ce n'était ces articles, la 
personne qui accorde le bail , ses héritiers, 
ses exécuteurs testamentaires, ses administra-
teurs successoraux ou ses ayants droit, ou 
l'autre personne ayant alors droit à la réver-
sion en expectative à l'expiration du bail, 
auraient eu ou auraient pu avoir droit en rai-
son d'une violation des engagements, des 
conditions ou des réserves contenus dans le 
bail et devant être observés et exécutés par le 
preneur à bail, ses héritiers, ses exécuteurs 
testamentaires, ses administrateurs successo-
raux ou ses ayants droit. L. R.O. 1980, chap. 
232, art. 16. 

17 En cas de renonciation à la réversion 
en expectative sur un bail de bien-fonds, ou 
de fusion de cette réversion, le domaine qui 
confère alors envers le locataire, aux termes 
du bail, le droit acquis suivant sur le bien-
fonds est réputé constituer la réversion en 
expectative sur le bail, dans la mesure où il 
préserve les droits accessoires et les obliga-
tions qui se rattacheraient à la réversion, si 
ce n'était la renonciation ou la fusion , et 
dans le but de préserver ces droits accessoi-
res et ces obligations . L. R.O. 1980, chap. 
232, art . 17. 
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otherwise agreed, shall be deemed to include 
an agreement that if the rent reserved, or 
any part thereof, remains unpaid for fifteen 
days after any of the days on which it ought 
to have been paid, although no formai 
demand thereof has been made, it is lawful 
for the landlord at any time thereafter to re
enter into and upon the demised premises or 
any part thereof in the name of the whole 
and to have again, repossess and enjoy the 
same as of the landlord's former estate. 

(2) Every such demise shall be deemed to 
included an agreement that if the tenant or 
any other person is convicted of keeping a 
disorderly house within the meaning of the 
Criminal Code (Canada) on the demised 
premises or any part thereof, or carries on or 
engages in, on the demised premises or any 
part thereof, any tracte, calling, business or 
occupation for which a licence is required 
under a by-law passed under section 224 or 
225 of the Municipal Act without that 
licence, it is lawful for the landlord at any 
time thereafter to re-enter into the demised 
premises or any part thereof and to have 
again, repossess and enjoy the same as of the 
landlord's former estate. R.S.O. 1980, 
c. 232, s. 18, revised. 

19.-{1) In this section and in sections 20 
to 22, 

"action" includes a proceeding under Part 
III; ("action") 

"lease" includes an original or derivative 
under-lease and a grant at a fee farm rent 
or securing a rent by condition and an 
agreement for a lease where a lessee has 
become entitled to have the lessee's lease 
granted; ("bail") 

"lessee" includes an original or derivative 
under-lessee and the heirs, executors, 
administrators and assigns of a lessee and a 
grantee under such a grant and the grant
ee's heirs and assigns; ("preneur à bail") 

")essor" includes an original derivative 
under-lessor and the heirs, executors, 
administrators and assigns of a )essor and a 
grantor under such a grant and the grant
or's heirs and assigns; ("bailleur") 

"mining lease" means a lease for mining pur
poses, that is a searching for, working, get
ting, making merchantable, smelting or 
otherwise converting or working for the 
purposes of any manufacture, carrying 
away or disposing of mines or minerais, 
and substances in, on or under the land, 
obtainable by underground or by surface 
working or purposes connected therewith, 
and includes a grant or licence for mining 
purposes; ("bail minier") 

sa conclusion , est réputé comprendre une 
entente selon laquelle, si un loyer réservé 
demeure totalement ou en partie impayé 
quinze jours après échéance, et même si 
aucune mise en demeure formelle n'a été 
faite, le locateur peut légalement, en tout 
temps après ce délai, rentrer dans les lieux 
cédés à bail ou dans toute partie de ceux-ci 
au nom de l'ensemble, et en jouir comme de 
son domaine antérieur. 

(2) Le bail est réputé comprendre une 
entente selon laquelle, si le locataire ou une 
autre personne est déclaré coupable d'avoir 
tenu une maison de désordre au sens du 
Code criminel (Canada) dans les lieux cédés 
à bail ou une partie de ceux-ci ou qu'il y 
exerce, sans permis, un commerce, un 
métier, une entreprise ou une profession 
pour lesquels un permis est requis aux termes 
d'un règlement municipal adopté en vertu de 
l'article 224 ou 225 de la Loi sur les 
municipalités le locateur peut légalement, 
après l'adoption d'un tel règlement munici
pal, rentrer dans les lieux cédés à bail, ou 
dans une partie de ceux-ci, et en jouir 
comme de son domaine antérieur. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 18, révisé. 

19 (1) Les définitions qui suivent s'appli
quent au présent article et aux articles 20 à 
22. 

«action» S'entend en outre d'une instance 
prévue à la partie III. («action») 

«bail» S'entend en outre d'un sous-bail primi
tif ou dérivé, d'une cession à un loyer de 
fief-ferme ou prévoyant un loyer par con
dition et d'une convention à fin de bail 
lorsque le preneur à bail a obtenu le droit 
de se voir accorder le bail. ( «lease») . 

«bail minier» Bail aux fins minières en vue 
de la prospection, de l'exploitation, de 
l'extraction, de la commercialisation, ou de 
la fonte, de la conversion ou de l'exploita
tion de quelque autre manière effectuée 
aux fins de la fabrication, de l'enlèvement 
ou de la disposition des mines, des miné
raux ou des substances provenant d'un 
bien-fonds qui peuvent être extraits par 
des travaux souterrains ou de surface, ou à 
des fins connexes; s'entend en outre d'une 
concession ou d'un permis d'exploitation 
minière. («mining lease») 

«bailleur» S'entend en outre d'un sous-bail
leur en vertu d'un bail primitif ou dérivé et 
des héritiers, des exécuteurs testamentai
res, des administrateurs successoraux et 
des ayants droit d'un bailleur, de même 
que d'un cédant en vertu d'une cession à 
un loyer de fief-ferme, ses héritiers et 
ayants droit. ( «lessor») 
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" under-lease" includes an agreement for an 
under-lease where the under-lessee has 
become entitled to have the under-lease 
granted; ("sous-bail") 

" under-lessee" includes any person deriving 
title under or from an under-lessee. 
("sous-preneur") 

(2) A right of re-entry or forfeiture under 
any proviso or stipulation in a lease for a 
breach of any covenant or condition in the 
lease, other than a proviso in respect of the 
payment of rent, is not enforceable by 
action, entry, or otherwise, unless the !essor 
serves on the lessee a notice specifying the 
particular breach complained of, and, if the 
breach is capable of remedy, requiring the 
lessee to remedy the breach, and, in any 
case, requiring the lessee to make compensa
tion in money for the breach, and the lessee 
faits within a reasonable time thereafter to 
remedy the breach, if it is capable of remedy, 
and to make reasonable compensation in 
money to the satisfaction of the !essor for the 
breach. R.S.O. 1980, c. 232, s. 19. 

20.-{l) Where a !essor is proceeding by 
action or otherwise to enforce a right of re
entry or forfeiture, whether for non-payment 
of rent or for other cause, the lessee may, in 
the lessor's action, if any, or if there is no 
such action pending, then in an action or 
application in the Ontario Court (General 
Division) brought by the lessee, apply to the 
court for relief, and the court may grant such 
relief as, having regard to the proceeding and 
conduct of the parties under section 19 and 
to ail the other circumstances, the court 
thinks fit, and on such terms as to payment 
of rent , costs , expenses, damages, compensa
tion, penalty , or otherwise, including the 
granting of an injunction to restrain any like 
breach in the future as the court considers 
just. R.S.O. 1980, c. 232, s. 20 (1), revised. 

(2) This section and section 19 apply, 
although the proviso or stipulation under 
which the right of re-entry or forfeiture 

«preneur à bail» S'entend en outre d'un sous
preneur e n vertu d'un ba il primitif ou 
dérivé et des héritiers , des exécuteurs tes
tamentaires, des administrateurs successo
raux et des ayants droit d'un preneur à 
bail, de même que d'un cessionnaire en 
vertu d ' une cession à un loyer de fief
ferme et ses héritiers et ayants droit. 
( «lessee») 

«Sous-bail» S'entend en outre d'une conven
tion à fin de sous-bail lorsque le sous-pre
neur a obtenu le droit de se voir accorder 
le sous-bail. ( «Under-lease») 

«sous-preneur» S'entend en outre de l'ayant 
droit d'un sous-preneur. ( «under-lessee») 

(2) Le droit de rentrée ou la déchéance 
prévus par une réserve ou une stipulation du 
bail en cas de violation d'un engagement ou 
d'une condition du bail , à l'exception d'une 
réserve relative au paiement du loyer , n'est 
exécutoire d'aucune façon, ni même par voie 
d'action ou d'entrée , à moins que le bailleur 
ne signifie au preneur à bail un avis précisant 
la violation dont il se plaint et lui enjoignant 
d'y remédier, si la violation peut faire l'objet 
d'un recours , et, dans tous les cas , de verser, 
relativement à celle-ci , une indemnité pécu-
niaire, et à moins que le preneur à bail ne 
néglige, dans un délai raisonnable suivant la 
signification de l'avis, de remédier à la viola-
tion, si celle-ci peut faire l 'objet d ' un 
recours , et de verser relativement à celle-ci 
une indemnité pécuniaire raisonnable et 
jugée satisfaisante par le bailleur. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 19. 

20 (1) Lorsqu'un bailleur cherche , 
notamment par voie d 'action, à faire exécu
ter un droit de rentrée ou une déchéance, 
notamment pour non-paiement du loyer, le 
preneur à bail peut, dans l'action intentée 
par le bailleur, le cas échéant, demander des 
mesures de redressement au tribunal. Si 
aucune action du bailleur n'est en · instance, 
le preneur à bail peut faire cette demande 
dans une action qu' il intente lui-même ou par 
voie d'une requête qu'il présente à un juge 
de la Cour de !'Ontario (Division générale). 
Le tribunal peut, eu égard aux circonstances, 
notamment à l'instance et à la conduite des 
parties visées à l'article 19, accorder les 
mesures de redressement qu'i l juge appro-
priées selon les modalités qu'il estime équita-
bles à l'égard notamment du paiement du 
loyer, des dépens , des frais, des dommages-
intérêts, de l'indemnité ou d 'une pénalité, y 
compris accorder une injonction pour empê-
cher qu'une telle violation se reproduise à 
l'avenir. L.R.0. 1980, chap. 232, par. 20 (1), 
révisé. 
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accrues is inserted in the lease in pursuance 
of the directions of a statute. 

(3) For the purposes of this section, a 
lease limited to continue only as long as the 
lessee abstains from committing a breach of 
covenant is and takes effect as a lease to con
tinue for any longer term for which it could 
subsist, but determinable by a proviso for re
entry on such a breach. 

(4) Where the proceeding is brought to 
enforce a right of re-entry or forfeiture for 
non-payment of rent and the lessee, at any 
time before judgment, pays into court ail the 
rent in arrear and the costs of the proceed
ing, the proceeding is forever stayed. 

(5) Where relief is granted under this sec
tion, the lessee shall hold and enjoy the 
demised premises according to the lease 
thereof made without any new lease. 

(6) This section applies to leases made 
either before or after the commencement of 
this Act and applies despite any stipulation 
to the contrary. 

(7) This section does not extend, 

(a) to a covenant or condition against the 
assigning, underletting, parting with 
the possession, or disposing of the 
land leased; or to a condition for for
feiture on the bankruptcy of the les
see, or on the lessee making an assign
ment for the benefit of creditors under 
the Assignments and Preferences Act, 
or on the taking in execution of the 
lessee's interest; or 

(b) in the case of a mining lease, to a cov
enant or condition for allowing the les
sor to have access to or inspect books, 
accounts, records, weighing machines 
or other things, or to enter or inspect 
the mine or the workings thereof. 

(8) Where the right of re-entry or forfei
ture is in respect of a breach of a covenant or 
condition to insure, relief shall not be 
granted if at the time of the application for 
relief there is not an insurance on foot in 
conformity with the covenant or condition to 
insure except, in addition to any other terms 
that the court may impose, upon the term 
that the insurance is effected. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 20 (2-8). 

21. Where a lessor is proceeding by action 
or otherwise to enforce a right of re-entry or 

déchéance est insérée dans le bail en applica
ton des dispositions d'une loi. 

(3) Pour l'application du présent article, le 
bail qui ne doit durer qu'aussi longtemps que 
le preneur à bail s'abstient de violer un enga
gement est en vigueur et prend effet comme 
un bail prévu pour un terme plus long, tout 
en étant résiliable par une réserve prévoyant 
la rentrée en cas d'une telle violation. 

( 4) Dans une instance introduite en vue de 
l'exécution du droit de rentrée ou de la 
déchéance pour non-paiement du loyer, le 
preneur à bail peut obtenir un sursis perma
nent de l'instance en consignant au tribunal, 
avant le jugement, tout l'arriéré de loyer et 
les dépens de l'instance. 

(5) Lorsque les mesures de redressement 
sont accordées en vertu du présent article, le 
preneur à bail détient les lieux cédés à bail et 
en jouit en conformité avec le bail sans qu'il 
soit nécessaire de conclure un nouveau bail. 

(6) Le présent article s'applique aux baux 
conclus avant ou après l'entrée en vigueur de 
la présente loi et malgré toute stipulation 
contraire. 

(7) Le présent article ne s'applique pas : 

a) à un engagement ou à une condition 
interdisant de céder, de sous-louer ou 
d'aliéner le bien-fonds donné à bail, 
ou d'en abandonner la possession, à 
une condition de déchéance en cas de 
faillite du preneur à bail, de cession 
faite par le preneur à bail au profit des 
créanciers aux termes de la Loi sur les 
cessions et préférences, ou de prise en 
exécution de l'intérêt du preneur à 
bail; 

b) à un engagement ou à une condition 
permettant au bailleur, dans le cas 
d'un bail minier, d'avoir accès.notam
ment aux livres, aux comptes, aux 
registres et aux appareils de pesage, 
ou de les examiner, ou de pénétrer 
dans la mine ou dans les ouvrages y 
afférents ou d'inspecter cette mine ou 
ces ouvrages. 
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(8) Lorsque le droit de rentrée ou la Mesures de 
redressement 

déchéance découle de la violation de l'enga- en cas de 
gement ou de la condition obligeant le pre- non-assurance 

neur à bail à s'assurer, les mesures de redres-
sement ne sont pas accordées si, lors de la 
présentation de la demande, il n'existe 
aucune police d'assurance en vigueur en con-
formité avec l'engagement ou la condition, 
sauf si, en plus des autres conditions qu'il 
peut imposer, le tribunal ordonne au preneur 
à bail de souscrire une assurance. L.R.O. 
1980, chap. 232, par. 20 (2) à (8). 

21 Lorsqu'un bailleur cherche, notam- Protection 
des sous-pre

ment par voie d'action, à faire exécuter un neurs en cas 
de déchéance 
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forfeiture under any covenant, proviso or 
stipulation in a lease, the court, on motion 
by any person daiming as under-lessee any 
estate or interest in the property comprised 
in the lease or any part thereof, in the les
sor's action, if any, or in any action or appli
cation in the Ontario Court (General Divi
sion) brought by such person for that 
purpose, may make an order vesting for the 
whole term of the lease or any Jess term the 
property comprised in the lease, or any part 
thereof, in any person entitled as under-les
see to any estate or interest in such property 
upon such conditions as to execution of any 
deed or other document, payment of rents, 
costs, expenses, damages, compensation, giv
ing security or otherwise as the court in the 
circumstances of each case thinks fit; but in 
no case is any such under-lessee entitled to 
require a lease to be granted to him, her or it 
for any longer term than the under lessee 
had under the original sub-lease. R.S.O. 
1980, c. 232, s. 21, revised. 

22. Where a )essor has commenced an 
action to enforce a right of re-entry or forfei
ture under a covenant, proviso or stipulation 
in a lease, every person daiming any right, 
title or interest in the demised premises 
under the lease, if it is known to the )essor 
that the person daims such right or interest 
or if the instrument under which the person 
daims is registered in the proper land regis
try office, shall be made a party to the 
action. R.S.O. 1980, c. 232, s. 22. 

23.-(1) In every lease made after the lst 
day of September, 1911, containing a cove
nant, condition or agreement against assign
ing, underletting, or parting with the posses
sion, or disposing of the land or property 
leased without licence or consent, such cove
nant, condition or agreement shall, unless 
the lease contains an express provision to the 
contrary, be deemed to be subject to a pro
viso to the effect that such licence or consent 
is not to be unreasonably withheld. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 23 (1). 

(2) Where the landlord refuses or neglects 
to give a licence or consent to an assignment 
or sub-lease, a judge of the Ontario Court 
(General Division), upon the application of 
the tenant or of the assignee or sub-tenant, 
made according to the rules of court, may 
make an order determining whether or not 
the licence or consent is unreasonably with
held and, where the judge is of opinion that 
the licence or consent is unreasonably with
held, permitting the assignment or sub-lease 
to be made, and such order is the equivalent 
of the licence or consent of the landlord 

droit de rentrée ou une déchéance en vertu 
d'un engagement, d'une réserve ou d'une sti
pulation d'un bail, le tribunal peut, sur 
motion présentée par une personne revendi
quant à titre de sous-preneur un domaine ou 
un intérêt sur tout ou partie du bien compris 
dans le bail, soit dans l'action intentée par le 
bailleur, le cas échéant, soit dans une action 
que la personne intente ou dans une requête 
qu'elle présente devant la Cour de l'Ontario 
(Division générale), rendre une ordonnance 
prévoyant la dévolution de tout ou partie du 
bien pour le terme du bail ou pour un terme 
inférieur, à quiconque a droit à titre de sous
preneur à un domaine ou à un intérêt sur ce 
bien, aux conditions que le tribunal juge 
appropriées eu égard aux circonstances de 
chaque cas et qui ont trait notamment à la 
passation de documents, y compris un acte 
scellé, au paiement de loyers, aux dépens, 
aux frais, aux dommages-intérêts, à une 
indemnité et à un dépôt de garantie. Toute
fois, le sous-preneur n'a en aucun cas le droit 
d'exiger un bail d'un terme supérieur à celui 
de sa sous-location primitive. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 21, révisé. 

22 Lorsqu'un bailleur a intenté une action 
en vue de faire exécuter un droit de rentrée 
ou une déchéance en vertu d'un engagement, 
d'une réserve ou d'une stipulation d'un bail, 
toute personne qui revendique un droit ou 
un intérêt sur les lieux cédés à bail en vertu 
du bail est constituée partie à l'action si le 
bailleur est informé de sa revendication ou si 
l'acte sur lequel la personne fonde sa reven
dication est enregistré au bureau d'enregis
trement immobilier compétent. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 22. 

23 (1) L'engagement, la condition ou la 
convention, contenus dans un bail conclu 
après le 1 cr septembre 1911 et interdisant de 
céder ou de sous-louer le bien-fonds ou le 
bien donné à bail, d'en abandonner la pos
session ou de l'aliéner sans autorisation ou 
consentement, est, sauf disposition expresse 
du bail à l'effet contraire, réputé subordonné 
à une réserve prévoyant que cette autorisa
tion ou ce consentement ne doit pas être 
déraisonnablement refusé. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 23 (1). 

(2) Lorsque le locateur refuse ou néglige 
de donner l'autorisation ou le consentement 
de céder ou de sous-louer, un juge de la 
Cour de )'Ontario (Division générale) peut, à 
la requête du locataire, du cessionnaire ou 
du sous-locataire présentée conformément 
aux règles de pratique du tribunal, rendre 
une ordonnance déterminant si l'autorisation 
ou le consentement est ou non déraisonna
blement refusé. Si le juge est d'avis que l'au
torisation ou le consentement est déraisonna
blement refusé, il peut, par ordonnance, 
permettre la cession ou la sous-location. 
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within the meaning of any covenant or condi
tion requiring the same and such assignment 
or sub-lease is not a breach thereof. R.S.O. 
1980, c. 232, s. 23 (2), revised. 

24. Where a licence to do any act that, 
without such licence, would create a forfei
ture, or give a right to re-enter under a con
dition or power reserved in a lease, is given 
to a lessee or the lessee's assigns, every such 
licence, unless otherwise expressed, extends 
only to the permission actually given, or to 
any specific breach of any proviso or cove
nant, or to the actual assignment, under
lease or other matter thereby specifically 
authorized to be done, but does not prevent 
a proceeding for any subsequent breach 
unless otherwise specified in the licence, and 
ail rights under covenants and powers of for
feiture and re-entry in the lease remain in 
full force and virtue, and are available as 
against any subsequent breach of covenant or 
condition, assignment, under-lease, or other 
matter not specifically authorized or made 
dispunishable by such licence, in the same 
manner as if no such licence had been given, 
and the condition or right of re-entry remains 
in ail respects as if the licence had not been 
given, except in respect of the particular mat
ter authorized to be done. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 24. 

25. Where in a lease there is a power or 
condition of re-entry on assigning or under
letting or doing any other specified act with
out licence, and a licence has been or is 
given to one of several lessees or co-owners 
to assign or underlet his, hers or its share or 
interest, or to do any other act prohibited to 
be done without licence, or has been or is 
given to a lessee or owner, or any one of sev
eral lessees or owners, to assign or underlet 
part only of the property, or to do any other 
such act in respect of part only of the prop
erty, the licence does not operate to destroy 
or extinguish the right of re-entry in case of 
any breach of the covenant or condition by 
the co-lessee or co-lessees or owner or own
ers of the other shares or interest in the 
property, or by the lessee or owner of the 
rest of the property, over or in respect of 
such shares or interest or remaining prop
erty, but such right of re-entry remains in full 
force over or in respect of the shares or 
interests or property not the subject of the 
licence. R.S.0. 1980, c. 232, s. 25. 

L'ordonnance équivaut à l'autorisation ou au 
consentement du locateur au sens d'un enga
gement ou d'une condition les exigeant, et la 
cession ou la sous-location ne constituent pas 
une violation de cet engagement ni de cette 
condition. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
23 (2), révisé. 

24 Lorsque le preneur à bail ou ses ayants 
droit reçoivent l'autorisation d'accomplir un 
acte qui, sans cette autorisation, causerait 
une déchéance ou accorderait un droit de 
rentrée en vertu d'une condition ou d'un 
pouvoir réservé dans un bail, chaque autori
sation s'applique seulement, sauf disposition 
contraire, à la permission réellement accor
dée, à la violation particulière d'une réserve 
ou d'un engagement, ou à la cession ou au 
sous-bail ou un autre acte que l'autorisation 
permet expressément de faire. Toutefois, 
l'autorisation n'empêche pas l'introduction 
d'instances en cas de violation ultérieure, à 
moins d'indication contraire dans l'autorisa
tion. Tous les droits découlant des engage
ments et des pouvoirs de déchéance et de 
rentrée prévus dans le bail conservent leur 
plein effet et peuvent être invoqués en cas de 
violation ultérieure d'un acte non expressé
ment autorisé ou sanctionné par l'autorisa
tion, notamment un engagement, une condi
tion, une cession ou un sous-bail, comme si 
aucune autorisation n'avait été accordée. La 
condition ou le droit de rentrée conserve son 
effet à tous égards, comme si l'autorisation 
n'avait pas été accordée, sauf en ce qui con
cerne l'acte particulier dont l'accomplisse
ment est autorisé. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 24. 

25 Lorsqu'un bail prévoit un pouvoir ou 
une condition de rentrée en cas de cession ou 
de sous-bail ou d'accomplissement de tout 
autre acte déterminé sans autorisation et 
qu'une autorisation de céder ou de sous
louer sa part ou son intérêt ou d'accomplir 
l'acte non autorisé est ou a été accordée à 
l'un des divers preneurs à bail ou coproprié
taires, ou qu'une autorisation de ne céder ou 
de ne sous-louer qu'une partie du bien ou 
d'accomplir l'acte relativement à une partie 
seulement du bien est ou a été accordée à un 
ou à plusieurs preneurs à bail ou propriétai
res, l'autorisation n'a pas pour effet d'en
traîner la suppression ou l'extinction du droit 
de rentrée en cas de violation d'un engage
ment ou d'une condition portant sur les 
autres parts ou intérêts relatifs au bien ou sur 
le reste du bien par le ou les copreneurs à 
bail ou par le ou les propriétaires de ces 
parts ou intérêts ou du reste du bien. Toute
fois, le droit de rentrée conserve son plein 
effet en ce qui concerne les parts, les intérêts 
ou le bien qui ne font pas l'objet de l'autori
sation. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 25. 
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26. Where an actual waiver of the benefit 
of a covenant or condition in a lease, on the 
part of a )essor or the tessor's heirs, execu
tors, administrators or assigns, is proved to 
have taken place in any one particular 
instance, such actual waiver shall not be 
assumed or deemed to extend to any instance 
or any breach of covenant or condition other 
than that to which the waiver specially 
relates, nor to be a general waiver of the 
benefit of any such covenant or condition 
unless an intention to that effect appears. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 26. 

27.-(1) Unless it is otherwise specifically 
provided in a lease made after the lst day of 
September, 1897, a covenant by a lessee for 
payment of taxes shall not be deemed to 
include an obligation to pay taxes assessed 
for local improvements. 

(2) In the case of a lease made under the 
Short Forms of Leases Act where the words 
"except for local improvements" are struck 
out or omitted from the covenant number 3 
in Schedule B of that Act, such striking out 
or omission shall be deemed to be a specific 
provision otherwise made within the meaning 
of subsection (1). R.S.O. 1980, c. 232, s. 27. 

28. A week's notice to quit and a month's 
notice to quit, respectively, ending with the 
week or the month, is sufficient notice to 
determine, respectively, a weekly or monthly 
tenancy. R.S.O. 1980, c. 232, s. 28. 

29. Every tenant to whom an ongmating 
process in an action for the recovery of land 
has been delivered, or to whose knowledge it 
cornes, shall forthwith give notice thereof to 
the tenant's landlord, or to the landlord's 
bailiff or receiver, and, if the tenant omits so 
to do, the tenant is answerable to the ten
ant's landlord for all damages sustained by 
the landlord by reason of the failure to give 
the notice. R.S.O. 1980, c. 232, s. 29. 

30.-(1) The goods and chattels exempt 
from seizure under execution are not liable 
to seizure by distress by a Jandlord for rent, 
except as hereinafter provided. 

(2) ln the case of a mont hl y tenancy, the 
exemption only applies to two months 
arrears of rent. 

(3) The persan claiming the exemption 
shall select and point out the goods and chat
tels that the persan claims to be exempt. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 30. 

31.-(1) ln this section, subject to section 
32, "tenant" includes a sub-tenant and the 
assigns of the tenant and any person in actual 

26 Lorsqu'il est prouvé que Je bailleur ou 
ses héritiers, ses exécuteurs testamentaires, 
ses administrateurs successoraux ou ses 
ayants droit ont à quelque occasion véritable
ment renoncé à J'avantage d'un engagement 
ou d'une condition contenus dans un bail, la 
renonciation, sauf intention évidente à cet 
effet, n'est ni présumée ni réputée s'appli
quer à une occasion ou à une violation d'un 
engagement ou d'une condition autre que 
l'engagement ou la condition visé précisé
ment par la renonciation, ou constituer une 
renonciation générale à l'avantage de cet 
engagement ou de cette condition. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 26. 

27 (1) Sauf disposition contraire expresse 
d'un bail conclu après le 1°' septembre 1897, 
l'engagement pris par un preneur à bail d'ac
quitter les impôts n'est pas réputé compren
dre l'obligation de payer les impôts imposés 
pour des améliorations locales. 

(2) Dans les baux conclus en vertu de la 
Loi sur les formules abrégées de baux, la sup
pression ou l'omission des mots «Sauf pour 
des améliorations locales» dans l'engagement 
numéro 3 visé par J'annexe B de cette loi est 
réputée constituer une disposition contraire 
expresse au sens du paragraphe (1). L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 27. 

28 L'avis de congé d'une semaine et l'avis 
de congé d'un mois, se terminant respective
ment à la fin de la semaine ou à la fin du 
mois, constituent des avis de congé suffisants 
pour résilier une location à la semaine ou au 
mois, selon le cas. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 28. 

29 Le locataire qui reçoit un bref intro
ductif d'instance dans une action en revendi
cation d'un bien-fonds ou qui en a connais
sance doit sans délai en aviser Je locateur, ou 
l'huissier ou le séquestre du locateur. En cas 
d'omission, il est responsable envers Je Joca
teur de tous les dommages que ce dernier 
subit du fait de son omission. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 29. 

30 (1) Sous réserve des dispositions sui
vantes de la présente loi, le Jocateur ne peut 
pratiquer une saisie-gagerie pour non
paiement du loyer sur les objets insaisissa
bles. 

(2) Dans Je cas d'une location au mois, 
l'exemption de saisie s'applique seulement à 
deux mois d'arriérés de loyer. 

(3) La personne qui désire faire valoir l'in
saisissabilité choisit et désigne les objets 
qu'elle veut soustraire à la saisie. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 30. 
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31 (1) Pour l'application du présent arti- ™finition 

cle et sous réserve de l'article 32, le terme 
«locataire» s'entend en outre d'un sous-pre-
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occupation of the premises under or with the 
assent of the tenant during the currency of 
the lease , or while the rent is due or in 
arrear, whether or not the persan has 
attomed to or become the tenant of the land
lord. R.S.O. 1980, c. 232, s. 31 (1). 

(2) A landlord shall not distrain for rent 
on the goods and chattels of any persan 
except the tenant or persan who is liable for 
the rent, although the same are found on the 
premises; but this restriction does not apply 
in favour of a persan claiming title under an 
execution against the tenant , or in favour of 
a persan whose title is derived by purchase , 
gift, transfer, or assignment from the tenant , 
whether absolute or in trust , or by way of 
mortgage or otherwise , nor to the interest of 
the tenant in any goods or chattels on the 
premises in the possession of the tenant 
under a contract for purchase, or by which 
the tenant may or is to become the owner 
thereof upon performance of any condition , 
nor where goods or chattels have been 
exchanged between tenants or persans by the 
one borrowing or hiring from the other for 
the purpose of defeating the daim of or the 
right of distress by the landlord, nor does the 
restriction apply where the property is 
claimed by the spouse, daughter, son, daugh
ter-in-law, or son-in-law of the tenant, or by 
any other relative of the tenant's, if such 
other relative lives on the premises as a 
member of the tenant's family, or by any 
person whose title is derived by purchase , 
gift , transfer or assignment from any relative 
to whom the restriction does not apply. 
R.S.O . 1980, c. 232, S. 31 (2) ; 1986, c. 64, 
S. 24 (2). 

(3) Nothing in this section exempts from 
distress goods or chattels in a store or shop 
managed or controlled by an agent or clerk 
for the owner of the goods or chattels where 
the clerk or agent is also the tenant and in 
default , and the rent is due in respect of the 
store or shop or premises rented therewith 
and thereto belonging, if the goods or chat
tels would have been liable to seizure but for 
this Act. R.S.O. 1980, c. 232, s. 31 (3). 

32.--(1) In this section, "under-tenant" 
means a tenant to whom the premises or 
some part of the premises in respect of which 
rent is distrained for have been sub-let with 
the consent of the superior landlord or in 
default of such consent under the order of 
the judge of the Ontario Court (General 

neur, des ayants droit du locataire et de l'oc
cupant réel des lieux aux termes de l'acquies
cement du locataire pendant la durée du bail 
ou lorsque le loyer est échu ou en souffrance, 
qu'il soit ou non devenu le locataire ou qu'il 
ait ou non reconnu le locateur. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 31 (1). 

(2) Le locateur ne doit pas pratiquer une 
saisie-gagerie pour non-paiement du loyer sur 
les objets appartenant à une personne autre 
que le locataire ou la personne qui est rede
vable du loyer, même si ces objets sont trou
vés sur les lieux. Cette restriction ne s'appli
que pas, toutefois, à la personne qui 
revendique le titre des objets en vertu d'un 
bref d'exécution décerné contre le locataire, 
ni au titulaire d'un titre en vertu d'un achat, 
d'une donation ou d'une cession de la part 
du locataire, que ce soit à titre absolu ou en 
fiducie, ou par voie d'hypothèque ou par 
tout autre moyen, ni à l'intérêt que possède 
le locataire sur tout objet se trouvant sur les 
lieux , aux termes d'un contrat d'achat ou 
d 'un contrat prévoyant que le locataire peut 
en devenir le propriétaire ou en devient le 
propriétaire en cas de réalisation d'une con
dition, ni lorsque des objets ont été échangés 
entre deux locataires ou deux personnes, 
objets que l'un d'eux a empruntés ou loués à 
l'autre afin de faire échec à la demande ou 
au droit de saisie-gagerie du locateur. La res
triction ne s'applique pas, non plus, lorsque 
la propriété est revendiquée par le conjoint, 
la fille, le fils, la belle-fille ou le beau-fils du 
locataire ou par un autre parent du locataire 
qui vit sur les lieux comme membre de la 
famille du locataire, ou par le titulaire d'un 
titre en vertu d'un achat, d'une donation ou 
d'une cession conclus avec un parent non 
visé par la restriction. L.R.0. 1980, chap. 
232, par. 31 (2); 1986, chap. 64, par. 24 (2). 

(3) Le présent article n'a pas pour effet de 
soustraire à la saisie-gagerie les objets qui se 
trouvent dans une boutique ou un magasin 
gérés par le représentant ou le commis du 
propriétaire des objets, ou dont le représen
tant ou le commis est responsable , lorsque le 
représentant ou le commis est également le 
locataire en défaut. Le loyer est exigible à 
l'égard de la boutique ou du magasin ou des 
lieux loués avec la boutique ou le magasin et 
en faisant partie, si les objets n'était la pré
sente loi, avaient pu faire l'objet d'une sai
sie-gagerie. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
31 (3). 

32 (1) Pour l'application du présent arti
cle, le terme «sous-locataire» s'entend du 
locataire ayant sous-loué, avec le consente
ment du locateur de ra_ng antérieur ou, à 
défaut de ce consentement, aux termes de 
l'ordonnance rendue par un juge de la Cour 
de !'Ontario (Division générale) comme le 
prévoit le paragraphe 23 (2), les lieux ou une 
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Division) as provided by subsection 23 (2). 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 32 (1), revised. 
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under-tenanI, threatens to distrain any goods or chattels o 
or todger an under-tenant, boarder or lodger for 
that immc- f d h · 1 dl d diate tenant arrears o rent ue to t e supenor an or 
bas no prop- by the superior landlords immediate tenant, 
erty in goods the under-tenant, boarder or lodget may 
distraincd 

Penalty for 
impropcr 
levy 

Effect of 
payments by 
under-tenant, 
boarder or 
lodger 

Duty of 
tenant 
claiming 
exemption to 
surrender 
premiscs 

serve the superior landlord, or the bailiff or 
other persan employed by the superior land
lord to levy the distress, with a statutory dec
laration made by the under-tenant, boarder 
or lodger setting forth that the immediate 
tenant has no right of property or beneficial 
interest in such goods or chattels, and that 
they are the property or in the lawful posses
sion of the under-tenant, boarder or lodger, 
and also setting forth whether any and what 
amount by way of rent, board or otherwise is 
due from the under-tenant, boarder or lodger 
to the immediate tenant, and to the declara
tion shall be annexed a correct inventory, 
subscribed by the under-tenant, boarder or 
lodger, of the goods and chattels mentioned 
in the declaration, and the under-tenant, 
boarder or lodger may pay to the superior 
landlord, or to the bailiff or other persan 
employed by the superior landlord, the 
amount if any, so due, or so much thereof as 
is sufficient to discharge the claim of the 
superior landlord. 

(3) If the superior landlord, bailiff or 
other persan, after being served with the 
declaration and inventory, and after the 
under-tenant, boarder or lodger has paid or 
tendered to the persan the amount, if any, 
which by subsection (2) the under-tenant, 
boarder or lodger is authorized to pay, levies 
or proceeds with a distress on the goods or 
chattels of the under-tenant, boarder or 
lodger, the superior landlord, bailiff or other 
persan is guilty of an illegal distress, and the 
under-tenant, boarder or lodger may replevy 
the goods or chattels in any court of compe
tent jurisdiction, and the superior landlord is 
also liable to an action, at the suit of the 
under-tenant, boarder or lodger, in which the 
truth of the declaration and inventory may 
be inquired into. 

(4) Any payment made by an under-ten
ant, boarder or lodger under subsection (2) is 
a valid payment on account of the amount 
due from the under tenant to the immediate 
tenant. R.S.O. 1980, c. 232, s. 32 (2-4). 

33.-(1) A tenant in default for non-pay
ment of rent is not entitled to the benefit of 
the exemption provided for by section 30 
unless the tenant gives up possession of the 

partie des lieux visés par une saisie-gagerie 
pratiquée pour non-paiement du loyer. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 32 (1), révisé. 

(2) Le sous-locataire, le pensionnaire ou le 
locataire en meublé dont les objets font l'ob
jet d'une saisie-gagerie ou d'une menace de 
saisie-gagerie par le locateur de rang anté
rieur pour un arriéré de loyer que lui doit 
son locataire immédiat, peut signifier soit au 
locateur soit à l'huissier ou à l'autre personne 
à son service chargés de pratiquer la saisie
gagerie une déclaration solennelle qu'il a 
faite. La déclaration porte que le locataire 
immédiat ne possède aucun droit de pro
priété ni aucun intérêt à titre bénéficiaire sur 
les objets, mais qu'ils appartiennent au sous
locataire, au pensionnaire ou au locataire en 
meublé, ou qu'ils sont en la possession légale 
de ceux-ci, et indique s'il doit au locataire 
immédiat un montant et, le cas échéant, la 
somme due, notamment à titre de loyer ou 
de pension. Est joint à la déclaration un 
inventaire exact des objets visés par celle-ci, 
souscrit par le sous-locataire, le pensionnaire 
ou le locataire en meublé qui peut en outre 
verser au locateur de rang antérieur, à l'huis
sier ou à l'autre personne à son service, le 
montant éventuel dont il est débiteur ou la 
fraction de ce montant permettant d'acquitter 
la réclamation du locateur de rang antérieur. 

(3) Est coupable d'avoir pratiqué une sai
sie-gagerie illégale le locateur de rang anté
rieur, l'huissier ou l'autre personne à son ser
vice qui pratique une saisie-gagerie ou qui 
procède à une saisie-gagerie sur les objets du 
sous-locataire, du pensionnaire ou du loca
taire en meublé après avoir reçu signification 
de la déclaration et de l'inventaire, et après 
que le sous-locataire, le pensionnaire ou le 
locataire en meublé lui a payé ou offert de 
payer le montant qu'il est autorisé à payer 
aux termes du paragraphe (2). Le sous-loca
taire, le pensionnaire ou le locataire en meu
blé peut demander la restitution des objets 
devant le tribunal compétent. Le sous-loca
taire, le pensionnaire ou le locataire en meu
blé peut en outre intenter une action contre 
le locateur de rang antérieur, dans laquelle 
l'exactitude de la déclaration et de l'inven
taire peut être examinée. 

(4) Le paiement effectué par le sous-loca
taire, le pensionnaire ou le locataire en meu
blé en vertu du paragraphe (2) est un paie
ment valide à valoir sur le montant qu'il doit 
au locataire immédiat. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 32 (2) à (4). 

33 (1) Le locataire en défaut de paie
ment du loyer n'a pas droit à l'exemption 
prévue à l'article 30, sauf s'il abandonne sans 
délai la possession des lieux ou s'il est prêt à 
le faire et offre de le faire. 
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premises forthwith or is ready and offers to 
do so. 

(2) The offer may be made to the landlord 
or to the landlord's agent, and the person 
authorized to seize and sell the goods and 
chattels, or having the custody of them for 
the landlord, shall be considered an agent of 
the landlord for the purpose of the offer and 
surrender to the landlord of possession. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 33. 

34.-{l) A landlord that desires to seize 
exempted goods shall, after default has been 
made in the payment of rent and before or at 
the time of seizure, serve the tenant with a 
notice (Form 1). 

(2) The surrender of possession in pursu
ance of the notice is a determination of the 
tenancy. R.S.O. 1980, c. 232, s. 34. 

35.-{1) A tenant may set off against the 
rent due a debt due to the tenant by the 
landlord. 

(2) Notice of the daim of set off (Form 2) 
may be given before or after the seizure. 

(3) When the notice is given, the landlord 
is entitled to distrain, or to proceed with the 
distress, only for the balance of the rent after 
deducting any debt justly due by the landlord 
to the tenant that is mentioned in the notice. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 35. 

36.-{l) Service of notices under sections 
28, 34 and 35 shall be made either personally 
or by leaving the same with a grown-up per
son in and apparently residing on the prem
ises occupied by the person to be served. 

(2) If the tenant cannot be found and the 
tenant's place of abode is not known, or 
admission thereto cannot be obtained, the 
posting up of the notice on some conspicuous 
part of the premises is good service. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 36. 

37. No step taken under sections 33 to 36 
shall be rendered invalid by any defect in 
form. R.S.O. 1980, c. 232, s. 37. 

38.-{l) ln case of an assignment for the 
general benefit of creditors, or an order 
being made for the winding up of an incorpo
rated company, or where a receiving order in 
bankruptcy or authorized assignment has 
been made by or against a tenant, the prefer
ential lien of the landlord for rent is 
restricted to the arrears of rent due during 
the period of three months next preceding, 
and for three months following the execution 
of the assignment, and from thence so long 
as the assignee retains possession of the 
premises, but any payment to be made to the 

(2) L'offre peut être faite au locateur ou à 
son représentant. La personne qui est autori
sée à saisir et à vendre les objets ou qui en a 
la garde au nom du locateur est considérée 
comme un représentant du locateur aux fins 
de l'offre et de l'abandon de la possession 
des lieux au locateur. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 33. 

34 (1) Le locateur qui désire saisir des 
objets insaisissables signifie au locataire, 
après le défaut de paiement du loyer et au 
plus tard au moment de la saisie, un avis 
rédigé selon la formule 1. 

(2) L'abandon de la possession des lieux 
fait conformément à l'avis constitue une rési
liation du bail. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 
34. 
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35 (1) Le locataire,.peut opposer en corn- Droit de 
, compensation 

pensation d'un loyer échu une dette que lui 
doit le locateur. 

(2) L'avis de demande de compensation, 
rédigé selon la formule 2, peut être donné 
avant ou après la saisie. 

(3) Une fois l'avis donné, le locateur a le 
droit de pratiquer la saisie-gagerie ou de la 
poursuivre, uniquement pour le solde du 
loyer, déduction faite du montant de la dette 
légitime qu'il doit au locataire et qui est men
tionnée dans l'avis. L. R.O. 1980, chap. 232, 
art. 35. 

36 (1) Les avis visés aux articles 28, 34 
et 35 sont signifiés soit à personne soit par 
leur remise à un adulte se trouvant et rési
dant apparemment dans les lieux occupés par 
le destinataire. 

(2) Si le locataire est introuvable et que 
son lieu de résidence est inconnu ou qu'on ne 
peut y accéder, l'affichage de l'avis en un 
endroit bien en vue sur les lieux constitue 
une signification valable. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 36. 

37 Les mesures prises aux termes des arti
cles 33 à 36 ne sont pas frappés d'invalidité 
pour vice de forme. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 37. 

38 (1) Lorsqu'une cession est faite au 
profit général des créanciers, qu'une ordon
nance de liquidation judiciaire d'une compa
gnie constituée en personne morale est ren
due, qu'une ordonnance de séquestre dans 
une faillite est rendue à l'encontre du loca
taire ou qu'une cession autorisée est faite par 
ce dernier, le droit de préférence que pos
sède le locateur pour le loyer est limité à l'ar
riéré de loyer des trois mois qui précèdent et 
aux trois mois qui suivent la passation de la 
cession et couvre les loyers subséquents tant 
que le cessionnaire reste en possession des 
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landlord in respect of accelerated rent shall 
be credited against the amount payable by 
the persan who is assignee, liquidator or 
trustee for the period of the person's occupa
tion. R.S.O. 1980, c. 232, s. 38 (1). 

(2) Despite any prov1s1on, stipulation or 
agreement in any lease or agreement or the 
legal effect thereof, in case of an assignment 
for the general bene fit of creditors, or an 
order being made for the winding up of an 

' incorporated company, or where a receiving 
order in bankruptcy or authorized assignment 
has been made by or against a tenant, the 
persan who is assignee, liquidator or trustee 
may at any time within three months there
after for the purposes of the trust estate and 
before the person has given notice of inten
tion to surrender possession or disclaim, by 
notice in writing elect to retain the leased 
premises for the whole or any portion of the 
unexpired term and any renewal thereof, 
upon the terms of the lease and subject to 
the payment of the rent as provided by the 
lease or agreement, and the persan may, 
upon payment to the landlord of all arrears 
of rent, assign the lease with rights of 
renewal, if any, to any persan who will cove
nant to observe and perform its terrns and 
agree to conduct upon the demised premises 
a trade or business which is not reasonably of 
a more objectionable or hazardous nature 
than that which was thereon conducted by 
the debtor, and who on application of the 
assignee, liquidator or trustee, is approved 
by a judge of the Ontario Court (General 
Division) as a persan fit and proper to be put 
in possession of the leased premises. R.S.O. 
1980, c. 232, s. 38 (2), revised. 

39.-(1) The persan who is assignee, 
liquidator or trustee has the further right, at 
any time before so electing, by notice in writ
ing to the land lord, to surrender possession 
or disclaim any such lease, and the person's 
entry into possession of the leased premises 
and their occupation by the persan, while 
required for the purposes of the trust estate, 
shall not be deemed to be evidence of an 
intention on the person's part to elect to 
retain possession under section 38. 

(2) Where the assignor, or persan or firm 
against whom a receiving order has been 
made in bankruptcy, or a winding up order 
has been made, being a lessee, has, before 
the making of the assignment or such order 
demised any premises by way of under-lease, 
approved or consented to in writing by the 
landlord, and the assignee, liquidator or 
trustee surrenders, disclaims or elects to 

lieux. Toutefois, les paiements qui doivent 
être faits au locateur relativement à un loyer 
exigible par anticipation doivent être crédités 
sur le montant payable par le cessionnaire, le 
liquidateur ou le syndic pour la période d'oc
cupation. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
38 (1). 

(2) Malgré toute disposition, stipulation 
ou convention contenues dans un bail ou 
dans une convention, ou leur effet légal, lors
qu'une cession est faite au profit général des 
créanciers, qu'une ordonnance de liquidation 
judiciaire d'une compagnie constituée en per
sonne morale est rendue, qu'une ordonnance 
de séquestre dans une faillite est rendue à 
l'encontre du locataire ou qu'une cession 
autorisée est faite par ce dernier, le cession
naire, le liquidateur ou le syndic peut, dans 
les trois mois qui suivent aux fins du domaine 
en fiducie et avant d'avoir donné un avis 
d'intention de rétrocéder la possession des 
lieux donnés à bail ou d'y renoncer, choisir, 
au moyen d'un avis écrit, de conserver les 
lieux pendant tout ou partie du terme non 
expiré et de tout renouvellement de ce 
terme, selon les modalités du bail et sous 
réserve du paiement du loyer prévu par le 
bail ou la convention. Il peut en outre, sur 
paiement au locateur ·de tout l'arriéré de 
loyer, céder le bail et les droits de renouvel
lement, s'il en est, à quiconque s'engage à 
observer et à exécuter ces modalités et con
sent à exercer sur les lieux cédés à bail un 
commerce ou une entreprise qui n'est pas 
raisonnablement d'une nature plus inaccepta
ble ou dangereuse que le commerce ou l'en
treprise que le débiteur y exerçait et qui est, 
à la requête du cessionnaire, du liquidateur 
ou du syndic, agréé par un juge de la Cour 
de l'Ontario (Division générale) comme étant 
une personne apte à être mise en possession 
des lieux donnés à bail. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 38 (2), révisé. 

39 (1) Le cessionnaire, le liquidateur ou 
le syndic a en outre le droit, en tout temps 
avant de faire son choix et au moyen d'un 
avis écrit au locateur, de rétrocéder la pos
session des lieux donnés à bail ou d'y renon
cer. L'entrée en possession des lieux et leur 
occupation par lui, bien que requises aux fins 
du domaine en fiducie, ne sont pas réputées 
constituer la preuve de son intention de choi
sir d'en conserver la possession conformé
ment à l'article 38. 

(2) Lorsque le cédant, ou la personne ou 
l'entreprise contre laquelle a été rendue une 
ordonnance de séquestre dans une faillite ou 
une ordonnance de liquidation judiciaire, est 
un preneur à bail qui, avant que cette cession 
soit faite ou cette ordonnance rendue, a cédé 
à bail des lieux par voie de sous-bail auquel 
le locateur a donné son approbation ou son 
consentement par écrit, et que le cession-
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assign the le a se, the under-lessee, if the 
under-lessee so elects in writing within three 
months of such assignment or order, stands 
in the same position with the landlord as 
though the under-lessee were a direct lessee 
from the landlord but subject, except as to 
rentai payable, to the same liabilities and 
obligations as the assignor, bankrupt or insol
vent company was subject to under the lease 
at the date of the assignment or order, but 
the under-lessee shall in such event be 
required to covenant to pay to the landlord a 
rentai not Jess than that payable by the 
under-lessee to the debtor, and if such last 
mentioned rentai was greater than that pay
able by the debtor to the said landlord, the 
under-lessee shall be required to covenant to 
pay to the landlord the like greater rentai. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 39 (1, 2). 

(3) In the event of any dispute ansmg 
under this section or section 38, the dispute 
shall be disposed of by a judge of the 
Ontario Court (General Division) upon an 
application. R.S.O. 1980, c. 232, s. 39 (3), 
revised. 

40. Every person has the like remedy by 
distress and by impounding and selling the 
property distrained in cases of rents seck as 
in case of rent reserved upon lease. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 40. 

41. A person having any rent due and in 
arrear, upon any lease for life or lives or for 
years, or at will, ended or determined, may 
distrain for such arrears, after the determina
tion of the lease, in the same manner as the 
person rnight have done if the lease had not 
been ended or determined, if the distress is 
made within six months after the deterrnina
tion of the lease, and during the continuance 
of the landlord's title or interest, and during 
the possession of the tenant from whom the 
arrears became due. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 41. 

42. A person entitled to any rent or land 
for the life of another may recover by action 
or distress the rent due and owing at the time 
of the death of the person for whose life such 
rent or land depended as the person might 
have done if the person by whose death the 
estate in such rent or land deterrnined had 
continued in life. R.S.O. 1980, c. 232, s. 42. 

43. Distress shall be reasonable. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 43. 

44. A person having rent due and in 
arrear upon any demi se, lease, or contract 
may seize and secure any sheaves or cocks of 

naire, le liquidateur ou le syndic rétrocède le 
bail, y renonce ou choisit de le céder, le 
sous-preneur se trouve, s'il en exerce l'option 
par écrit dans les trois mois de la cession ou 
de l'ordonnance, dans la même position par 
rapport au locateur que s'il était son preneur 
à bail direct, tout en restant assujetti, sauf en 
ce qui concerne le loyer échu, aux mêmes 
responsabilités et obligations que celles aux
quelles étaient soumis le cédant, le failli ou la 
compagnie insolvable aux termes du bail à la 
date de la cession ou de l'ordonnance. Tou
tefois, le sous-preneur est tenu, dans ce cas, ' 
de s'engager à payer au locateur un loyer au 
moins égal à celui que le sous-preneur devait 
payer au débiteur, et si ce loyer est supérieur 
à celui que le débiteur payait au locateur, le 
sous-preneur est tenu de s'engager à payer 
au locateur ce loyer plus élevé. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 39 (1) et (2). 

(3) Un juge de la Cour de l'Ontario 
(Division générale) statue, sur requête, sur 
tout litige qui porte sur une question décou
lant de l'application du présent article ou de 
l'article 38. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
39 (3), révisé. 

40 Toute personne a droit, en cas de 
rente sèche, au même recours par voie de 
saisie-gagerie et par voie de confiscation et 
de vente du bien saisi que dans le cas d'un 
loyer réservé dans un bail. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 40. 

41 Lorsqu'un bail pour une ou plusieurs 
vies, un bail à terme déterminé ou un bail à 
discrétion expire ou est résilié, la personne 
ayant droit à l'arriéré de loyer peut pratiquer 
une saisie-gagerie pour cet arriéré de la 
même manière qu'elle aurait pu le faire si le 
bail n'avait pas expiré ni été résilié, à condi
tion que la saisie-gagerie soit pratiquée dans 
les six mois qui suivent l'expiration du bail, 
pendant que le titre ou l'intérêt du locateur 
continue d'exister et pendant que se poursuit 
la possession du locataire débiteur de l'ar
riéré. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 41. 

42 La personne ayant droit à un loyer ou 
à un bien-fonds durant la vie d'une autre per
sonne peut, par voie d'action ou de saisie
gagerie, recouvrer le loyer échu et exigible 
au moment du décès de la personne dont la 
vie conditionnait le loyer ou le bien-fonds 
comme elle aurait pu le faire si la personne 
dont le décès a provoqué la résolution du 
domaine sur le loyer ou le bien-fonds était 
demeuré en vie. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 
42. 
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43 La saisie-gagerie doit être raisonnable. Saisie-gagerie 
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L.R.O. 1980, chap. 232, art. 43. 

44 La personne ayant droit à l'arriéré de Droit d'effec
tuer une sai

loyer aux termes d'une cession à bail, d'un sie-gagerie de 
bail ou d'un contrat peut saisir et conserver céréales 



Righi 10 
distrain 
cattle or 
livestock 

Distress of 
standing 
crops 

Tenant 's 
right Io 
notice of 
place of 
keeping 

Satisfying 
distress of 
standing 
crops 

LOCATION IMMOBILIÈRE chap. L.7 

grain, or grain loose , or in the straw, or hay, 
lying or being in any barn or granary or oth
erwise upon any part of the land charged 
with such rent, and may Iock up or detain 
the same in the place where the same is 
found, for or in the nature of a distress until 
the same is replevied, and in default of the 
same being replevied, may sell the same after 
appraisement thereof is made; but such grain 
or hay so distrained shall not be removed by 
the persan distraining, to the damage of the 
owner thereof out of the place where the 
same is found and seized, but shall be kept 
there, as impounded, until it is replevied or 
sold in default of replevying. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 44. 

45.-{l) A landlord may take and seize, 
as a distress for arrears of rent, any cattle or 
livestock of the landlord's tenant feeding or 
pasturing upon any highway, or on any way 
belonging to the demised premises or any 
part thereof. 

(2) Subject to subsection (4), a landlord 
may take and seize standing crops as a dis
tress for arrears of rent, and may eut, gather, 
make, cure, carry and lay up the same, when 
ripe, in the barns or other proper place on 
the demised premises and, if there is no barn 
or proper place on the demised premises, 
then in any other barn or proper place which 
the landlord hires or otherwise procures for 
that purpose as near as may be to the prem
ises, and may in convenient time appraise, 
sell or otherwise dispose of the same towards 
satisfaction for the rent for which the distress 
is made, and of the charges of the distress, 
appraisement and sale in the same manner as 
other goods and chattels may be seized, dis
trained and disposed of, and the appraise
ment thereof shall be taken when eut, gath
ered, cured and made and not before. 

(3) Notice of the place where the goods 
and chattels so distrained are lodged or 
deposited shall, within one week after the 
lodging or depositing thereof, be given to the 
tenant or left at the tenant's last place of 
abode. 

(4) If, after a distress of standing crops so 
taken for arrears of rent, and at any time 
before the same are ripe and eut, cured or 
gathered, the tenant pays to the landlord for 
whom the distress is taken the whole rent 
then in arrear, with the full costs and charges 
of making the distress and occasioned 
thereby, then, upon such payment or lawful 
tender thereof, the same and every part 
thereof shall cease, and the standing crops so 
distrained shall be delivered up to the tenant. 

les gerbes ou les meules de céréales, les 
céréales battues ou sur tige ou le foin se 
trouvant dans un endroit, notamment une 
grange ou un grenier, du bien-fonds grevé 
par ce loyer. Elle peut les mettre sous clef ou 
les garder à l'endroit où ils ont été trouvés, 
au titre d'une saisie-gagerie ou comme dans 
une saisie-gagerie jusqu'à ce qu'ils soient 
revendiqués. S'ils ne sont pas revendiqués, 
elle peut les vendre après évaluation. La per
sonne qui pratique la saisie-gagerie ne peut 
pas toutefois, au préjudice de leur proprié
taire, enlever les céréales ni le foin de l'en
droit où ils ont été trouvés et saisis. Elle les 
laisse à cet endroit, comme s'ils avaient été 
confisqués, jusqu'à ce qu'ils aient été reven
diqués ou, à défaut de revendication, vendus. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 44. 

45 (1) Le locateur peut prendre et saisir, 
à titre de saisie-gagerie pour un arriéré de 
loyer, le bétail ou le cheptel de son locataire 
se nourrissant ou pâturant sur une voie publi
que ou sur une voie faisant partie des lieux 
cédés à bail ou d'une partie de ceux-ci. 

(2) Sous réserve du paragraphe (4), le 
locateur peut prendre et saisir des récoltes 
sur pied à titre de saisie-gagerie pour un 
arriéré de loyer. Il peut les couper, les 
ramasser, les faire, les sécher, les transporter 
et les stocker lorsqu'elles arrivent à maturité 
dans les granges ou en un autre endroit 
approprié situé sur les lieux cédés à bail et, 
s'il n'y en a pas sur les lieux cédés à bail, 
dans une autre grange ou en un autre endroit 
approprié, situés aussi près que possible des 
lieux et que le locateur loue ou obtient de 
toute autre façon à cette fin. Il peut, au 
moment opportun, les évaluer ou les aliéner, 
notamment en les vendant, afin de régler le 
loyer impayé qui a donné lieu à la saisie
gagerie ainsi que les frais de saisie-gagerie, 
d'évaluation et de vente comme il est possi
ble de saisir et d'aliéner d'autres objets. 
L'évaluation de ces récoltes a lieu au 
moment où elles sont coupées, ramassées, 
séchées et faites, et pas avant. 

(3) Un avis de l'endroit où sont placés ou 
déposés les objets saisis est donné au loca
taire ou laissé à son dernier lieu de résidence 
dans la semaine qui suit leur placement ou 
leur dépôt. 

(4) Si, après que la saisie-gagerie de récol
tes sur pied a été pratiquée pour un arriéré 
de loyer et avant que ces récoltes sur pied 
arrivent à maturité et soient coupées, séchées 
ou ramassées, le locataire paie au locateur 
pour lequel la saisie-gagerie est pratiquée 
tout l'arriéré de loyer ainsi que toutes les 
dépenses et tous les frais que la saisie-gagerie 
a entraînés, la saisie-gagerie prend fin sur 
paiement ou sur offre régulière de paiement, 
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(5) Where standing crops are distrained 
for rent they may, at the option of the land
lord, be advertised and sold in the same 
manner as other goods, and it is not neces
sary for the landlord to reap, thresh, gather 
or otherwise market them. 

(6) Any person purchasing standing crops 
at such sale is liable for the rent of the land 
upon which they are standing at the time of 
the sale, and until they are removed, unless 
the rent has been paid or has been collected 
by the landlord, or has been otherwise satis
fied, and the rent shall, as nearly as may be, 
be the same as that which the tenant whose 
goods were sold was to pay, having regard to 
the quantity of land, and to the time during 
which the purchaser occupies it. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 45. 

46. Beasts that gain the land and sheep 
shall not be distrained if there are other chat
tels sufficient to satisfy the demand. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 46. 

WHERE Dl STRESS MA Y BE T AKEN 

47. Save as herein otherwise provided, 
goods or chattels that are not at the time of 
the distress upon the premises in respect of 
which the rent distrained for is due shall not 
be distrained for rent. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 47. 

fRAUDULENT REMOVAL 

48.-(1) Where any tenant, for life or 
lives, term of years, at will, sufferance or 
otherwise, of any messuages, lands, tene
ments or hereditaments, upon the demise or 
holding whereof any rent is reserved, due, or 
made payable, fraudulently or clandestinely 
conveys away, or carries off or from the 
premises the tenant's goods or chattels to 
prevent the landlord from distraining them 
for arrears of rent so reserved, due, or made 
payable, the landlord or any person lawfully 
empowered for that purpose by the landlord, 
may, within thirty days next ensuing such 
conveying away or carrying off, take and 
seize such goods and chattels wherever they 
are found, as a distress for such arrears of 
rent, and sel! or otherwise dispose of them in 
such manner as if they had actually been dis
trained by the landlord upon such premises 
for such arrears of rent. 

(2) No landlord or other person entitled to 
such arrears of rent shall take or seize, as a 
distress for the same, any such goods or chat
tels that have been sold in good faith and for 

et les récoltes sur pied ainsi saisies sont resti
tuées au locataire. 

(5) Les récoltes sur pied faisant l'objet 
d'une saisie-gagerie pour un arriéré de loyer 
peuvent, au choix du locateur, être annon
cées et vendues de la même manière que 
d'autres objets. Le locateur n'est pas tenu de 
les moissonner, de les battre, de les ramasser 
ni de les commercialiser d'une autre façon. 

(6) Quiconque achète des récoltes sur pied 
au cours de la vente est redevable du loyer 
du bien-fonds sur lequel les récoltes sont sur 
pied au moment de la vente, à partir de ce 
moment et jusqu'à ce que les récoltes soient 
enlevées, à moins que le loyer n'ait été payé 
ou perçu par le locateur ou réglé de toute 
autre façon. Le loyer est, autant que possi
ble, identique à celui que le locataire dont les 
objets ont été vendus devait payer, compte 
tenu de la superficie du bien-fonds et du 
temps pendant lequel l'acheteur l'occupe. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 45. 

46 Si d'autres objets permettent de régler 
la réclamation, ni les animaux accédant au 
bien-fonds ni les moutons ne peuvent faire 
l'objet de la saisie-gagerie. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 46. 

LIEU DE LA SAISIE-GAGERIE 

47 Sauf disposition contraire de la pré
sente loi, sont insaisissables les objets qui, au 
moment de la saisie-gagerie pour un arriéré 
de loyer, ne sont pas sur les lieux à l'égard 
desquels la saisie-gagerie a été pratiquée 
pour payer le loyer qui est échu. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 47. 

ENLÈVEMENT FRAUDULEUX 

48 (1) Lorsque le locataire de biens
fonds, de tènements, d'un héritage ou d'une 
maison d'habitation aux termes d'une cession 
à bail ou d'une détention, notamment pour 
une ou plusieurs vies, pour un terme déter
miné, à discrétion ou par tolérance, aux ter
mes de laquelle le loyer est réservé, échu ou 
exigible, cède ses objets ou les enlève frau
duleusement ou clandestinement des lieux 
cédés à bail afin d'empêcher le locateur de 
pratiquer sur ceux-ci une saisie-gagerie pour 
l'arriéré du loyer réservé, échu ou exigible, 
le locateur ou toute personne qu'il autorise 
légalement à cette fin peut, à titre de saisie
gagerie pour l'arriéré de loyer et dans les 
trente jours de la cession ou de l'enlèvement, 
prendre et saisir ces objets où qu'ils soient 
situés et les aliéner, notamment en les ven
dant, comme si le locateur les avait saisis sur 
les lieux pour l'arriéré de loyer. 

(2) Nul locateur ou autre personne ayant 
droit à l'arriéré de loyer ne doit prendre ou 
saisir, à titre de saisie-gagerie pour l'arriéré 
de loyer, les objets s'ils ont été vendus de 
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a valuable consideration , before such seizure 
made, to any person not privy to such fraud. 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 48. 

49. Where any goods or chattels fraudu
lently or clandestinely conveyed or carried 
away by any tenant, the tenant's servant, or 
agent, or other person aiding or assisting 
therein, are or are believed to be in any 
house, barn, stable, outhouse, yard, close or 
place, locked up, fastened or otherwise 
secured so as to prevent them from being 
taken and seized as a distress for arrears of 
rent, the landlord or the landlord's agent 
may take and seize, as a distress for rent, 
such goods and chattels, first calling to the 
landlord's assistance a peace officer who is 
hereby required to aid and assist therein, 
and, in case of a dwelling house, oath being 
also first made of a reasonable ground to 
believe that such goods or chattels are 
therein, and, in the daytime, break open and 
enter into such house, barn, stable, out
house, yard, close or place and take and 
seize such goods and chattels for the arrears 
of rent as the Jandlord might have done if 
they were in an open field or place upon the 
premises from which they were so conveyed 
or carried away. R.S.O. 1980, c. 232, s. 49. 

50. If a tenant so fraudulently removes, 
conveys away or carries off the tenant's 
goods or chattels, or if any person wilfully 
and knowingly aids or assists the tenant in so 
doing, or in concealing them, every person 
so offending shall forfeit and pay to the land
lord double the value of such goods or chat
tels, to be recovered by action in any court 
of competent jurisdiction. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 50. 

51.-(1) Beasts or cattle distrained shall 
not be removed or driven out of the munici
pality in which they were distrained, except 
to a fitting pound or enclosure in the same 
area not more then three miles distant from 
the place where the distress was taken. 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 51 (1), revised. 

(2) No cattle or other goods or chattels 
distrained or taken by way of distress for any 
cause at one time shall be impounded in sev
eral places. 

(3) Every person contravening this section 
shall forfeit to the person aggrieved $20 in 
addition to the damages sustained by the per
son aggrieved. 

(4) Any person lawfully taking any distress 
for any kind of rent may impound or other
wise secure the distress so made in such place 
or on such part of the premises chargeable 
with the rent as is most fit and convenient for 

bonne foi et à titre onéreux, avant que la sai
sie n'ait été pratiquée, à une personne qui 
n'a pas connaissance de la fraude. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 48. 

49 Lorsque les objets qui sont cédés ou 
enlevés frauduleusement ou clandestinement 
par le locataire, son employé, son représen
tant, ou une autre personne qui apporte son 
aide, sont ou semblent être mis sous clef, 
attachés ou mis en sûreté d'une autre façon 
dans un endroit, notamment une maison, une 
grange, une écurie, une remise, une cour ou 
un clos, pour qu'il soit fait obstacle à leur 
prise et à leur saisie par voie de saisie-gagerie 
pour un arriéré de loyer, le locateur ou son 
représentant peut prendre et saisir les objets 
par voie de saisie-gagerie pour l'arriéré de 
loyer. li le fait en demandant d'abord l'aide 
d'un agent de la paix, qui est tenu d'apporter 
son aide à cette fin. Dans le cas d'une mai
son d'habitation, il prête d'abord le serment 
qu'il a des motifs raisonnables de croire que 
les objets s'y trouvent. li peut, de jour, 
pénétrer de force et entrer dans l'endroit, 
notamment la maison, la grange, l'écurie, la 
remise, la cour ou le clos, et prendre et saisir 
ces objets pour l'arriéré de loyer comme il 
aurait pu le faire s'ils s'étaient trouvés dans 
un champ ou un endroit ouvert et faisant 
partie des lieux d'où ils ont été cédés ou 
enlevés. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 49. 

50 Si le locataire enlève, cède ou emporte 
ainsi frauduleusement ses objets ou si une 
personne lui apporte sciemment et délibé
rément son aide pour le faire ou pour dissi
muler ces objets, tous les contrevenants sont 
tenus de payer au Jocateur le double de la 
valeur de ces objets, et ce montant est recou
vrable par voie d'action intentée devant le 
tribunal compétent. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 50. 

51 (1) Les animaux ou Je bétail saisis ne 
peuvent être déplacés ni emmenés hors de la 
municipalité où la saisie-gagerie a été prati· 
quée, si ce n'est dans une fourrière ou un 
enclos approprié situé dans la même région 
et à une distance d'au plus trois milles du 
lieu de la saisie-gagerie. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 51 (1), révisé. 

(2) Nul ne doit garder en plusieurs 
endroits du bétail ou d'autres objets saisis ou 
emportés en même temps par voie de saisie
gagerie pour une raison quelconque. 

(3) Quiconque contrevient au présent arti
cle paie 20 $ à la personne lésée en plus des 
dommages-intérêts subis par cette dernière. 

(4) La personne qui pratique légalement 
une saisie-gagerie pour tout genre de loyer 
peut garder ou mettre en lieu sûr de toute 
autre manière les objets saisis dans l'endroit 
ou sur la partie des lieux pour lesquels Je 
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that purpose, and may appraise, sell and dis
pose of the same upon the premises, and it is 
lawful for any persan to corne and go to and 
from such place or part of the premises 
where any distress for rent is so impounded 
and secured to view, appraise and buy, and 
to carry off or remove the same on account 
of the purchaser thereof. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 51 (2-4). 

52. Upon any pound breach or rescue of 
goods or chattels distrained for rent, the per
san offending or the owner of the goods dis
trained in case they are afterwards found to 
have corne ta the owner's use or possession 
shall forfeit to the persan aggrieved $20 in 
addition to the damages sustained by the per
san aggrieved. R.S.O. 1980, c. 232, s. 52. 

53. Where any goods or chattels are dis
trained for any rent reserved and due upon 
any demise, lease or contract, and the tenant 
or owner of them does not, within five days 
next after such distress taken and notice 
thereof, with the cause of such taking, left at 
the dwelling house or other most conspicuous 
place on the premises charged with the rent 
distrained for, replevy the same, then, after 
the distress and notice and the expiration of 
such five days, the persan distraining shall 
cause the goods and chattels so distrained to 
be appraised by two appraisers, who shall 
first be sworn to appraise them truly, accord
ing to the best of their understandings, a 
memorandum of which oath is to be 
endorsed on the inventory, and after such 
appraisement the persan so distraining may 
Jawfully sell the goods and chattels so dis
trained for the best price that can be got for 
them towards satisfaction of the rent for 
which they were distrained and of the 
charges of the distress, appraisement and 
sale, and shall hold the overplus, if any, for 
the owner's use and pay it over to the owner 
on demand. R.S.O. 1980, c. 232, s. 53. 

54. Where a distress is made for any kind 
of rent justly due, and any irregularity or 
unlawful act is afterwards done by the persan 
distraining, or by that person's agent , or if 
there has been an omission to make the 
appraisement under oath, the distress itself 
shall not be therefore deemed to be unlaw
ful, nor the persan making it be deemed a 
trespasser from the beginning, but the persan 
aggrieved by the unlawful act or irregularity 
may recover by action full satisfaction for the 
special damage sustained thereby. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 54. 

55.-(1) A distrainor who takes an exces
sive distress, or takes a distress wrongfully, is 
Hable in damages to the owner of the goods 
or chattels distrained. 

(2) Where a distress and sale are made for 
rent pretended to be in arrear and due when, 

loyer est échu qui est commode et approprié 
à cette fin. Elle peut évaluer, vendre ou 
aliéner les objets qui se trouvent sur les 
lieux. Il est permis à toute personne de se 
rendre à cet endroit ou sur cette partie des 
lieux et d'y circuler afin d'examiner, d'éva
luer, d'acheter, d'emporter ou d'enlever les 
objets pour le compte de leur acheteur. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 51 (2) à (4). 

52 S'il y a violation de la garde ou reprise 
des objets saisis pour un arriéré de loyer, le 
contrevenant ou le propriétaire des objets 
saisis, lorsqu'il est constaté par la suite qu'il 
en a eu l'usage ou la possession, paie 20 $ à 
la personne lésée en plus des dommages
intérêts subis par cette dernière. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 52. 

53 Lorsque des objets sont saisis par voie 
de saisie-gagerie pour non-paiement du loyer 
réservé et échu aux termes d'une cession à 
bail, d'un bail ou d'un contrat et que ni le 
locataire ni le propriétaire des objets ne les 
revendiquent dans les cinq jours de la saisie
gagerie et de l'avis qui en indique la cause et 
qui est laissé dans la maison d'habitation ou 
dans un autre endroit bien en vue sur les 
lieux grevé du loyer , à l'égard duquel la sai
sie-gagerie a été pratiquée, le saisissant doit 
alors, à l'expiration des cinq jours, faire éva
luer les objets saisis par deux évaluateurs. 
Ces derniers prêtent d'abord Je serment 
d'évaluer justement les objets saisis, au 
mieux de leur jugement, et il est fait mention 
du serment sur l'inventaire. Après l'évalua
tion, Je saisissant peut légalement vendre les 
objets au meilleur prix possible en vue de 
régler le loyer pour lequel ils ont été saisis 
ainsi que les frais de saisie-gagerie, d'évalua
tion et de vente, et doit détenir l'excédent 
éventuel à l'usage du propriétaire et Je lui 
verser sur demande. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 53. 

54 Lorsque la saisie-gagerie est pratiquée 
pour tout genre de loyer légitimement exigi
ble et que le saisissant ou son représentant 
commet par la suite une irrégularité ou un 
acte illégal ou que l'évaluation n'a pas été 
effectuée sous serment, la saisie-gagerie elle
même n'est pas réputée illégale ni le saisis
sant réputé un intrus dès Je début. Toutefois, 
la personne lésée par l'irrégularité ou J'acte 
illégal peut, par voie d'action, obtenir répa
ration complète du préjudice particulier subi 
de ce fait. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 54. 

55 (1) Le saisissant qui pratique une sai
sie-gagerie de façon abusive ou illégale 
répond du préjudice subi par le propriétaire 
des objets saisis. 

(2) Lorsque la saisie-gagerie et la vente 
sont effectuées pour un arriéré prétendu de 
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in truth , no rent is in arrear or due to the 
persan distraining, or to the persan in whose 
name or right such distress is taken, the 
owner of the goods or chattels distrained and 
sold, the owner's executors or administrators 
are entitled, by action to be brought against 
the persan so distraining, to recover full sat
isfaction for the damage sustained by the dis
tress and sale. R.S.O. 1980, c. 232, s. 55. 

56.-(1) Goods or chattels lying or being 
in or upon any land leased for life or lives, or 
term of years, at will, or otherwise are not 
liable to be taken by virtue of any execution 
issued out of the Ontario Court (General 
Division) on any pretence whatsoever, unless 
the party at whose suit the execution is sued 
out before the removal of such goods or 
chattels from the premises by virtue of such 
execution pays to the landlord or the land
lord's bailiff ail money due for rent of the 
premises at the time of the taking of such 
goods or chattels by virtue of such execution 
if the arrears of rent do not amount to more 
than one year's rent. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 56 (1), revised. 

(2) If such arrears exceed one year's rent, 
the party at whose suit such execution is sued 
out, on paying the landlord or the landlord's 
bailiff one year's rent, may proceed to exe
cute the judgment. 

(3) The sheriff or other officer shall levy 
and pay to the execution creditor as well the 
money so paid for rent as the execution 
money. R.S.O. 1980, c. 232, s. 56 (2, 3). 

57. Where ail or any part of the standing 
crops of the tenant of any land is seized and 
sold by a sheriff or other officer by virtue of 
a writ of execution, such crops, so long as 
they remain on the land in default of suffi
cient distress of the goods and chattels of the 
tenant, are liable for the rent that may 
accrue and become due to the landlord after 
any such seizure and sale, and to the reme
dies by distress for recovery of such rent, and 
that despite any bargain and sale or assign
ment that may have been made or executed 
of such crops by any such sheriff or other 
officer. R.S.O. 1980, c. 232, s. 57. 

58. Where a tenant for any term for life, 
lives or years, or other persan who cornes 
into possession of any land, by, from, or 
under, or by collusion with such tenant, wil
fully holds over the land or any part thereof 
after the determination of the term, and after 
notice in writing given for delivering the pos
session thereof by the tenant's landlord or 

loyer alors qu'il n'y a pas d'arriéré de loyer 
vraiment dû au saisissant ou à la personne ou 
au nom ou pour le compte de laquelle cette 
saisie-gagerie est pratiquée, le propriétaire 
des objets saisis et vendus, ses exécuteurs 
testamentaires ou ses administrateurs succes
soraux ont le droit, par voie d'action intentée 
contre le saisissant, d'obtenir réparation com
plète du préjudice subi du fait de la saisie
gagerie et de la vente. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 55. 

56 (1) Les objets se trouvant dans ou sur 
un bien-fonds donné à bail, notamment pour 
une ou plusieurs vies, pour un terme déter
miné ou à discrétion, ne peuvent sous aucun 
prétexte être saisis en vertu d'un bref de sai
sie-exécution décerné par la Cour de l'Onta
rio (Division générale), à moins que la partie 
saisissante ne paie au locateur ou à son huis
sier, avant de faire enlever les objets des 
lieux en vertu du bref, toutes les sommes 
payables pour la location des lieux au 
moment de la saisie en vertu du bref de sai
sie-exécution, si l'arriéré de loyer ne dépasse 
pas une année de loyer. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 56 (1), révisé. 

(2) Si l'arriéré dépasse une année de 
loyer, la partie saisissante peut exécuter son 
jugement après paiement d'une année de 
loyer au locateur ou à son huissier. 

(3) Le shérif ou un autre officier de justice 
prélève et verse au créancier saisissant les 
sommes payées à titre de loyer et celles pour 
lesquelles le bref de saisie-exécution a été 
décerné. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 56 (2) 
et (3). 

57 Lorsque la totalité ou une partie des 
récoltes sur pied du locataire d'un bien-fonds 
est saisie et vendue par un shérif ou un autre 
officier de justice en vertu d'un bref de 
saisie-exécution, ces récoltes constituent, tant 
qu'elles restent sur le bien-fonds et à défaut 
de saisie-gagerie suffisante des objets du 
locataire, une garantie du paiement du loyer 
qui s'accumule et devient exigible par le loca
teur après la saisie et la vente. Les récoltes 
sont en outre, malgré la vente ou la cession 
portant sur celles-ci effectuée par le shérif ou 
l'autre officier de justice, assujetties aux 
recours par voie de saisie-gagerie pour recou
vrement du loyer. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 57. 

58 Le locataire pour une ou plusieurs vies 
ou pour un terme déterminé, ou la personne 
mise en possession d'un bien-fonds du fait de 
ce locataire ou par collusion avec lui, qui se 
maintient sciemment sur le bien-fonds ou une 
partie de celui-ci après l'expiration du terme 
et après que le locateur ou le résiduaire ou le 
réversionnaire du bien-fonds ou son repré-
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the persan to whom the remainder or rever
sion of the land belongs or the person's agent 
thereunto lawfully authorized, the tenant or 
other persan so holding over shall, for and 
during the time the tenant or the persan so 
holds over or keeps the persan entitled out 
of possession, pay to such persan or the per
son's assigns at the rate of double the yearly 
value of the land so detained for so long as it 
is detained, to be recovered by action in any 
court of competent jurisdiction, against the 
recovering of which penalty there is no relief. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 58. 

59. Where a tenant gives notice of an 
intention to quit the premises held by the 
tenant at a time mentioned in the notice and 
does not accordingly deliver up the posses
sion thereof at the time mentioned in the 
notice, the tenant shall from thenceforward 
pay to the landlord double the rent or sum 
that the tenant should otherwise have paid, 
to be levied, sued for and recovered at the 
same times and in the same manner as the 
single rent or sum before the giving such 
notice could be levied, sued for or recovered, 
and such double rent or sum shall continue 
to be paid while the tenant continues in pos
session. R.S.O. 1980, c. 232, s. 59. 

60. The executors or administrators of a 
landlord may distrain for the arrears of rent 
due to the landlord in the landlord's lifetime, 
and may sue for the same in like manner as 
the landlord might have done if living, and 
the powers and provisions contained in this 
Act relating to distresses for rent are applica
ble to the distresses so made. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 60. 

61. Every attomment of a tenant of any 
land to a stranger claiming title to the estate 
of the tenant's landlord is void, and the pos
session of the tenant's landlord shall not be 
deemed to be changed, altered or affected by 
any such attornment; but nothing herein 
vacates or affects any attomment made pur
suant to and in consequence of an order of a 
court, or made with the privity and consent 
of the landlord, or to any mortgagee after 
the mortgage has become forfeited. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 61. 

62.-(1) Every grant or conveyance of 
any rent or of the reversion or remainder of 
any land is good and effectuai without any 
attomment of the tenant of the land out of 
which such rent issues, or of the particular 
tenant upon whose particular estate any such 
reversion or remainder is expectant or 
depending. 

(2) A tenant shall not be prejudiced or 
damaged by the payment of rent to any 

sentant légalement autorisé donne un avis 
par écrit exigeant la remise de possession du 
bien-fonds, doit, tant que le locataire ou la 
personne s'y maintient et prive la personne y 
ayant droit de la possession, payer à cette 
personne ou à ses cessionnaires le double de 
la valeur annuelle du bien-fonds ainsi détenu 
pendant la durée de cette détention. Cette 
somme doit être recouvrée par voie d'action 
intentée devant le tribunal compétent. Des 
mesures de redressement ne sont pas accor
dées contre le recouvrement de cette péna
lité. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 58. 

59 Le locataire qui donne avis de son 
intention de quitter, au moment indiqué dans 
l'avis, les lieux qu'il détient, mais qui ne 
remet pas la possession au moment indiqué, 
doit, à partir de ce moment, payer au loca
teur le double du loyer ou le double de la 
somme qu'il aurait par ailleurs payée. Ce 
double montant peut être perçu, réclamé par 
voie d'action et recouvré aux mêmes 
moments et de la même façon que pouvait 
l'être la somme ou le loyer normaux avant 
que l'avis ait été donné. Le locataire paie ce 
double montant tant qu'il demeure en pos
session. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 59. 

60 Les exécuteurs testamentaires ou les 
administrateurs successoraux d'un locateur 
peuvent pratiquer une saisie-gagerie pour 
l'arriéré de loyer dû au locateur de son 
vivant et intenter une action pour recouvrer 
l'arriéré comme le locateur aurait pu le faire 
s'il était vivant. Les pouvoirs et les disposi
tions prévus par la présente loi et portant sur 
les saisies-gageries pour non-paiement du 
loyer s'appliquent aux saisies-gageries ainsi 
pratiquées. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 60. 

61 La reconnaissance faite par le locataire 
d'un bien-fonds en faveur d'un étranger 
réclamant le titre sur le domaine de son loca
teur est nulle et n'est pas réputée avoir une 
incidence sur la possession de son locateur. 
La présente loi n'a toutefois pas pour effet 
d'annuler une reconnaissance ni de porter 
atteinte à une reconnaissance faite soit en 
vertu ou à la suite d'une ordonnance d'un tri
bunal, soit au su du locateur et avec son con
sentement, soit à un créancier hypothécaire à 
la suite de la déchéance de l'hypothèque. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 61. 
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grantor or by breach of any condition for 
non-payment of rent before notice to the ten
ant of such grant by the grantee. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 62. 

63.--(1) Where a lease is duly surren
dered in order to be renewed and a new 
lease is made and executed by the chief land
lord, the new lease is, without a surrender of 
all or any of the under-leases, as good and 
valid as if all the under-leases derived there
out had been likewise surrendered at or 
before the time of taking of such new lease. 

(2) Every person in whom any estate for 
life, or lives, or for years, is from time to 
time vested by virtue of such new lease is 
entitled to the rents, covenants and duties, 
and bas like remedy for recovery thereof, 
and the under-lessees shall hold and enjoy 
the land in the respective under-leases com
prised as if the original lease had been kept 
on foot and continued, and the chief landlord 
bas and is entitled to such and the same rem
edy by distress or entry in and upon the land 
comprised in any such under-lease for the 
rents and duties reserved by the new lease, 
so far as they do not exceed the rents and 
duties reserved in the lease out of which the 
under-lease was derived, as the chief land
lord would have had if such former lease had 
been still continued or as the chief landlord 
would have had if the respective under-leases 
had been renewed under the new principal 
lease. R.S.O. 1980, c. 232, s. 63. 

64.--(1) Where a person who, in pursu
ance of any covenant or agreement in writ
ing, if in Ontario and amenable to the pro
cess of the Ontario Court (General 
Division), might be compelled to execute any 
lease by way of renewal, is not in Ontario or 
is not amenable to the process of the court, 
the court, upon the application of any person 
entitled to such renewal, whether such per
son is or is not under any disability, may 
direct such person as the court thinks proper 
to appoint for that purpose to accept a sur
render of the subsisting lease and to make 
and execute a new lease in the name of the 
person who ought to have renewed it. 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 64 (1), revised. 

(2) A new lease executed by the person so 
appointed is as valid as if the person in 
whose name it was made was alive and not 
under any disability and had executed it in 
person. 

(3) In every such case it is in the discre
tion of the court to direct an action to be 
brought to establish the right of the person 

à un cédant ou de la violation d'une condi
tion en cas de non-paiement du loyer avant 
que le cessionnaire lui ait donné avis de cette 
concession. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 62. 

63 (1) Lorsqu'un bail est dClment rétro
cédé en vue de sa reconduction et qu'un nou
veau bail est conclu et passé par le locateur 
principal, le nouveau bail est, même sans la 
rétrocession de l'ensemble ou de l'un des 
sous-baux, aussi valide que si tous les sous
baux qui en découlent avaient été également 
rétrocédés au moment de la conclusion de ce 
nouveau bail ou avant ce moment. 

(2) La personne à laquelle un domaine à 
vie ou à vies ou à terme déterminé est dévolu 
en vertu du nouveau bail a le droit de perce
voir les loyers et d'obtenir l'exécution des 
engagements et des obligations, et possède 
les mêmes recours pour le recouvrement des 
loyers et l'exécution de ces engagements et 
de ces obligations. Les sous-preneurs détien
nent le bien-fonds compris dans leur sous
bail respectif et en jouissent comme si le bail 
primitif avait été maintenu et prorogé. Le 
locateur principal dispose, relativement aux 
loyers et aux obligations réservés dans le 
nouveau bail, dans la mesure où ils ne dépas
sent pas ceux que réservait le bail auquel 
était rattaché le sous-bail, d'un recours, par 
voie de saisie-gagerie ou d'entrée sur le bien
fonds compris dans un sous-bail, identique au 
recours dont il aurait pu disposer si le pre
mier bail avait encore été en vigueur ou si les 
sous-baux respectifs avaient été renouvelés 
aux termes du nouveau bail principal. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 63. 

64 (1) Lorsque la personne qui pourrait 
être obligée de passer un bail sous forme de 
reconduction en conformité avec une conven
tion ou un engagement écrits, si elle se trou
vait en Ontario et pouvait faire l'objet d'un 
acte de procédure devant la Cour de !'Onta
rio (Division générale), ne se trouve pas en 
Ontario ou ne peut faire l'objet d'un tel acte, 
le tribunal peut, sur motion présentée par 
une personne ayant droit à la reconduction, 
que cette personne soit ou non frappée d'in
capacité, ordonner à la personne que le tri
bunal juge opportun de nommer à cet effet, 
d'accepter une rétrocession du bail existant, 
et de conclure et de passer un nouveau bail 
au nom de la personne qui aurait dû le 
reconduire. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
64 (1), révisé. 

(2) Le nouveau bail passé par la personne 
ainsi nommée est aussi valide que si la per
sonne au nom de laquelle il a été conclu était 
vivante, n'était pas frappée d'incapacité et 
l'avait elle-même passé. 

(3) Dans un tel cas, le tribunal a le pou
voir discrétionnaire d'ordonner l'introduction 
d'une action visant à établir le droit de la 
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seeking the renewal, aqd not to make the 
order for such new lease unless by the order 
to be made in such action, or until after it 
has been entered. 

(4) A renewed lease shall not be executed 
by virtue of this section in pursuanœ of any 
covenant or agreement unless the sum or 
sums of money, if any, that ought to be paid 
on such renewal and the things, if any, that 
ought to be performed in pursuance of such 
covenant or agreement by the tenant be first 
paid and performed, and counterparts of 
every such renewed lease shall be duly exe
cuted by the tenant. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 64 (2-4). 

(5) Ali sums of money that are had, 
received or paid for, or on account of, the 
renewal of any lease by any person out of 
Ontario or not amenable to the proœss of 
the Ontario Court (General Division), after a 
deduction of ail necessary incidental charges 
and expenses, shall be paid to such person or 
in such manner or into the Ontario Court 
(General Division) to such account, and be 
applied and disposed of, as the court directs. 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 64 (5), revised. 

(6) The court may order the costs and 
expenses of and relating to the applications, 
orders, directions, conveyances and transfers, 
or any of them, to be paid and raised out of 
or from the land, or the rents in respect of 
which they are respectively made, in such 
manner as the court considers proper. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 64 (6). 

PART II 

65. In this Part, "judge" means a judge 
of the Ontario Court (General Division). 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 65, revised. 

66.-{l) Where goods or chattels are dis
trained by a landlord for arrears of rent and 
the tenant disputes the right of the landlord 
to distrain in respect of the whole or any part 
of the goods or chattels, or disputes the 
amount claimed by the landlord, or the ten
ant daims to set off against the rent a debt 
that the landlord disputes, the landlord or 
the tenant may apply to a judge to deterrnine 
the matters so in dispute, and the judge may 
hear and determine them in a sumrnary way, 
and may make such order in the premises as 
he or she considers just. 

(2) Where the tenant disputes the right of 
the landlord to distrain in respect of the 
whole or any part of the goods or chattels, or 

personne demandant la reconduction et de 
rendre une ordonnance visant le nouveau 
bail uniquement dans le cadre de l'ordon
nance qui doit être rendue dans l'action ou 
après l'inscription de cette ordonnance. 

(4) Une reconduction de bail ne doit pas 
être passée en vertu du présent article con
formément à un engagement ou à une con
vention, sauf si les sommes qui devraient 
éventuellement être payées lors de cette 
reconduction l'ont d'abord été et si le loca
taire a d'abord accompli les actes qu'il 
devrait éventuellement accomplir confor
mément à cet engagement ou à cette conven
tion. Le locataire passe dûment les duplicata 
de chacune de ces reconductions de bail. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 64 (2) à (4). 

(5) Les sommes qui sont perçues, reçues 
ou payées pour la reconduction d'un bail ou 
à l'égard de cette reconduction par une per
sonne qui se trouve hors de !'Ontario ou qui 
ne peut faire l'objet d'un acte de procédure 
devant la Cour de !'Ontario (Division géné
rale) sont, après déduction de la totalité des 
frais et des dépenses nécessaires qui s'y ratta
chent, versées à cette personne ou versées 
autrement ou consignées à la Cour de !'Onta
rio (Division générale) à un compte selon les 
directives du tribunal. Les sommes sont 
affectées et imputées selon les directives du 
tribunal. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
64 (5), révisé. 

(6) Le tribunal peut ordonner que les 
dépens et les frais qu'entraînent les requêtes, 
les ordonnances, les directives et les cessions 
soient payés et prélevés par imputation sur le 
bien-fonds ou sur les loyers qui font l'objet 
de ces actes de la façon que le tribunal juge 
appropriée. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
64 (6). 

PARTIE II 

65 Pour l'application de la présente par
tie, le terme «juge» s'entend du juge de la 
Cour de !'Ontario (Division générale). 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 65, révisé. 

66 (1) Lorsque le locateur pratique une 
saisie-gagerie des objets pour un arriéré de 
loyer et que le locataire conteste le droit du 
locateur de pratiquer la saisie-gagerie de la 
totalité ou d'une partie des objets ou con
teste le montant réclamé par le locateur, ou 
qu'il oppose en compensation au loyer une 
créance que conteste le locateur, le locateur 
ou le locataire peut, par requête, demander 
au juge de trancher les questions en litige. Le 
juge peut les entendre, les trancher de façon 
sommaire et rendre l'ordonnance qu'il estime 
appropriée en l'espèce. 

(2) Lorsque le locataire conteste le droit 
du locateur de pratiquer la saisie-gagerie de 
la totalité ou d'une partie des objets ou con-
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disputes the amount claimed by the landlord, 
the landlord or the tenant may, before any 
distress has been made, apply to a judge to 
determine the matter so in dispute, and the 
judge may hear and determine it in a sum
mary way, and may make such order in the 
premises as he or she considers just. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 66. 

67. When notice of such an application 
has been given to the landlord or tenant, as 
the case may be, the judge, pending the dis
position of it by him or her, may make such 
order as he or she considers just for the res
toration to the tenant of the whole or any 
part of the goods or chattels distrained, or 
preventing a distress being made, upon the 
tenant giving security, by payment into court 
or otherwise as the judge directs, for the pay
ment of the rent that is found due to the 
landlord and for the costs of the distress and 
of the application before the judge and of 
any appeal from his or her order, or such of 
them as the tenant may be ordered to pay. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 67. 

68. The judge has jurisdiction and 
authority to determine any question arising 
upon the application that the Ontario Court 
(General Division) has jurisdiction to deter
mine in an action brought in that court. 
R.S.O. 1980,_c. 232, s. 68, revised. 

69. Where the amount claimed by the 
landlord does not exceed $100, the decision 
of the judge is final. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 71. 

70. Where the amount claimed by the 
landlord exceeds $100, an appeal lies from 
any order of the judge made on an applica
tion to him or her under section 66 by which 
the matters in dispute are determined. 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 72. 

71. Where an issue is tried, there is the 
same right to appeal from the judgment as if 
the judgment had been pronounced in an 
action. R.S.O. 1980, c. 232, s. 73. 

72. The costs of the application before the 
judge shall be on the Small Claims Court 
scale if the amount claimed by the landlord 
does not exceed the monetary jurisdiction of 
the Smalt Cl ai ms Court. 1989, c. 56, 
S. 24 (2). 

73. Nothing in this Part takes away or 
affects any remedy that a tenant may have 
against the tenant's landlord or requires a 
tenant to proceed under this Part instead of 
by bringing an action, but where the tenant 
brings an action, the court in which the 
action is brought, if of opinion that it was 
unnecessarily brought and that a complete 

teste le montant réclamé par le locateur, le 
locateur ou le locataire peut, avant l'exécu
tion d'une saisie-gagerie, demander au juge, 
par requête, de trancher la question en litige. 
Le juge peut l'entendre, la trancher de façon 
sommaire et rendre l'ordonnance qu'il estime 
appropriée en l'espèce. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 66. 

67 Lorsque l'avis d'une telle requête a été 
donné au locateur ou au locataire, selon le 
cas, le juge peut, en attendant de trancher le 
litige, rendre l'ordonnance qu'il estime 
appropriée visant à restituer au locataire la 
totalité ou une partie des objets saisis ou à 
empêcher qu'une saisie-gagerie soit prati
quée, si le locataire fournit une garantie soit 
par consignation du paiement au tribunal, 
soit de la façon que le juge ordonne, visant 
le paiement du loyer jugé dû au locateur, des 
frais de la saisie-gage rie, des dépens de la 
requête présentée au juge et des dépens de 
l'appel de son ordonnance, ou la partie des 
frais ou des dépens qu'il est ordonné au loca
taire de payer. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 
67. 

68 Le juge a la compétence et le pouvoir 
de trancher les questions soulevées dans le 
cadre de la requête que la Cour de l'Ontario 
(Division générale) a la compétence de tran
cher dans une action intentée devant cette 
cour. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 68, révisé. 

69 Lorsque le montant réclamé par le 
locateur n'excède pas 100 $, la décision du 
juge est définitive. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 71. 

70 Lorsque· le montant réclamé par le 
locateur excède 100 $, un appel peut être 
interjeté d'une ordonnance rendue par le 
juge à la suite d'une requête qui lui est pré
sentée en vertu de l'article 66 et par laquelle 
le litige est décidé. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 72. 

71 En cas d'instruction de la question en 
litige, un appel du jugement peut être inter
jeté comme si le jugement avait été prononcé 
à la suite d'une action. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 73. 

72 Les dépens de la requête présentée au 
juge suivent le barème de la Cour des petites 
créances si le montant réclamé par le loca
teur relève de la compétence d'attribution de 
cette cour. 1989, chap. 56, par. 24 (2). 

73 La présente partie n'a aucune inci
dence sur le recours que le locataire peut 
avoir contre son locateur et n'a pas pour 
effet d'obliger le locataire à procéder en 
vertu de la présente partie au lieu d'intenter 
une action. Toutefois, lorsque le locataire 
intente une action, le tribunal saisi de l'ac
tion peut, s'il est d'avis que celle-ci a été 
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remedy might have been had under this Part, 
may direct the tenant, although the tenant 
succeeds, to pay any additional costs occa
sioned by the tenant's having brought the 
action. R.S.O. 1980, c. 232, s. 75. 

PART III 

74.-{1) Where a tenant after the tenant's 
lease or right of occupation, whether created 
by writing or by paroi, has expired or been 
determined, either by the landlord or by the 
tenant, by a notice to quit or notice pursuant 
to a proviso in a lease or agreement in that 
behalf, or has been determined by any other 
act whereby a tenancy or right of occupancy 
may be determined or put an end to, wrong
fully refuses or neglects to go out of posses
sion of the land demised to the tenant, or 
which the tenant has been permitted to 
occupy, the tenant's land lord may apply 
upon affidavit to a judge of the Ontario 
Court (General Division) to make the 
inquiry hereinafter provided for. R.S.O. 
1980, c. 232, s. 76 (1), revised. 

(2) The court shall in wntmg appoint a 
time and place at which a judge will inquire 
and determine whether the persan com
plained of was tenant to the complainant for 
a term or period that has expired or has been 
determined by a notice to quit or for default 
in payment of rent or otherwise, and whether 
the tenant holds the possession against the 
right of the landlord, and whether the ten
ant, having no right to continue in posses
sion, wrongfully refuses to go out of posses
sion. 

(3) Notice in writing of the time and place 
appointed, stating briefly the principal facts 
alleged by the complainant as entitling the 
complainant to possession, shall be served 
upon the tenant or left at the tenant's place 
of abode at Jeast three days before the day so 
appointed, if the place appointed is not more 
than twenty miles from the tenant's place of 
abode, and one day in addition for every 
twenty miles above the first twenty, reckon
ing any broken number above the first 
twenty as twenty miles, to which notice shall 
be annexed a copy of the judge's appoint
ment and of the affidavit on which it was 
obtained, and of the documents to be used 
upon the application. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 76 (2, 3). 

75. Application under this Part shall be 
styled in English or French, as may be appro
priate: 

intentée inutilement et qu'un recours complet 
aurait pu être obtenu aux termes de la pré
sente partie, ordonner que Je locataire paie 
les dépens additionnels découlant de son 
choix d'intenter une action, même s'il obtient 
gain de cause. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 
75. 

PARTIE III 

74 (1) Le Jocateur peut, par requête 
accompagnée d'un affidavit, demander à un 
juge de la Cour de !'Ontario (Division géné
rale) de faire l'enquête prévue par les dispo
sitions suivantes, lorsque le locataire refuse 
ou néglige illégalement de remettre la posses
sion d'un bien-fonds qui lui a été cédé à bail 
ou qu'il lui a été permis d'occuper, après 
l'expiration de son bail ou de son droit d'oc
cupation, que ceux-ci soient créés verbale
ment ou par écrit, ou après la résiliation de 
ceux-ci par le locateur ou Je locataire au 
moyen d'un avis de congé ou· d'un avis con
forme à une réserve contenue dans un bail 
ou une convention à cet effet, ou après la 
résiliation du bail ou du droit d'occupation 
par le fait d'un acte qui peut résilier une 
location ou un droit d'occupation ou y mettre 
fin. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 76 (1), 
révisé. 

(2) La Cour fixe par écrit la date, l'heure 
et Je lieu de l'enquête au cours de laquelle un 
juge décidera si la personne visée par la 
plainte était Je locataire du plaignant pendant 
Je terme ou la période qui a expiré ou qui a 
été résilié , notamment par un avis de congé 
ou en raison du non-paiement du loyer, si Je 
locataire se maintient dans les lieux à l'en
contre du droit du Jocateur et s'il refuse illé
galement de remettre la possession alors qu'il 
n'a aucun droit de continuer celle-ci. 

(3) Un avis écrit de la date, de l'heure et 
du lieu fixés, indiquant brièvement les princi
paux faits qui, selon ce que prétend le plai
gnant, appuient sa demande de possession, 
est signifié au locataire ou laissé à son lieu de 
résidence au moins trois jours avant la date 
d'audition, si le lieu fixé se trouve à vingt 
milles ou moins de son lieu de résidence. 
Une journée de signification est ajoutée pour 
chaque tranche additionnelle, même incom
plète, de vingt milles. Sont jointes à l'avis 
copie de la convocation du juge, copie de 
l'affidavit qui a servi à obtenir celle-ci et 
copie des documents qui doivent être utilisés 
relativement à la requête. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 76 (2) et (3). 
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porte l'intitulé suivant, en français ou en 
anglais, selon le cas : 
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In the malter of (giving the name of the 
party complaining), Landlord, against (giving 
the name of the party complained against) Ten
ant. 

R.S.O. 1980, c. 232, s. 77, revised. 

76.-{1) If, at the time and place 
appointed, the tenant fails to appear, the 
judge, if it appears to him or her that the 
tenant wrongfully holds against the right of 
the landlord, may order a writ of possession 
(Form 3) directed to the sheriff of the county 
or district in which the land lies to be issued 
commanding him or her forthwith to place 
the landlord in possession of the land. 

(2) If the tenant appears, the judge shall, 
in a summary manner, hear the parties and 
their witnesses, and examine into the matter, 
and, if it appears to the judge that the tenant 
wrongfully holds against the right of the 
landlord, he or she may order the issue of 
the writ. R.S.O. 1980, c. 232, s. 78. 

77. The judge has the sa me power to 
amend or excuse irregularities on an applica
tion as he or she would have in an action. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 79. 

78.-{l) An appeal lies to the Divisional 
Court from the order of the judge granting 
or refusing a writ of possession. 

(2) If the Divisional Court is of opinion 
that the right to possession should not be 
determined under this Part, the court may 
discharge the order of the judge, and the 
landlord may in that case proceed by action 
for the recovery of possession. 

(3) When the order is discharged, if pos
session has been given to the landlord under 
a writ of possession, the court may direct 
that possession be restored to the tenant. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 80. 

PART IV 
RF.slDENTIAL TENANCIES 

79. In this Part, 

"caretaker's premises" means residential 
premises used for residential purposes by a 
person employed as a caretaker, janitor, 
manager, watchman, security guard, or 
superintendent in respect of the building in 
which the residential premises are situated; 
("logement du gardien") 

"mobile home" means any dwelling that is 
designed to be made mobile, and con
structed or manufactured to provide a per
manent residence for one or more persons, 

«Dans l'affaire de (inscrire le nom du 
plaignant), localeur, contre (inscrire le nom de 
la personne visée par la plainte), localaire». 

L.R.O. 1980, chap. 232, art. 77, révisé. 

76 (1) Si le locataire ne comparaît pas à 
la date, à l'heure et au lieu fixés, le juge 
peut, s'il lui semble que le locataire se main
tient illégalement dans les lieux à l'encontre 
du droit du locateur, ordonner que soit 
décerné un bref de mise en possession rédigé 
selon la formule 3 adressé au shérif du comté 
ou du district où se trouve le bien-fonds, 
enjoignant au shérif de mettre sans délai le 
locateur en possession du bien-fonds. 

(2) Si le locataire comparaît, le juge 
entend les parties et leurs témoins par pro
cédure sommaire et examine l'affaire. S'il 
estime que le locataire se maintient illégale
ment dans les lieux à l'encontre du droit du 
locateur, le juge peut ordonner que le bref 
soit décerné. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 78. 

77 Le juge possède le même pouvoir de 
modifier ou de ne pas tenir compte des irré
gularités commises au cours de la requête 
que celui qu'il possède dans le cas d'une 
action. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 79. 

78 (1) Appel de l'ordonnance du juge 
accordant ou refusant la délivrance du bref 
de mise en possession peut être interjeté 
devant la Cour divisionnaire. 

(2) Si la Cour divisionnaire est d'avis qu'il 
ne devrait pas être décidé du droit à la pos
session en vertu de la présente partie, elle 
peut annuler l'ordonnance du juge, auquel 
cas le locateur peut intenter une action en 
reprise de possession. 

(3) En cas d'annulation de l'ordonnance, 
si la possession a été accordée au locateur en 
vertu d'un bref de mise en possession, le tri
bunal peut ordonner la restitution de la pos
session au locataire. L. R.O. 1980, chap. 232, 
art. 80. 

PARTIE IV 
LOCATION À USAGE D'HABITATION 
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79 Les définitions qui suivent s'appliquent Définitions 

à la présente partie. 

«bail» Convention écrite, verbale ou implicite 
entre le locataire et le locateur relative
ment à la possession de locaux d'habita
tion, y compris une autorisation écrite 
d'occuper des locaux d'habitation. 
( «tenancy agreement») 

«dépôt de garantie» Somme d'argent, bien 
ou droit accordé ou donné par le locataire 
de locaux d'habitation au locateur, à son 
représentant ou à quiconque en son nom, 
que le locateur détient ou que quiconque 
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but does not include a travel trailer or tent 
trailer or trailer otherwise designed; ("mai
son mobile") 

" mobile home park" means the residential 
premises and the land, structures and facil
ities of which the Jandlord retains posses
sion and that are intended for the common 
use and enjoyment of the tenants of the 
Jandlord where two or more occupied 
mobile homes are Jocated for a period of 
sixty days or more; ("parc de maisons 
mobiles") 

"security deposit" means money or any prop
erty or right paid or given by a tenant of 
residential premises to a Jandlord or the 
Jandlord's agent or to anyone on the Jand
lord 's behalf to be held by or for the 
account of the Jandlord as security for the 
performance of an obligation or the pay
ment of a liability of the tenant or to be 
returned to the tenant upon the happening 
of a condition; ("dépôt de garantie" ) 

" tenancy agreement" means an agreement 
between a tenant and a landlord for pos
session of residential premises , whether 
written, oral or implied, and includes a 
licence to occupy residential premises; 
(" bail") 

" tenant" means a tenant as defined in sec
tion 1 and in addition includes a boarder, a 
roomer and a Jodger. ("locataire" ) R.S.O. 
1980, C. 232, S. 81 ; 1987 , C. 23 , S. 2. 

80.-{1) This Part applies to tenancies of 
residential premises and tenancy agreements 
despite any other Act or Parts 1, II or III of 
this Act and despite any agreement or waiver 
to the contrary except as specifically pro
vided in this Part. 

(2) Except where otherwise expressly pro
vided in this Part , this Part applies to tenan
cies under tenancy agreements entered into 
or renewed before and subsisting on the lst 
day of January , 1970 or entered into on or 
after the lst day of January, 1970. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 82. 

81.-{1) Where a tenancy agreement in 
writing is executed by a tenant on or after 
the lst day of January , 1970, the landlord 
shall ensure that a fully executed duplicate 
original copy of the tenancy agreement is 
delivered to the tenant within twenty-one 
days after its execution and delivery by the 
tenant. 

(2) Where the copy of a tenancy agree
ment is not delivered in accordance with sub
section (1), the obligations of the tenant 
thereunder cease until such copy is delivered 
to the tenant. R.S .O. 1980, c. 232, s. 83. 

82.-{l) A landlord shall not require or 
receive a security deposit from a tenant 

en son nom détient en garantie de l'exécu
tion d'une obligation ou du paiement d'une 
dette du locataire ou que le Jocateur doit 
lui remettre sur réalisation d'une condi
tion. ( «Security deposit») 

«locataire» S'entend d'un locataire au sens de 
l'article 1 et inclut un pensionnaire, un 
locataire en chambre et un locataire en 
meublé. («tenant») 

«logement du gardien» Locaux d'habitation 
occupés à des fins d'habitation par Je gar
dien, Je concierge, Je gérant, l'agent de 
sécurité ou Je surveillant de l'immeuble 
abritant les locaux d'habitation. 
( «Caretaker's premises») 

«maison mobile» Habitation destinée à pou
voir être déplacée et construite ou fabri~ 
quée de façon à servir de résidence perma
nente à une ou plusieurs personnes. Sont 
exclus la roulotte , la tente-remorque et 
tout autre genre de remorque. («mobile 
home») 

«parc de maisons mobiles» Les locaux d'habi
tation, Je terrain, les bâtiments et les ins
tallations qui demeurent en la possession 
du Jocateur et qui sont destinés à l'usage 
commun des locataires du locateur, à un 
endroit où au moins deux maisons mobiles 
habitées sont installées pendant un mini
mum de soixante jours. («mobile home 
park») L.R.O. 1980, chap. 232, art. 81; 
1987, chap. 23 , art . 2. 

80 (1) La présente partie s'applique à la 
location de locaux d'habitation et aux baux. 
Elle a préséance sur toute autre loi et sur les 
parties 1, II et III de la présente loi , ainsi 
que sur les conventions et renonciations con
traires qu'elle ne prévoit pas expressément. 

(2) Sauf disposition contraire expresse de 
la présente partie, celle-ci s'applique aux 
locations aux termes de baux en cours le 1 cr 

janvier 1970 qui ont été conclus ou recon
duits avant cette date, ainsi qu'à ceux qui 
sont conclus à compter de cette date. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 82. 

81 (1) Dans Je cas d'un bail écrit souscrit 
par un locataire à compter du 1 cr janvier 
1970, le Jocateur remet au locataire un exem
plaire du bail dûment souscrit dans les vingt 
et un jours qui suivent la date à laquelle Je 
locataire l'a lui-même souscrit et remis au 
locateur. 

(2) Les obligations du locataire qui n'a pas 
reçu d'exemplaire du bail conformément au 
paragraphe (1) cessent jusqu'à ce qu'il en ait 
reçu un. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 83. 
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under a tenancy agreement other than the 
rent for one rent period, but not in any event 
exceeding one month, which payment shall 
be applied in payment of the rent for the last 
rent period immediately preceding the termi
nation of the tenancy. 1987, c. 23, s. 3. 

(2) A landlord shall pay annually to the 
tenant interest on the security deposit for 
rent referred to in subsection (1) at the rate 
of 6 percent per year. 

(3) A landlord or a tenancy agreement 
shall not require the delivery of any post
dated cheque or other negotiable instrument 
to be used for payment of rent. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 84 (2, 3). 

83.-(1) This section applies to security 
deposits held by landlords on the lst day of 
January, 1970 other than security deposits for 
rent only as described in section 82. 

(2) The landlord shall pay interest annu
ally on any money held by the landlord as a 
security deposit at the rate of 6 per cent per 
year. R.S.O. 1980, c. 232, s. 85 (1, 2). 

(3) Subject to subsection (4), the landlord 
shall pay the security deposit to the tenant, 
together with the unpaid interest that has 
accrued thereon, within fifteen days after the 
tenancy is terminated or renewed, but a 
judge of the Ontario Court (General Divi
sion) may, upon application therefor, extend 
the time to such longer period as he or she 
considers proper. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 85 (3), revised. 

(4) Where the landlord proposes to retain 
any amount out of the security deposit, the 
landlord shall so notify the tenant together 
with the particulars of and grounds for the 
retention and the landlord shall not retain 
such amount unless, 

(a) the tenant consents thereto in writing 
after receipt of the notice; or 

(b) the land lord obtains an order of the 
judge under subsections (5) and (6). 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 85 (4). 

(5) A landlord may apply to a judge of the 
Ontario Court (General Division) for an 
order authorizing the retention of ail or part 
of a security deposit in the same manner as 
upon an application for termination of a ten
ancy and section 113 applies to the applica
tion with necessary modifications. R.S.O. 
1980, c. 232, s. 85 (5), revised. 

(6) Upon an application under subsection 
(5), the judge may dismiss the application or 
order that ail or part of the security deposit 

de garantie que le loyer d'une période de 
location ou d'un mois, r.elon celle de ces 
sommes qui est la moindre. Ce dépôt de 
garantie est imputé au loyer exigible pour la 
période de location qui précède immédiate
ment la résiliation de la location. 1987, chap. 
23, art. 3. 

(2) Le locateur verse chaque année au 
locataire, sur le dépôt de garantie à l'égard 
du loyer visé au paragraphe (1), des intérêts 
au taux annuel de 6 pour cent. 

(3) Le locateur ne doit exiger et le bail ne 
doit stipuler aucune remise de chèques post
datés ou autres effets négociables pour le 
paiement du loyer. L.R.O. 1980, chap. 232, 
par. 84 (2) et (3). 

83 (1) Le présent article s'applique aux 
dépôts de garantie que détient le locateur au 
ter janvier 1970, autres que ceux qui sont 
visés à l'article 82 et qui sont relatifs au loyer 
seulement. 

(2) Le locateur verse chaque année, sur 
les sommes qu'il détient comme dépôt de 
garantie, des intérêts au taux annuel de 6 
pour cent. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
85 (1) et (2). 

(3) Sous réserve du paragraphe (4), le 
locateur, dans les quinze jours qui suivent la 
résiliation ou la reconduction de la location, 
remet au locataire le dépôt de garantie et les 
intérêts échus sur ce dépôt. Toutefois, un 
juge de la Cour de !'Ontario (Division géné
rale) peut, sur requête, proroger le délai 
selon ce qu'il estime opportun. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 85 (3), révisé. 

(4) Le locateur qui entend retenir une par
tie du dépôt de garantie en avise le locataire 
et lui donne des précisions sur la retenue et 
les motifs de celle-ci. Le locateur n'effectue 
de retenue que dans l'un ou l'autre des cas 
suivants: 

a) le locataire en a été avisé et y a con
senti par écrit; 

b) le locateur a obtenu d'un juge une 
ordonnance à cet effet en vertu des 
paragraphes (5) et (6). L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 85 (4). 

(5) Le locateur peut demander, par 
requête, à un juge de la Cour de !'Ontario 
(Division générale) une ordonnance autori-
sant la retenue, en tout ou en partie, du 
dépôt de garantie. Cette requête est présen-
tée de la même manière qu'une requête en 
résiliation de la location, et l'article 113 s'ap
plique avec les adaptations nécessaires. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 85 (5), révisé. 
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be retained by the landlord to be applied on 
account of any obligation or liability of the 
tenant for which the security deposit was 
taken. R.S.O. 1980, c. 232, s. 85 (6). 

84.-(1) No landlord shall distrain for 
default in the payment of rent whether a 
right of distress has heretofore existed by 
statute, the common law or contract. 

(2) Subsection (1) applies to default in 
payment of rent under a tenancy agreement 
entered into or renewed on or after the lst 
day of January, 1970 and to default in pay
ment under a tenancy agreement for a peri
odic tenancy of rent accruing on or after the 
lst day of January, 1970. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 86. 

85.-(1) The doctrine of interesse termini 
is abolished. 

(2) Ali tenancy agreements are capable of 
taking effect at law or in equity from the 
date fixed for commencement of the term, 
without actual entry. 

(3) This section applies to tenancy agree
ments entered into or renewed on or after 
the lst day of January, 1970. R.S.O . 1980, 
C. 232, S. 87. 

86. The doctrine of frustration of contract 
applies to tenancy agreements and the Frus
trated Contracts Act applies thereto. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 88. 

87. Subject to this Part, the common law 
rules respecting the effect of the breach of a 
material covenant by one party to a contract 
on the obligation to perform by the other 
party apply to tenancy agreements. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 89. 

88. Covenants conceming things related 
to the rented premises run with the land 
whether or not the things are in existence at 
the time of the demise. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 90. 

89.-(1) Subject to subsection (3), a ten
ant has the right to assign, sublet or other
wise part with possession of the rented prem
ises. 

(2) Subsection (1) does not apply to a ten
ant of premises administered by or for the 
Govemment of Canada or Ontario or a 
municipality, or any agency thereof, devel
oped and financed under the National Hous
ing Act (Canada). 

(3) A tenancy agreement may provide that 
the right of a tenant to assign, sublet or oth
erwise part with possession of the rented 
premises is subject to the consent of the 
landlord, and, where it is so provided, such 

le dépôt de garantie en tout ou en partie et 
l'impute à la dette du locataire garantie au 
moyen du dépôt de garantie. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 85 (6). 

84 (1) Est aboli le droit du locateur de 
pratiquer une saisie-gagerie pour défaut de 
paiement du loyer, que ce droit soit fondé 
sur une loi, la common law ou un contrat. 

(2) Le paragraphe (1) s'applique au défaut 
de paiement du loyer aux termes d'un bail 
conclu ou reconduit à compter du 1°' janvier 
1970 et au défaut de paiement du loyer échu 
à compter du 1°' janvier 1970 aux termes 
d'un bail relatif à une location périodique. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 86. 

Abolition 
de la 
saisie
gagerie 

Champ d'ap
plication du 
par. (1) 

85 (1) Est abolie la règle dite interesse Abolition de 

terml.nl·. la règle dite 

(2) Les baux produisent leurs effets en law 
et en equity à compter de la date fixée pour 
le début de la durée du bail, sans prise de 
possession. 

interesse 
termini 

Idem 

(3) Le présent article s'applique aux baux Champ d'ap
plication de 

conclus ou reconduits à compter du 1°' jan- l'article 
vier 1970. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 87. 

86 Les règles relatives aux contrats inexé
cutables et la Loi sur les contrats 
inexécutables s'appliquent aux baux. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 88. 

87 Sous réserve de la présente partie, les 
règles de la common law relatives à l'effet du 
manquement à un engagement essentiel par 
une partie à un contrat sur les obligations de 
l'autre s'appliquent aux baux. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 89. 

88 Les engagements portant sur des cho
ses accessoires aux lieux loués sont rattachés 
aux biens-fonds, que les choses existent ou 
non au moment de la conclusion du bail. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 90. 

89 (1) Sous réserve du paragraphe (3), le 
locataire a le droit de se départir de la pos
session des lieux loués, notamment en les 
cédant ou en les sous-louant. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 
locataire de lieux construits et financés en 
vertu de la Loi nationale sur /'habitation 
(Canada), et administrés par le gouverne
ment du Canada ou de l'Ontario, une muni
cipalité ou un de Jeurs organismes, ou pour 
leur compte. 

(3) Le bail peut stipuler que le droit du 
locataire de se départir de la possession des 
lieux loués, notamment en les cédant ou en 
les sous-louant , est assujetti au consentement 
du locateur. Dans ce cas, celui-ci ne refuse 
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consent shall not be arbitrarily or unreason
ably withheld. 

( 4) A landlord shall not make any charge 
for giving the consent referred to in subsec
tion (3), except the landlord's reasonable 
expenses incurred thereby. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 91 (1-4). 

(5) A landlord or tenant may apply to a 
judge of the Ontario Court (General Divi
sion) who may determine any question 
arising under subsection (3) or (4). R.S.O. 
1980, c. 232, s. 91 (5), revised. 

90. Where a tenant abandons the prem
ises in breach of the tenancy agreement, the 
landlord's right to damages is subject to the 
same obligation to mitigate damages as 
applies generally under the rule of law relat
ing to breaches to contract. R.S.O. 1980, 
c. 232, s. 92. 

91.-(1) Except in cases of emergency 
and except where the landlord has a right to 
show the premises to prospective tenants at 
reasonable hours after notice of termination 
of the tenancy has been given, the landlord 
shall not exercise a right to enter the rented 
premises unless the landlord has first given 
written notice to the tenant at least twenty
four hours before the time of entry, and the 
time of entry shall be during daylight hours 
and specified in the notice, except that noth
ing in this section shall be construed to pro
hibit entry with the consent of the tenant 
given at the time of entry. R.S.O. 1980, 
c. 232, s. 93. 

(2) Where a tenancy agreement requires 
the landlord to clean the rented premises at 
regular intervals, the landlord may enter the 
premises in order to perform that obligation 
in accordance with the tenancy agreement, 
without giving the notice referred to in 
subsection (1). 1987, c. 23, s. 4. 

92. No landlord or servant or agent of a 
landlord shall restrict reasonable access to 
the rented premises by candidates, or their 
authorized representatives, for election to the 
House of Commons, the Legislative Assem
bly, any office in a municipal government or 
a school board for the purpose of canvassing 
or distributing election material. R.S.O: 
1980, C. 232, S. 94. 

93. A landlord or tenant shall not, during 
occupancy of the rented premises by the ten
ant, alter or cause to be altered the locking 
system on any door giving entry to the rented 
premises except by mutual consent. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 95. 

94.-(1) A landlord is responsible for 
providing and maintaining the rented prem
ises in a good state of repair and fit for habi
tation during the tenancy and for complying 

pas son consentement de façon arbitraire ou 
injustifiée. 

( 4) Le locateur donne le consentement 
visé au paragraphe (3) à titre gratuit, à l'ex
ception des frais normaux qu'il engage. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 91 (1) à (4). 

(5) Un juge de la Cour de l'Ontario 
(Division générale) peut , sur requête du 
locateur ou du locataire, statuer sur toute 
question relative au paragraphe (3) ou (4). 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 91 (5) , révisé. 

90 Le locateur qui a droit à des domma
ges-intérêts par suite de l'abandon des lieux 
par le locataire à l'encontre du bail a la 
même obligation de limiter son préjudice que 
celle que prévoit la règle de droit relative à 
l'inexécution des contrats. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 92. 

91 (1) Le locateur, sauf en cas d'urgence 
et lorsqu'il a le droit, à la suite de la remise 
de l'avis de résiliation de la location, de faire 
visiter les lieux à un locataire éventuel à une 
heure convenable, n'a pas le droit d'entrer 
dans les lieux loués sans avoir donné au loca
taire un avis écrit d'au moins vingt-quatre 
heures. L'entrée s'effectue de jour, et à 
l'heure indiquée dans l'avis. Rien dans le 
présent article n'a pour effet de porter 
atteinte au droit du locateur d 'entrer dans les 
lieux s'il obtient le consentement du locataire 
au moment d'entrer. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 93. 

(2) Si le bail exige du locateur qu'il net
toie les lieux loués à intervalles réguliers , 
celui-ci peut entrer dans les lieux afin de s'ac
quitter de son obligation conformément au 
bail sans donner l'avis prévu au paragraphe 
(1). 1987, chap. 23, art. 4. 

92 Le locateur, ni son employé ni son 
mandataire ne peuvent interdire l'accès nor
mal des lieux loués à un candidat ou à ses 
représentants autorisés lors d'une élection à 
un siège de la Chambre des communes ou de 
lAssemblée législative, ou à un poste auprès 
d'un gouvernement municipal ou d'un conseil 
scolaire, pour y faire de la sollicitation élec
torale ou y distribuer de la documentation. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art . 94. 

93 Pendant l'occupation des lieux loués 
par le locataire, celui-ci ni le locateur ne peu
vent changer ou faire changer les serrures 
des portes donnant accès aux lieux loués , 
sauf par consentement mutuel. L.R.O. 1980, 
chap. 232 , art. 95. 

94 (1) Pendant la location , le locateur 
garde les lieux loués en bon état et propres à 
l'habitation, et conformes aux normes de 
salubrité et de sécurité. y compris les normes 
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with health and safety standards, including 
any housing standards required by law, and 
despite the fact that any state of non-repair 
existed to the knowledge of the tenant before 
the tenancy agreement was entered into. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 96 (1). 

(2) The tenant is responsible for ordinary 
cleanliness of the rented premises, except to 
the extent that the tenancy agreement 
requires the Iandlord to clean them. 

(3) The tenant is responsible for the repair 
of damage caused by the wilful or negligent 
conduct of the tenant or of persons who are 
permitted on the premises by the tenant. 
1987, c. 23, s·. 5. 

( 4) The obligations imposed under this 
section may be enforced by application to a 
judge of the Ontario Court (General Divi
sion) and the judge may, 

(a) terminate the tenancy subject to such 
relief against forfeiture as the judge 
sees fit; 

(b) authorize any repair that bas been or 
is to be made and order the cost 
thereof to be paid by the person 
responsible to make the repair, such 
cost to be recovered by due process or 
by set-off; 

(c) make such further or other order as 
the judge considers appropriate. 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 96 (3), revised. 

(5) This section applies to tenancies under 
tenancy agreements entered into or renewed 
on or after the lst day of January, 1970 and 
to periodic tenancies on the first anniversary 
date of such tenancies on or after the lst day 
of January, 1970 and in ail other cases the 
law applies as it existed immediately before 
the lst day of January, 1970. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 96 (4). 

95.-(1) Where default bas occurred in 
the payment of rent due under a tenancy 
agreement or in the observance of any obli
gation of the tenant and under the terms of 
the tenancy agreement, by reason of such 
default, the whole or any part of remaining 
rent for the term of the tenancy bas become 
due and payable, at any time before or after 
the commencement of an action for the 
enforcement of the rights of the landlord and 
before judgment, the tenant may, 

(a) pay the rent due, exclusive of the rent 
not payable by reason merely of lapse 
of time; or 

légales relatives à l'habitation. Le fait que le 
locataire sache, avant la conclusion du bail, 
que certaines réparations sont nécessaires n'a 
pas d'incidence sur l'obligation du locateur. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 96 (1). 

(2) Le locataire garde les lieux loués en Obligation 
d'assurer la 

bon état de propreté, sauf dans la mesure où propreté 
le bail exige du locateur qu'il le fasse. 

(3) Le locataire répare les dommages cau
sés par sa faute ou sa négligence, ou par celle 
des personnes à qui il permet l'accès des 
lieux. 1987, chap. 23, art. 5. 

(4) L'exécution des obligations imposées 
par le présent article peut être demandée par 
requête présentée à un juge de la Cour de 
)'Ontario (Division générale). Le juge peut : 

a) résilier la location, sous réserve de son 
pouvoir de relever la partie responsa
ble de la déchéance aux conditions 
qu'il estime opportunes; 

b) autoriser les réparations effectuées ou 
à effectuer et en mettre le coût à la 
charge de la partie qui en est respon
sable; le coût peut être recouvré en 
justice ou par compensation; 

c) rendre toute autre ordonnance qu'il 
estime appropriée. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 96 (3), révisé. 

(5) Le présent article s'applique aux loca
tions aux termes de baux conclus ou recon
duits à compter du 1•r janvier 1970 et aux 
locations périodiques , au premier anniver
saire de ces locations qui tombe le 1 cr janvier 
1970 ou par la suite. Le droit en vigueur 
immédiatement avant le 1•r janvier 1970 s'ap
plique dans tous les autres cas. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 96 (4). 

95 (1) Si le locataire a fait défaut dans le 
paiement du loyer exigible en vertu du bail 
ou dans l'exécution d'une de ses obligations , 
et qu'aux termes du bail tout ou partie du 
loyer à échoir pendant la durée de la location 
devient exigible en raison d'un tel défaut, le 
locataire peut, avant ou après l'introduction 
d'une action en exécution des droits du loca
teur, mais avant que jugement ne soit rendu, 
selon le cas : 

a) payer le loyer échu mais non le loyer à 
échoir; 
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(b) perform the obligation, and pay any 
expenses necessarily incurred by the 
landlord, 

and thereupon the tenant is relieved from the 
consequences of the default. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 97 (1). 

(2) A landlord or tenant may apply to a 
judge of the Ontario Court (General Divi
sion) who may determine any question as to 
whether a tenant is entitled to relief under 
this section. R.S.O. 1980, c. 232, s. 97 (2), 
revised. 

TERMINATION OF TENANCIES 

96.-(1) Except as expressly otherwise 
provided in this Act, no tenancy of residen
tial premises whether weekly, monthly, year 
to year or for any term certain, shall be ter
minated except upon notice by the landlord 
or the tenant given to the other in accor
dance with the provisions of this Part. 

(2) Nothing in subsection (1) prevents a 
tenant at any time prior to the end of, 

(a) the period of the tenancy; or 

(b) the term of a tenancy for a fixed term, 

from making application under section 94, 
113 or 128 for an order declaring the tenancy 
terminated where the tenant alleges an act or 
omission on the part of the landlord that con
stitutes grounds for such termination. 

(3) Subsection (1) does not apply so as to 
require a landlord to give notice of termina
t ion where a tenant abandons residential 
premises or so as to require notice of termi
nation by either party where there is a sur
render of the tenancy agreement. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 98. 

97.-(1) A notice of termination of a ten
ancy shall be in writing and shall, 

(a) be signed by the person giving the 
notice, or the person's agent; 

(b) identify the premises in respect of 
which the notice is given; 

(c) state the date on which the tenancy is 
to terminate; and 

(d) where a notice of termination is given 
by a landlord, 

(i) specify the reasons and particu
lars respecting the termination, 
and 

(ii) inform the tenant that the tenant 
need not vacate the premises pur
suant to the notice, but that the 
landlord may regain possession 
by application for a writ of pos
session to be obtained from the 

b) exécuter son obligation et rembourser 
au locateur les frais inévitables enga
gés par celui-ci, 

auquel cas il est relevé de la déchéance. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 97 (1). 

(2) Un juge de la Cour de !'Ontario Difftrends 

(Division générale) peut, sur requête du 
locateur ou du locataire, statuer sur toute 
question relative au droit du locataire d'être 
relevé de la déchéance en vertu du présent 
article. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 97 (2), 
révisé. 

RÉSILIATION DE WCATIONS 

96 (1) Sauf disposition contraire 
expresse de la présente loi, la location de 
locaux d'habitation, qu'elle soit à la semaine, 
au mois, à l'année ou à terme certain, ne 
peut être résiliée que par l'avis donné par le 
locateur ou par le locataire à l'autre confor
mément à la présente partie. 

(2) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'empêcher le locataire, avant: 

a) l'expiration de la période de location; 

b) le terme de la location à terme fixe, 

de présenter une requête, en vertu de l'arti
cle 94, 113 ou 128, en vue d'obtenir une 
ordonnance de résiliation de la location, s'il 
prétend qu'un acte ou une omission du loca
teur justifie la résiliation. 

(3) Le paragraphe (1) n'a pas pour effet 
d'obliger le locateur, en cas d'abandon de 
locaux d'habitation par le locataire, ni l'une 
ou l'autre partie, en cas d'abandon du bail, à 
donner un avis de résiliation. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 98. 
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97 (1) L'avis de résiliation d'une location ~~!enu de 

est écrit et : 

a) il est signé par la personne qui le 
donne ou par son représentant; 

b) il identifie les lieux qui en font l'objet; 

c) il indique la date de résiliation; 

d) s'il est donné par le locateur : 

(i) il précise les motifs de la résilia
tion et donne des précisions sur 
celle-ci, 

(ii) il informe le locataire que celui-ci 
n'est pas tenu de quitter les lieux 
par suite de l'avis, mais que le 
locateur peut en reprendre pos
session s'il obtient par requête un 
bref de mise en possession du 
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local registrar of the Ontario 
Court (General Division), which 
application the tenant is entitled 
to dispute. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 99 (1), revised. 

(2) A notice of termination need not be in 
any particular form but notice may be given 
in the form prescribed by the regulations 
made under this Act. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 99 (2). 

98.-(1) A notice to terminate a weekly 
tcnancy shall be given not Jess than twenty
eight days before the date the termination is 
specified to be effective and shall be speci
fied to be effective on the last day of a week 
of the tenancy. 

(2) For the purpose of this section, "week 
of the tenancy" means the weekly period on 
which the tenancy is based and not necessar
ily a calendar week and, unless otherwise 
specifically agreed upon, the week shall be 
deemed to begin on the day upon which rent 
is payable. R.S.O. 1980, c. 232, s. 100. 

99.-(1) A notice to terminate a monthly 
tenancy shall be given not Jess than sixty days 
before the date the termination is specified 
to be effective and shall be specified to be 
effective on the last day of a month of the 
tenancy. 

(2) For the purpose of this section, 
"month of the tenancy" means the monthly 
period on which the tenancy is based and not 
necessarily a calendar month and, unless oth
erwise specifically agreed upon, the month 
shall be deemed to begin on the day upon 
which rent is payable. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 101. 

100.-(1) A notice to terminate a year to 
year tenancy shall be given not Jess than sixty 
days before the last day of any year of the 
tenancy to be effective on the last day of that 
year of the tenancy. 

(2) For the purpose of this section, "year 
of the tenancy" means the yearly period on 
which the tenancy is based and not necessar
ily a calendar year, and unless otherwise 
agreed upon, the year shall be deemed to 
begin on the day, or the anniversary of the 
day, on which the tenant first became enti
tled to possession. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 102. 

101. A notice to terminate a tenancy for a 
fixed term of Jess than one year shall be 
given not Jess than sixty days before the expi
ration date specified in the tenancy agree
ment, to be effective on such expiration date 
specified in the tenancy agreement. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 103. 

greffier local de la Cour de !'On
tario (Division générale), et que 
le locataire peut contester la 
requête. L.R.O. 1980, chap. 232, 
par. 99 (1), révisé. 

(2) li n'est pas nécessaire que l'avis de 
résiliation soit fait selon une formule précise, 
mais il peut être rédigé selon la formule pres
crite par les règlements pris en application de 
la présente loi. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
99 (2). 

98 (1) L'avis de résiliation d'une location 
à la semaine est donné vingt-huit jours au 
moins avant la date de résiliation précisée, et 
il précise qu'il prend effet le dernier jour 
d'une semaine de location. 

(2) Pour l'application du présent article, la 
«Semaine de location» s'entend de la période 
d'une semaine qui sert à calculer la durée de 
la location, période qui peut ne pas corres
pondre à la semaine civile. Sauf convention 
contraire, la semaine est réputée débuter le 
jour de l'échéance du loyer. L.R.O. 1980, 
chap. 232, art. 100. 

99 (1) L'avis de résiliation d'une location 
au mois est donné soixante jours au moins 
avant la date de résiliation précisée, et il 
précise qu'il prend effet le dernier jour d'un 
mois de location. 

(2) Pour l'application du présent article, le 
«mois de location» s'entend de la période 
d'un mois qui sert à calculer la durée de la 
location, période qui peut ne pas correspon
dre au mois civil. Sauf convention contraire, 
le mois est réputé débuter le jour de 
l'échéance du loyer. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 101. 

100 (1) L'avis de résiliation d'une loca
tion à l'année est donné soixante jours au 
moins avant le dernier jour d'une année de 
location, et il prend effet le dernier jour de 
cette année de location. 

(2) Pour l'application du présent article, 
)'«année de location» s'entend de la période 
d'une année qui sert à calculer la durée de la 
location, période qui peut ne pas correspon
dre à l'année civile. Sauf convention con
traire, l'année est réputée débuter le jour ou 
le jour anniversaire de l'ouverture du droit 
du locataire à la possession des lieux. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 102. 

101 L'avis de résiliation d'une location à 
terme fixe de moins d'un an est donné 
soixante jours au moins avant la date d'expi
ration précisée dans le bail, et il prend effet à 
cette date. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 103. 
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102. A notice to terminate a tenancy for 
a fixed term of one year or any longer period 
shall be given not Jess than sixty days before 
the expiration date specified in the tenancy 
agreement, to be effective on such expiration 
date specified in the tenancy agreement. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 104. 

103.-{l) Despite section 98, 99, 100, 101 
or 102, where a landlord in good faith 
requires possession of residential premises at 
the end of, 

(a) the period of the tenancy; or 

(b) the term of a tenancy for a fixed term, 

for the purpose of occupation by himself or 
herself, his or her spouse or a child or parent 
of the landlord or the landlord's spouse, the 
period of the notice of termination required 
to be given is not Jess than sixty days. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 105. 

(2) Where a notice of termination given 
under subsection (1) is contested and the 
landlord requires possession of residential 
premises for a spouse or for a child or parent 
of a spouse, and the landlord is not married 
to the spouse, the landlord and the spouse 
shall file with the court a joint declaration of 
spousal status. 1986, c. 64, s. 24 (3). 

104.-{l) Subject to subsection (2), upon 
the expiration of a tenancy agreement for a 
fixed term, the landlord and the tenant shall 
be deemed to have renewed the tenancy 
agreement as a monthly tenancy agreement 
upon the same terms and conditions as are 
provided for in the expired tenancy agree
ment. 

(2) Subsection (1) does not apply where 
the landlord and the tenant enter into a new 
tenancy agreement before the expiration of 
the term specified in the old tenancy agree
ment. R.S.O. 1980, c. 232, s. 106. 

105.-{l) Despite section 98, 99, 100, 
101, 102 or 103, where a landlord requires 
possession of residential premises for the 
purposes of, 

(a) demolition; 

(b) conversion to use for a purpose other 
than rentai residential premises; or 

(c) repairs or renovations so extensive as 
to require a building permit and 
vacant possession of the premises, 

the landlord may, at any time during the cur
rency of the tenancy agreement, give notice 
of termination of the tenancy agreement, 
provided that the date of termination speci
fied shall not be sooner than, 

102 L'avis de résiliation d'une location à 
terme fixe d'un an ou plus est donné soixante 
jours au moins avant la date d'expiration 
précisée dans le bail, et il prend effet à cette 
date. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 104. 

103 (1) Malgré l'article 98, 99, 100, 101 
ou 102, le locateur qui, de bonne foi, veut 
reprendre possession de locaux d'habitation, 
selon le cas : 

a) à l'expiration de la période de loca
tion; 

b) au terme de la location à terme fixe, 

dans le but de les occuper lui-même ou d'y 
loger son conjoint, un de ses enfants ou son 
père ou sa mère, ou un des enfants ou le 
père ou la mère de son conjoint, donne un 
avis de résiliation de soixante jours au moins. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 105. 

(2) Si l'avis de résiliation donné aux ter
mes du paragraphe (1) est contesté, que le 
locateur veut reprendre possession des locaux 
d'habitation pour son conjoint, ou pour l'en
fant, le père ou la mère de son conjoint, et 
que le locateur n'est pas marié au conjoint, 
le locateur et le conjoint déposent auprès du 
tribunal une déclaration commune de statut 
de conjoint. 1986, chap. 64, par. 24 (3). 

104 (1) Sous réserve du paragraphe (2), 
le bail à terme fixe, à son expiration, est 
réputé reconduit par le locateur et le loca
taire comme bail au mois, aux mêmes condi
tions. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas si 
le locateur et le locataire concluent un nou
veau bail avant l'expiration de la location 
prévue par l'ancien bail. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 106. 

105 (1) Malgré l'article 98, 99, 100, 101, 
102 ou 103, le locateur qui veut reprendre 
possession de locaux d'habitation dans le but, 
selon le cas : 

a) de les démolir; 

b) de les affecter à un usage autre que la 
location; 

c) d'y effectuer des réparations ou des 
travaux de rénovation si importants 
qu'ils exigent un permis de construire 
et la libre possession des lieux, 

peut, en cours de bail, donner un avis de 
résiliation. La date de la résiliation précisée 
ne peut être antérieure à : 
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( d) 120 days after the date the notice is 
given; and 

(e) the end of the tenancy agreement. 

(2) Where a tenant receives notice of ter
mination under subsection (1), the tenant 
may at any time prior to the date specified in 
the notice terminate the tenancy agreement 
by, 

(a) giving the landlord not Jess than ten 
days notice of termination specifying 
an earlier date of termination of the 
tenancy; and 

(b) paying to the land lord on the date the 
tenant gives notice of termination 
under clause (a) the proportionate 
amount of rent due up to the date the 
earlier termination is specified to be 
effective, and in determining the pro
portionate amount of rent due, the 
tenant is entitled to take into account 
the amount of any security deposit the 
tenant bas paid for rent. 

(3) Where a tenant bas received notice of 
termination under clause (1) (c) and bas indi
cated in writing to the Iandlord, before vacat
ing the premises, that the tenant wishes to 
have a first refusai to occupy the premises as 
a tenant when the repairs or renovations are 
completed, the tenant shall have such right 
of first refusai to occupy the premises, at the 
Iowest rent that would be charged to any 
other tenant for the same premises, provided 
that the tenant informs the landlord by regis
tered mail of any change of address. 

(4) A landlord who bas given a notice of 
termination under subsection (1) may, not 
Iater than thirty days after the termination 
date specified in the notice of termination, 
make an application under section 113 for an 
order directing the issue of a writ of posses
sion to be effective on a day not earlier than 
the termination date specified in the notice 
of termination. 

(5) A notice of termination given by a 
Iandlord under subsection (1) is void and of 
no effect unless, 

(a) the tenant delivers up possession of 
the premises; or 

(b) the landlord brings an application 
under section 113, 

not later than thirty days after the termina
tion date specified in the notice of termina
tion. 

(6) A judge hearing an application under 
section 113 brought by a landlord under sub
section ( 4) shall not direct the issue of a writ 
of possession unless he or she is satisfied that 
the landlord intends in good faith to demol-

d) 120 jours après la date de remise de 
l'avis; 

e) la date d'expiration du bail. 

(2) Le locataire qui reçoit un avis de rési
liation visé au paragraphe ( 1) peut résilier le 
bail avant la date précisée dans l'avis : 

a) en donnant au locateur un avis d'au 
moins dix jours d'une date de résilia
tion plus rapprochée; 

b) en payant au locateur, à la date de 
remise de l'avis visé à l'alinéa a), le 
montant proportionnel du loyer échu à 
la date de résiliation plus rapprochée; 
dans le calcul du montant proportion
nel du loyer, le locataire peut tenir 
compte du montant de tout dépôt de 
garantie qu'il a versé à titre de loyer. 

(3) Le locataire qui a reçu l'avis de résilia
tion visé à l'alinéa (1) c) et qui, avant de 
quitter les lieux, avise le locateur par écrit 
qu'il veut se prévaloir du droit de première 
option de redevenir locataire, une fois les 
réparations ou les travaux de rénovation ter
minés, peut se prévaloir de ce droit, au loyer 
le plus bas qui serait exigé d'un autre loca
taire des mêmes lieux. Il ne conserve ce droit 
que s'il informe le locateur, par courrier 
recommandé, de tout changement d'adresse. 

(4) Le locateur qui a donné l'avis de rési
liation visé au paragraphe (1) peut, trente 
jours au plus tard après la date de résiliation 
précisée dans l'avis de résiliation, présenter 
une requête en vertu de l'article 113 en vue 
d'obtenir la délivrance d'un bref de mise en 
possession qui prend effet, au plus tôt, à la 
date de résiliation précisée dans l'avis. 

(5) L'avis de résiliation donné par le loca
teur en vertu du paragraphe (1) est nul sauf 
si, trente jours au plus tard après la date de 
résiliation précisée dans l'avis : 

a) soit le locataire remet la possession 
des lieux; 

b) soit le locateur présente une requête 
en vertu de l'article 113. 

(6) Le juge qui entend une requête prévue 
à l'article 113, présentée par un Iocateur en 
vertu du paragraphe (4), n'ordonne la déli
vrance du bref de mise en possession que s'il 
est convaincu que le locateur a l'intention de 

Résiliation à 
une date plus 
rapprochée 
par le loca· 
taire 

Droit de pre
mière option 
du locataire 
de redevenir 
locataire des 
lieux 

Requête du 
locateur en 
vertu de 
l'art. 113 

Nullité de 
l'avis de rési
liation 

Délivrance du 
bref de mise 
en possession 



Where writ 
Io be 
refused 

Dcclaration 
for unmar
ried spouse 

Early termi
nation for 
non-paymenl 
of rcnt 

Notice to 
spccify right 
of tenant 

LOCATION IMMOBILIÈRE chap. L.7 169 

ish the premises, convert them to another 
use or extensively repair or renovate the 
premises, as the case may be, and has 
obtained ait necessary permits or other 
authority that may be required to do so. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 107. 

(7) A judge hearing an application under 
section 113 brought by a landlord under sub
section (4) shall not direct the issue of a writ 
of possession where, 

(a) the notice of termination was given 
under clause (1) (b); and 

(b) the landlord's daim is based on a ten
ancy agreement or occupancy agree
ment that purports to entitle the land
lord to reside in the residential 
premises, 

unless, 

(c) the application is brought in respect of 
premises situate in a building contain
ing not more than six dwelling units; 
or 

(d) the landlord, his or her spouse or a 
child or parent of the landlord or his 
or her spouse has previously been a 
genuine occupant of the premises. 
1983, C. 24, S. 1. 

(8) Where the landlord daims that a 
spouse or a child of the spouse or a parent of 
the spouse has previously been a genuine 
occupant of the premises under clause (7) ( d) 
and the landlord is not married to the 
spouse, the landlord and the spouse shall file 
with the court a joint declaration of spousal 
status. 1986, c. 64, s. 24 (4). 

106.-(1) Despite section 98, 99, 100, 
101, 102 or 103, where a tenant faits to pay 
rent in accordance with a tenancy agreement, 
the landlord may serve on the tenant notice 
of termination of the tenancy agreement 
effective not earlier than, 

(a) in the case of a daily or weekly ten
ancy, the seventh day; and 

(b) in the case of a tenancy other than a 
daily or weekly tenancy, the twentieth 
day, 

after the notice is given. 

(2) The notice of termination shall specify 
the right of the tenant to avoid the termina
tion of the tenancy by payment of the rent 
demanded, 

(a) in the case of a daily or weekly ten
ancy, within seven days; and 

bonne foi de démolir les lieux, de les affecter 
à un autre usage ou d'y effectuer des répara
tions ou des travaux de rénovation impor
tants, selon le cas, et a obtenu les permis et 
autorisations nécessaires. L.R.O. 1980, chap. 
232, art. 107. 

(7) Le juge qui entend une requête prévue 
à l'article 113 et présentée par le locateur en 
vertu du paragraphe (4) n'ordonne pas la 
délivrance d'un bref de mise en possession 
si: 

a) l'avis de résiliation a été donné en 
vertu de l'alinéa (1) b); 

b) la demande du locateur est fondée sur 
un bail ou une convention d'occupa
tion qui se présente comme permettant 
au locateur d'habiter les locaux 
d'habitation, 

à moins que, selon le cas : 

c) la requête vise des lieux situés dans un 
immeuble ne comprenant pas plus de 
six logements; 

d) le locateur, son con1omt, un de ses 
enfants ou son père ou sa mère, ou un 
des enfants ou le père ou la mère de 
son conjoint aient déjà été de vérita
bles occupants des lieux. 1983, chap. 
24, art. 1. 

(8) Si le locateur soutient que son con
joint, ou l'enfant, le père ou la mère de son 
conjoint, a déjà occupé de bonne foi les lieux 
aux termes de l'alinéa (7) d) et que le loca
teur n'est pas marié au conjoint, le locateur 
et le conjoint déposent auprès du tribunal 
une déclaration commune de statut de con
joint. 1986, chap. 64, par. 24 (4). 

106 (1) Malgré l'article 98, 99, 100, 101, 
102 ou 103, si le locataire ne paie pas le loyer 
conformément au bail, le locateur peut lui 
signifier un avis de résiliation du bail. qui 
prend effet au plus tôt : 

a) dans le cas d'une location à la journée 
ou à la semaine, le septième jour qui 
suit la remise de l'avis; 

b) dans le cas d'une location qui ne se 
fait pas à la journée ou à la semaine, 
le vingtième jour qui suit la remise de 
l'avis. 
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(b) in the case of a tenancy other than a 
daily or weekly tenancy, within four
teen days, 

of the tenant receiving the notice of termina
tion. 

(3) Where a tenant who received notice of 
termination under subsection (1) pays to the 
Iandlord the rent that is due in accordance 
with the tenancy agreement and within, 

(a) in the case of a daily or weekly ten
ancy, seven days; and 

(b) in the case of a tenancy other than a 
daily or weekly tenancy, fourteen 
days, 

of the day the tenant receives the notice, the 
notice of termination is void and of no effect. 

(4) Where a tenant fails to pay the rent 
demanded, 

(a) in the case of a daily or weekly ten
ancy, within the seven days mentioned 
in clause (2) (a); and 

(b) in the case of a tenancy other than a 
daily or weekly tenancy, within the 
fourteen days mentioned in clause (2) 
(b), 

the landlord is entitled to make application 
forthwith under section 113. 1987, c. 23, s. 6. 

(5) Where application is brought by the 
Iandlord under section 113 and the tenant at 
any time before the order has become final 
pays into court ail the rent in arrears and the 
costs of the application, the application is 
forever stayed. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 108 (5). 

107.-(1) Despite section 98, 99, 100, 
101, 102 or 103, where, 

(a) a tenant causes or permits undue dam
age to the rented premises or its envi
rons and whether by the tenant's own 
wilful or negligent acts or by those of 
any persan whom the tenant perrnits 
on the residential premises; 

(b) a tenant at any time during the term of 
the tenancy exercises or carries on, or 
perrnits to be exercised or carried on, 
in or upon the residential premises or 
any part thereof, any illegal act, trade, 
business, occupation or calling; 

(c) the conduct of the tenant or a persan 
permitted in the residential premises 
by the tenant is such that it substan
tially interferes with the reasonable 

b) dans le cas d'une location qui ne se 
fait pas à la journée ou à la semaine, 
dans les quatorze jours qui suivent la 
réception de l'avis par le locataire. 

(3) L'avis de résiliation du bail prévu au 
paragraphe (1) est nul si le locataire paie le 
loyer échu au locateur conformément au bail 
et au plus tard : 

a) dans le cas d'une location à la journée 
ou à la semaine, sept jours après la 
réception de l'avis par le locataire; 

b) dans le cas d'une location qui ne se 
fait pas à la journée ou à la semaine, 
quatorze jours après la réception de 
l'avis par le locataire. 
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a) dans le cas d'une location à la journée 
ou à la semaine, dans le délai de sept 
jours mentionné à l'alinéa (2) a); 

b) dans le cas d'une location qui ne se 
fait pas à la journée ou à la semaine, 
dans le délai de quatorze jours men
tionné à l'alinéa (2) b ). 1987, chap. 23, 
art. 6. 

(5) Si le Iocateur présente une requête en 
vertu de l'article 113 et que le locataire, 
avant que l'ordonnance ne devienne définitif, 
consigne le montant total de l'arriéré de 
loyer et des dépens de la requête, il y a sursis 
définitif à la requête. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 108 (5). 

107 (1) Malgré l'article. 98, 99, 100, 101, 
102 ou 103, le locateur peut signifier au loca
taire un avis de résiliation du bail qui prend 
effet au plus tôt vingt jours après la date de 
remise de l'avis, dans les cas suivants: 

a) le locataire, par sa faute ou sa négli
gence, ou par celle des personnes à 
qui il permet l'accès des locaux d'habi
tation, cause ou permet que soient 
causés des dommages injustifiés aux 
lieux loués ou aux abords de ceux-ci; 

b) le locataire, en cours de location, 
exerce ou permet que soit exercé, dans 
les locaux d'habitation ou une partie 
de ceux-ci, un métier, une occupation 
ou un commerce illicites ou y accom
plit ou permet qu'il y soit accompli un 
acte illicite; 

c) le comportement du locataire ou d'une 
personne à qui il permet l'accès des 
locaux d'habitation gêne considérable
ment le locateur ou les autres locatai-
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enjoyment of the premises for ail usual 
purposes by the landlord or the other 
tenants; 

(d) the safety or other lawful right, privi
lege or interest of any other tenant in 
the residential premises is or has been 
seriously impaired by an act or omis
sion of the tenant or a persan permit
ted in the residential premises by the 
tenant where such act or omission 
occurs in the residential premises or its 
environs; 

(e) the number of persans occupying the 
residential premises on a continuing 
basis results in the contravention of 
health or safety standards including 
any housing standards required by law; 
or 

(f) a tenant of residential premises admin
istered for or on behalf of the Govern
ment of Canada or Ontario or a 
municipality or any agency thereof or 
forming part of a non-profit, limited 
dividend housing project financed 
under the National Housing Act 
(Canada) has knowingly and materi
ally misrepresented the tenant's 
incarne or that of other members of 
the tenant's family occupying the resi
dential premises, 

the landlord may serve on the tenant a notice 
of termination of the tenancy agreement to 
be effective not earlier than the twentieth 
day after the notice is given, specifying the 
act or acts complained of, and requiring the 
tenant, within seven days, to pay to the land
lord the reasonable costs of repairing the 
premises or to make the repairs to the rea
sonable satisfaction of the landlord in the 
case mentioned in clause (a) or to cease and 
desist from the activities in the cases men
tioned in clause ( c) or ( d) or to reduce the 
number of persans occupying the premises in 
the case mentioned in clause (e). 

(2) Where a tenant who receives a notice 
from a landlord under clause (1) (a), (c), (d) 
or (e) within seven days of the tenant's 
receiving the notice pays the reasonable costs 
of repairs or makes arrangements satisfactory 
to the landlord to pay such costs or to make 
such repairs to the reasonable satisfaction of 
the landlord, or ceases and desists from the 
activities or reduces the number of persans 
occupying the premises, as the case may 
require, the notice of termination is null and 
void. · 

(3) Where a tenant fails to comply with 
the terms of a notice served under subsection 
(1) within the seven-day period specified in 
subsection (2) or where the notice is served 
un der clause (1) (b) or ( f), the land lord is 

res dans leur jouissance normale des 
lieux; 

d) la sécurité, ou un autre droit ou avan
tage légitime d'un autre locataire des 
locaux d'habitation est gravement 
compromis par suite d'un acte ou 
d'une omission, dans les locaux d'habi
tation ou aux abords de ceux-ci, du 
locataire ou d'une personne à qui ce 
dernier a permis l'accès des locaux 
d'habitation; 

e) le surpeuplement continu de locaux 
d'habitation contrevient aux normes 
de salubrité et de sécurité, y compris 
les normes légales relatives à l'habita
tion; 

f) le locataire de locaux d'habitation 
administrés pour le compte du gouver
nement du Canada ou de !'Ontario, 
d'une municipalité, ou d'un de leurs 
organismes respectifs, ou le locataire 
de locaux d'habitation qui font partie 
d'un projet de logements à but non 
lucratif et à dividendes limités financé 
en vertu de la Loi nationale sur 
/'habitation (Canada), a fait sciemment 
une fausse déclaration en ce qui con
cerne un élément important de son 
revenu ou de celui des membres de sa 
famille qui occupent les locaux 
d'habitation. 

L'avis fait état du manquement et somme le 
locataire, dans les sept jours, de verser au 
locateur le coût normal des réparations des 
lieux ou d'effectuer les réparations que le 
locateur est justifié à exiger dans les cas visés 
à l'alinéa a), de s'abstenir de l'acte visé à 
l'alinéa c) ou d) ou de réduire le nombre de 
personnes qui occupent les lieux dans le cas 
visé à l'alinéa e). 

(2) L'avis de résiliation donné par le loca
teur en vertu de l'alinéa (1) a), c), d) ou e) 
est nul si le locataire, dans les sept jours de 
la réception de l'avis, verse au locateur le 
coût normal des réparations des lieux ou 
prend avec le locataire les arrangements que 
celui-ci estime satisfaisants pour verser ce 
coût ou pour effectuer les réparations que le 
locateur est justifié à exiger , s'abstient des 
actes ou réduit le nombre de personnes qui 
occupent les lieux, selon le cas. 

(3) Si le locataire ne se conforme pas aux 
conditions de l'avis signifié en vertu du para
graphe (1) dans le délai de sept jours prévu 
au paragraphe (2), ou si un avis lui a été 
signifié en vertu de l'alinéa ( 1) b) ou f), le 
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entitled to make application forthwith under 
section 113. 

( 4) Where a notice of termina tion has 
become null and void under subsection (2) 
by reason of the tenant complying with the 
terms of the notice within the seven days and 
the tenant within six months thereafter again 
contravenes any of the clauses of subsection 
(1), the land lord may serve on the tenant 
notice of termination of the tenancy agree
ment to be effective not earlier than the four
teenth day after the notice is given, and the 
Iandlord is entitled to make application forth
with under section 113. 

(5) A judge hearing an application under 
section 113 brought by a Iandlord under sub
section (3) or ( 4) shall not direct the issue of 
a writ of possession unless the judge is satis
fied that one or more of the causes of termi
nation set out in subsection (1) exist. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 109 (1-5). 

(6) Where the notice of termination is 
served under clause (1) (c) or (d) and is 
based on the presence , control or behaviour 
of an animal in or about the rented premises , 
a judge hearing an application under section 
113 brought by the landlord under subsection 
(3) or ( 4) shall not direct the issue of a writ 
of possession unless the judge is satisfied that 
the tenant is keeping an animal and that, 

(a) the past behaviour of an animal of that 
species has substantially interfered 
with the reasonable enjoyment of the 
premises for all usual purposes by the 
landlord or the other tenants ; 

(b) the presence of an animal of that spe
cies has caused the landlord or another 
tenant to suffer a serious allergie reac
tion; or 

(c) the presence of an animal of that spe
cies or breed is inherently dangerous 
to the safety of the landlord or the 
other tenants . 

(7) Even if satisfied that the tenant is 
keeping an animal and that the criterion set 
out in clause (6) (a) or the one set out in 
clause ( 6) (b) has been met, the judge shall 
not direct the issue of a writ of possession if 
he or she is also satisfied, 

(a) in the case of a finding under clause 
(6) (a), that the animal kept by the 
tenant did not cause or contribute to 
the substantial interference ; 

(b) in the case of a finding under clause 
(6) (b), that the animal kept by the 
tenant did not cause or contribute to 
the allergie reaction. 1990, c. 19, s. 1. 

locateur a le droit de présenter sans délai une 
requête en vertu de l'article 113. 

(4) Si un avis de résiliation est devenu nul 
en vertu du paragraphe (2) parce que le loca
taire s'est conformé aux conditions de l'avis 
dans les sept jours, et que le locataire, dans 
les six mois qui suivent, contrevient de nou
veau aux alinéas du paragraphe (1), le loca
teur peut signifier au locataire un avis de 
résiliation du bail qui prend effet au plus tôt 
le quatorzième jour après la date de remise 
de l'avis, et il a le droit de présenter sans 
délai une requête en vertu de l'article 113. 

(5) Le juge qui entend une requête visée à 
l'article 113, présentée par le locateur en 
vertu du paragraphe (3) ou (4), n'ordonne la 
délivrance d'un bref de mise en possession 
que s'il est convaincu de l'existence d'au 
moins un des motifs de résiliation prévus au 
paragraphe (1). L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
109 (1) à (5). 

(6) Si l'avis de résiliation est signifié en 
vertu de l'alinéa (1) c) ou d) et se fonde sur 
la présence , la maîtrise ou le comportement 
d'un animal dans les lieux loués ou dans les 
environs immédiats, le juge qui entend une 
requête visée à l'article 113 et présentée par 
le locateur en vertu du paragraphe (3) ou (4) 
n'ordonne la délivrance d'un bref de mise en 
possession que s'il est convaincu que le loca
taire garde un animal et que , selon le cas : 

a) le comportement passé d'un animal de 
cette espèce a considérablement gêné 
le locateur ou les autres locataires 
dans leur jouissance normale des lieux; 

b) la présence d 'un animal de cette 
espèce a provoqué, chez le locateur ou 
un autre locataire, de graves allergies; 

c) la présence d'un animal de cette 
espèce ou de cette race constitue en 
soi un danger pour la sécurité du loca
teur ou des autres locataires. 

(7) Même si le juge est convaincu que le 
locataire garde un animal et que la condition 
énoncée à l'alinéa (6) a) ou b) est satisfaite, 
il ne doit pas ordonner. la délivrance d'un 
bref de mise en possession s'il est également 
convaincu: 

a) dans le cas d'une conclusion fondée 
sur l'alinéa (6) a), que l'animal que le 
locataire garde n'est pas la cause de la 
gêne considérable ou n'y a pas contri
bué; 

b) dans le cas d'une conclusion fondée 
sur l'alinéa (6) b), que l'animal que le 
locataire garde n'est pas la cause des 
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(8) A notice of termination given by a 
landlord to a tenant is void and of no effect 
unless, 

(a) the tenant delivers up possession of 
the premises; or 

(b) the landlord brings an application 
under section 113, 

not later than thirty days after the termina
tion date specified in the notice. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 109 (6). 

108.-(1) No injunction, mandatory order 
or other order shall be granted against a ten
ant based on provisions of an agreement 
respecting the presence, control or behaviour 
of an animal in or about the rented premises 
unless the court is satisfied that the tenant is 
keeping an animal and that, 

(a) the past behaviour of an animal of that 
species bas substantially interfered 
with the reasonable enjoyment of the 
premises for ail usual purposes by the 
landlord or the other tenants; 

(b) the presence of an animal of that spe
cies bas caused the landlord or another 
tenant to suffer a serious allergie reac
tion; or 

(c) the presence of an animal of that spe
cies or breed is inherently dangerous 
to the safety of the landlord or the 
other tenants. 

(2) Even if satisfied that the tenant is 
keeping an animal and that the criterion set 
out in clause (1) (a) or the one set out in 
clause (1) (b) bas been met, the judge shall 
not grant the injunction, mandatory order or 
other order if be or she is also satisfied, 

(a) in the case of a finding under clause 
( 1) (a), that the animal kept by the 
tenant did not cause or contribute to 
the substantial interference; 

(b) in the case of a finding under clause 
(1) (b), that the animal kept by the 
tenant did not cause or contribute to 
the allergie reaction. 1990, c. 19, s. 2, 
part. 

109.-(1) The provisions of an agreement 
to which the tenant is a party respecting the 
presence, control or behaviour of animais 
and the provisions of similar agreements to 
which other tenants are parties shall not be 
considered in determining, 

allergies ou n'y a pas contribué. 1990, 
chap. 19, art . 1. 

(8) L'avis de résiliation donné au locataire 
par le locateur est nul sauf si, au plus tard 
trente jours après la date de résiliation préci
sée dans l'avis: 

a) soit le locataire remet la possess ion 
des lieux; 

b) soit le locateur présente une requête 
en vertu de l'article 113. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 109 (6). 

108 (1) Aucune injonction, ordonnance 
de faire ou autre ordonnance ne doit être 
accordée contre un locataire en raison des 
dispositions d'une convention concernant la 
présence, la maîtrise ou le comportement 
d'un animal dans les lieux loués ou dans les 
environs immédiats, sauf si le tribunal est 
convaincu que le locataire garde un animal et 
que, selon le cas: 

a) le comportement passé d'un animal de 
cette espèce a considérablement gêné 
le locateur ou les autres locataires 
dans leur jouissance normale des lieux; 

b) la présence d'un animal de cette 
espèce a provoqué, chez le locateur ou 
un autre locataire, de graves allergies; 

c) la présence d ' un animal de cette 
espèce ou de cette race constitue en 
soi un danger pour la sécurité du loca
teur ou des autres locataires. 

(2) Même si le juge est convaincu que le 
locataire garde un animal et que la condition 
énoncée à l'alinéa (1) a) ou b) est satisfaite , 
il ne doit pas accorder d'injonction, d'ordon
nance de faire ou d'autre ordonnance s' il est 
également convaincu : 

a) dans le cas d'une conclusion fondée 
sur l'alinéa (1) a), que l'animal que le 
locataire garde n'est pas la cause de la 
gêne considérable ou n'y a pas contri
bué; 

b) dans le cas d'une conclusion fondée 
sur l'alinéa (1) b), que l'animal que le 
locataire garde n'est pas la cause des 
allergies ou n'y a pas contribué. 1990, 
chap. 19, art. 2, en partie. 

109 (1) Les dispositions d'une conven
tion à laquelle est partie le locataire qui por
tent sur la présence, la maîtrise ou le com
portement des animaux et les dispositions de 
conventions semblables auxquelles sont par
ties d'autres locataires ne doivent pas être 
prises en considération afin de décider : 
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(a) for the purposes of clauses 107 ( 1) ( c), 
107 (6) (a) and 108 (1) (a), whether 
there has been substantial interference 
with the reasonable enjoyment of the 
premises for ail usual purposes by the 
landlord or the other tenants; or 

(b) for the purposes of clause 107 (1) ( d), 
whether the safety or other lawful 
right, privilege or interest of any other 
tenant in the residential premises has 
been seriously impaired. 1990, c. 19, 
S. 2, part. 

(2) Subsection (1), subsections 107 (5) and 
(6) and section 108 apply to every proceeding 
the hearing of which, including the hearing 
of an appeal, is completed on or after the 
28th day of June, 1990, even if the proceed
ing was commenced before that day. 1990, c. 
19, S. 3. 

110.--(1) Where a landlord gives notice 
of termination to a tenant under section 98, 
99, 100, 101, 102 or 103, the landlord may, 
not later than thirty days after the termina
tion date specified in the notice of termina
tion, make application under section 113 for 
an order directing the issue of a writ of pos
session and may join with the application a 
daim for any other order or judgment that 
the judge or local registrar may make or give 
under that section. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 110 (1), revised. 

(2) A notice of termination given by a 
landlord to a tenant is void and of no effect 
unless, 

(a) the tenant delivers up possession of 
the premises; or 

(b) the landlord brings an application 
under section 113, 

not later than thirty days after the termina
tion date specified in the notice. 

(3) A judge hearing an application under 
section 113 brought by a landlord under sub
section (1) shall not direct the issue of a writ 
of possession unless the judge is satisfied that 
one or more of the causes for termination of 
a tenancy agreement specified in section 106 
or 107 exists or that, 

(a) the landlord in good faith requires 
possession of the residential premises 
for the purpose of occupation by him
self or herself, his or her spouse or a 
child or parent of the landlord or his 
or her spouse, and the landlord has 
complied with section 103; 

(b) the tenant has persistently failed to 
pay rent on the date it becomes due 
and payable; 

a) pour l'application des alinéas 107 (1) 
c), 107 (6) a) et 108 (1) a), si le loca
teur ou les autres locataires ont été 
considérablement gênés dans leur 
jouissance normale des lieux; 

b) pour l'application de l'alinéa 107 (1) 
d), si la sécurité ou un autre droit ou 
avantage légitime d'un autre locataire 
des locaux d'habitation est gravement 
compromis. 1990, chap. 19, art. 2, en 
partie. 

(2) Les paragraphes (1), 107 (5) et (6) et 
l'article 108 s'appliquent à toutes les instan
ces, y compris les appels, dont l'audition se 
termine le 28 juin 1990 ou par la suite, même 
si les instances ont été introduites avant ce 
jour. 1990, chap. 19, art. 3. 

110 (1) Le locateur qui donne au loca
taire un avis de résiliation en vertu de l'arti
cle 98, 99, 100, 101, 102 ou 103 peut, au plus 
tard trente jours après la date de résiliation 
précisée dans l'avis, présenter une requête en 
vertu de l'article 113 en vue d'obtenir la déli
vrance d'un bref de mise en possession. Il 
peut y joindre une demande en vue d'obtenir 
tout autre jugement ou ordonnance que le 
juge ou le greffier local peuvent rendre en 
vertu de l'article 113. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 110 (1), révisé. 

(2) L'avis de résiliation donné au locataire 
par le locateur est nul sauf si, au plus tard 
trente jours après la date de résiliation préci
sée dans l'avis: 

a) soit le locataire remet la possession 
des lieux; 

b) soit le locateur présente une requête 
en vertu de l'article 113. 

(3) Le juge qui entend une requête visée à 
l'article 113, présentée par le locateur en 
vertu du paragraphe (1), n'ordonne la déli
vrance d'un bref de mise en possession que 
s'il est convaincu de l'existence d'au moins 
un des motifs de résiliation prévus à l'article 
106 ou 107 ou s'il est convaincu que: 

a) le locateur veut de bonne foi repren
dre possession des locaux d'habitation 
pour les occuper lui-même ou y loger 
son conjoint, un de ses enfants ou son 
père ou sa mère, ou un des enfants ou 
le père ou la mère de son conjoint, et 
qu'il s'est conformé à l'article 103; 

b) le locataire a continuellement omis 
d'acquitter le loyer à l'échéance; 
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(c) the residential premises in respect of 
which the notice of termination was 
given are administered for or on 
behalf of the Govemment of Canada 
or Ontario or a municipality or any 
agency thereof or form part of a non
profit, limited dividend housing 
project financed under the National 
Housing Act (Canada) and the tenant 
has ceased to meet the qualifications 
required for occupancy of such prem
ises; 

(d) the tenant was an employee of an 
employer who provided the tenant 
with residential premises during the 
tenant's employment and the employ
ment has terminated; or 

(e) the tenancy arase by virtue of or col
lateral to an agreement of purchase 
and sale of a proposed unit within the 
meaning of the Condominium Act in 
good faith and the agreement of pur
chase and sale has been terminated, 

and the judge shall not consider any cause 
for termination not specifically mentioned in 
this Part. R.S.O. 1980, c. 232, s. 110 (2, 3). 

(4) A judge hearing an application under 
section 113 brought by a landlord under sub
section (1) shall not direct the issue of a writ 
of possession under clause (3) (a) where the 
landlord's claim is based on a tenancy agree
ment or occupancy agreement that purports 
to entitle the landlord to reside in the resi
dential premises, unless, 

(a) the application is brought in respect of 
premises situate in a building contain
ing not more than six dwelling units; 
or 

(b) the landlord, the landlord's spouse or 
a child or parent of the landlord or his 
or her spouse has previously been a 
genuine occupant of the premises. 
1983, c. 24, s. 2. 

(5) Where the landlord daims that a 
spouse or a child of the spouse or parent of 
the spouse bas previously been a genuine 
occupant of the premises un der clause ( 4) (b) 
and the landlord is not married to the 
spouse, the landlord and the spouse shall file 
with the court a joint declaration of spousal 
status. 1986, c. 64, s. 24 (5). 

111.-(1) A landlord, 

(a) of a mobile home park; or 

c) les locaux d'habitation qui font l'objet 
de l'avis de résiliation sont administrés 
pour le compte du gouvernement du 
Canada ou de l'Ontario, d'une munici
palité ou d'un de leurs organismes res
pectifs, ou font partie d'un projet de 
logements à but non lucratif et à divi
dendes limités financé en vertu de la 
Loi nationale sur l'habiiation 
(Canada), et que le locataire n'a plus 
les qualités requises pour les occuper; 

d) le locataire occupait des locaux d'habi
tation fournis par son employeur pour 
la durée de son emploi seulement, et 
que son emploi a pris fin; 

e) la location découlait de la convention 
de vente conclue de bonne foi pour 
une partie privative projetée au sens 
de la Loi sur les condominiums ou y 
était accessoire, et que la convention a 
été résiliée. 

Le juge ne tient compte d'aucun motif de 
résiliation qui n'est pas expressément men
tionné dans la présente partie. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 110 (2) et (3). 

(4) Le juge qui entend une requête visée à 
l'article 113, présentée par le locateur en 
vertu du paragraphe (1), n'ordonne pas la 
délivrance d'un bref de mise en possession en 
vertu de l'alinéa (3) a) si la demande est fon
dée sur un bail ou une convention d'occupa
tion qui se présente comme donnant au loca
teur le droit d'habiter les locaux d'habitation, 
à moins que, selon le cas : 

a) la requête vise des lieux situés dans un 
immeuble ne comprenant pas plus de 
six logements; 

b) le locateur, son conjoint, un de ses 
enfants ou son père ou sa mère, ou un 
des enfants ou le père ou la mère de 
son conjoint, aient déjà été de vérita
bles occupants des lieux. 1983, chap. 
24, art. 2. 

(5) Si le locateur soutient que son conjoint 
ou l'enfant, le père ou la mère de son con
joint a déjà occupé de bonne foi les lieux aux 
termes de l'alinéa (4) b) et que le locateur 
n'est pas marié au conjoint, le locateur et le 
conjoint déposent auprès du tribunal une 
déclaration commune de statut de conjoint. 
1986, chap. 64, par. 24 (5). 

111 (1) Le locateur, selon le cas: 

a) d'un parc de maisons mobiles; 
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(b) renting more than one rented premises b) qui loue plus d'un logement locatif 
in the same building and retaining pos- dans un même immeuble et réserve 
session of part of the building for use une partie de l'immeuble à l'usage 
of all tenants in common, commun des locataires, 

shall, 

(c) post up conspicuously and maintain 
posted the legal name of the landlord 
and the landlord's address for service; 
and 

(d) post up conspicuously and maintain 
posted a copy of Part IV of this Act or 
a summary thereof as prescribed by 
the regulations. 

(2) Any proceeding taken by or on behalf 
of a tenant may be commenced against the 
landlord in the name posted under clause 
(1) (c). R.S.O. 1980, c. 232, s. 111. 

112.-{l) A landlord is entitled to com
pensation for the use and occupation of 
premises after the tenancy has been termi
nated by notice. 

(2) The acceptance by a landlord of 
arrears of rent or compensation for use or 
occupation of the premises after notice of 
termination of the tenancy has been given 
does not operate as a waiver of the notice or 
as a reinstatement of the tenancy or as the 
creation of a new tenancy unless the parties 
so agree. 

(3) The burden of proof that the notice 
has been waived or the tenancy has been 
reinstated or a new tenancy created is upon 
the person so claiming. 

(4) A landlord's claim for arrears of rent 
or compensation for use and occupation by a 
tenant after the expiration or termination of 
the tenancy may be enforced by action or 
application as provided in section 113. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 112. 

113.-(1) A landlord or a tenant may 
apply to a judge of the Ontario Court (Gen
eral Division) for an order, 

(a) declaring the tenancy agreement ter
minated; 

(b) for a writ of possession; 

(c) for the payment of arrears of rent; 

(d) for the payment of compensation 
under section 112; 

( e) for return of a security deposit and 
interest thereon; 

(f) for an abatement of rent: 

affiche dans un endroit bien en vue : 

c) ses nom et prénom ou sa raison 
sociale, et son domicile élu; 

d) un exemplaire de la partie IV de la 
présente loi ou le résumé de celle-ci 
prescrit par les règlements. 

(2) Le locateur peut être valablement 
poursuivi, sous le nom affiché aux termes de 
l'alinéa (1) c), dans une instance introduite 
par le locataire ou pour le compte de celui-ci. 
L.R.O. 1980, chap. 232, art. 111. 

112 (1) Le locateur a droit à une indem
nité pour l'usage et l'occupation des lieux 
après la date de résiliation de la location par 
suite d'un avis. 

(2) L'acceptation par le locateur du paie
ment de l'arriéré de loyer ou de l'indemnité 
pour l'usage ou l'occupation des lieux après 
la remise de l'avis de résiliation de la loca
tion, ne constitue pas la renonciation à l'avis, 
ni la remise en vigueur de la location, ni la 
constitution d'une nouvelle location, sauf si 
les parties en conviennent. 

(3) Le fardeau d'établir la renonciation à 
l'avis, la remise en vigueur de la location ou 
la constitution d'une nouvelle location 
incombe à la personne qui entend s'en préva
loir. 

(4) Le locateur qui en fait la demande 
peut recouvrer l'arriéré de loyer ou l'indem
nité pour l'usage et l'occupation des lieux par 
le locataire après l'expiration ou la résiliation 
de la location, par action ou par requête 
présentée en vertu de l'article 113. L.R.O. 
1980, chap. 232, art. 112. 

113 (1) Le locateur ou le locataire peut, 
par requête présentée à un juge de la Cour 
de !'Ontario (Division générale), demander 
une ordonnance prévoyant l'une ou plusieurs 
des mesures suivantes : 

a) la résiliation du bail; 

b) la délivrance d'un bref de mise en pos
session; 

c) le paiement de l'arriéré de loyer; 

d) le paiement d'une indemnité en vertu 
de l'article 112; 

e) le remboursement du dépôt de garan
tie, avec intérêts sur celui-ci; 

f) une diminution de loyer; 
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(g) granting relief against forfeiture on 
such terms and conditions as the judge 
may decide, 

or any of them. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 113 (1), revised. 

(2) Application for an order under clause 
(1) (c), (d), (f) or (g) may be made only 
where the tenant is in possession, whether in 
accordance with the tenancy agreement or as 
an overholding tenant. 

(3) Application may be made for an order 
under clause (1) (c}, (d), (e), (f) or (g) 
whether or not application is also made for 
an order under clause (1) (a) or (b). R.S.O. 
1980, C. 232, S. 113 (2, 3). 

(4) The application shall be served on the 
respondent at least four clear days before the 
day for the retum of the application and it 
shall contain the following waming in English 
or French, as may be appropriate: 

If you intend to dispute the applicant's 
claim, you must attend before the local 
registrar of the Ontario Court (General 
Division) 

at the hour of ... o'clock in the ....... noon 

on the ... day of ................... at the local 

registrar's office in the Court Ho use at ..... 

or file in the office be fore the . . . . . . . . . . . day 

of . . . . . . . . . . . . . a notice of dispute in writing, 
setting out briefly the grounds upon which 
you dispute the applicant's claim. If you do 
not attend or do not file a notice of dis
pute, the local registrar of the Ontario 
Court (General Division) may sign an 
order directing, 

(a) that the tenancy agreement is termi
nated; 

(b) that a writ of possession issue; 

(c) judgment for the amount claimed for 
arrears of rent; 

( d) judgment for the payment of compen
sation under section 112; 

(e) judgment for the retum of the security 
deposit and interest thereon; 

(f) that there be an abatement of rent in 
the amount claimed, 

or any of them. 

R.S.O. 1980, c. 232, s. 113 (4), revised. 

(5) The respondent may dispute the appli
cant's claim by attending on the retum of the 
application or by filing with the local regis
trar before the day for the return of the 

g) la levée de la déchéance , aux condi
tions fixées par le juge. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 113 (1), révisé. 

(2) La requête en vue d'une ordonnance 
prévue à l'alinéa (1) c), d), f) ou g) ne peut 
être présentée que si le locataire occupe les 
lieux, que ce soit conformément au bail ou 
après l'expiration de celui-ci. 

(3) La requête en vue d'une ordonnance 
prévue à l'alinéa (1) c), d), e), f) ou g) peut 
être présentée, qu'une requête en vue d'une 
ordonnance prévue à l'alinéa (1) a) ou b) soit 
ou non présentée. L.R.O. 1980, chap. 232, 
par. 113 (2) et (3). 

(4) La requête est signifiée à l'intimé au 
moins quatre jours francs avant la date fixée 
pour la présentation de la requête et contient 
l'avertissement suivant, en français ou en 
anglais, selon le cas : 

Si vous désirez contester la demande du 
requérant, vous devez soit vous présenter 
devant le greffier local de la Cour de 
!'Onta-

rio (Division générale) à ........ heure(s) le 

........ 19 .. , au greffe du palais de justice à 

............. , soit déposer au greffe, avant le 

......... 19 ... , un avis de contestation écrit, 
énonçant brièvement les motifs de votre 
contestation. Si vous ne vous présentez 
pas, ni ne déposez d'avis de contestation, 
le greffier local de la Cour de !'Ontario 
(Division générale) peut signer une ordon
nance prévoyant l'une ou plusieurs des 
mesures suivantes : 

a) la résiliation du bail; 

b) la délivrance d'un bref de mise en pos
session; 

c) un jugement pour le paiement de l'ar
riéré de loyer demandé; 

d) un jugement pour le paiement d'une 
indemnité en vertu de l'article 112; 

e) un jugement pour le remboursement 
du dépôt de garantie, avec intérêts sur 
celui-ci; 

f) la diminution du loyer pour le montant 
demandé. 

L.R.O. 1980, chap. 232, par. 113 (4), révisé. 

(5) L'intimé peut contester la demande du 
requérant soit en assistant à la présentation 
de la requête, soit en déposant auprès du 
greffier local, avant la date de la présentation 
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application a statement in writing setting out 
briefly the grounds upon which the respon
dent disputes the applicant's daim. R.S.O. 
1980, c. 232, s. 113 (5), revised. 

(6) No dispute to a daim for arrears of 
rent or compensation under section 112 may 
be made by the tenant under subsection (5) 
on the grounds that the landlord is in breach 
of an express or implied covenant unless the 
tenant bas first paid to the local registrar the 
amount of the rent and compensation 
claimed to be in arrears Jess, 

(a) amounts paid by the tenant for which 
the tenant alleges he or she is entitled 
to set-off under clause 94 (4) (b), as 
substantiated by receipts filed; and 

(b) amounts of rent and compensation 
alleged by the tenant by bis or ber dis
pute to have been paid as substanti
ated by receipts filed or verified by 
affidavit. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 113 (6), revised. 

(7) Where the daim of the applicant is not 
disputed, the local registrar may sign an 
order declaring the tenancy agreement termi
nated, or directing that a writ of possession 
issue or may give judgment for the amount 
of arrears of rent, or for the amount of com
pensation under section 112 or for the return 
of the security deposit and interest thereon 
or for an abatement of rent or any of them, 
in accordance with the daim. R.S.O. 1980, 
c. 232, s. 113 (7), revised. 

(8) Where the local registrar signs an 
order or judgment under subsection (7), the 
respondent may, within seven days after the 
service thereof, by motion, without notice, 
apply to the judge to have the order or judg
ment set aside and the judge may so order 
upon being satisfied that reasonable grounds 
for dispute exist. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 113 (8), revised. 

(9) The judge may extend the time for 
bringing a motion under subsection (8) upon 
being satisfied that a proper case bas been 
made for so doing. 

(10) Where the daim of the applicant is 
disputed, the case may be set down for a 
hearing forthwith or at such time and place 
as the judge may appoint. 

(11) After a hearing, the judge shall deter
mine the applicant's daim and may make an 
order declaring the tenancy agreement termi
nated, or directing that a writ of possession 
issue or give judgment for the arrears of 
rent, or for compensation under section 112 
found due, or for the return of the security 
deposit and interest thereon or for an abate
ment of rent, or any of them and, subject to 
clause 121 (2) (b), in any such order may 

de la requête, une déclaration écrite énon
çant brièvement les motifs de la contestation .. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 113 (5), révisé. 

(6) Le locataire ne peut, en vertu du para
graphe (5), contester la demande d'arriéré de 
loyer ou d'indemnité visée à l'article 112 
pour le motif que le Iocateur a manqué à un 
engagement exprès ou implicite du bail, à 
moins de consigner auprès du greffier local le 
montant demandé de l'arriéré de loyer et de 
l'indemnité, déduction faite : 

a) des sommes versées par le locataire, 
constatées par récépissés déposés, s'il 
prétend avoir droit à la compensation 
prévue à l'alinéa 94 (4) b); 

b) du loyer et de l'indemnité, que le loca
taire prétend dans sa contestation 
avoir versés et qui sont constatés par 
récépissés déposés ou appuyés par affi
davits. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
113 (6), révisé. 

(7) Si la demande du requérant n'est pas 
contestée, le greffier local peut signer une 
ordonnance prévoyant la résiliation du bail 
ou la délivrance d'un bref de mise en posses
sion, ou rendre un jugement pour le paie
ment de l'arriéré de loyer, le paiement d'une 
indemnité en vertu de l'article 112, le rem
boursement du dépôt de garantie, avec inté
rêts sur celui-ci, ou la diminution du loyer, 
ou plusieurs de ces mesures, en conformité 
avec la demande. L.R.O. 1980, chap. 232, 
par. 113 (7), révisé. 

(8) L'intimé peut, dans les sept jours de la 
signification du jugement ou de l'ordonnance 
signé par le greffier local en vertu du para
graphe (7), sur motion sans préavis, deman
der au juge l'annulation du jugement ou de 
l'ordonnance. Le juge fait droit à la motion 
s'il est convaincu du bien-fondé des motifs de 
contestation invoqués. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 113 (8), révisé. 

(9) Le juge peut proroger le délai de pré
sentation de la motion visée au paragraphe 
(8) s'il est convaincu que la demande de pro
rogation est justifiée. 

(10) Si la demande du requérant est con
testée, l'audience peut avoir lieu sans délai 
ou aux date, heure et lieu que fixe le juge. 

(11) Après l'audience, le juge statue sur la 
demande du requérant et peut rendre une 
ordonnance prévoyant la résiliation du bail 
ou la délivrance d'un bref de mise en posses
sion, ou rendre un jugement pour le paie
ment de l'arriéré de loyer, le paiement d'une 
indemnité en vertu de l'article 112, le rem
boursement du dépôt de garantie, avec inté
rêts sur celui-ci, ou la diminution du loyer, 
ou plusieurs de ces mesures. Sous réserve de 
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impose such terms and conditions as the 
judge considers appropriate. 

(12) Where an application is brought 
under this section and application has also 
been brought under section 94 or 128, the 
judge may, in his or her discretion, fix a 
common date for the hearing and hear and 
determine ail the matters at issue betwèen 
the parties. R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 113 (9-12). 

114.-(1) Where a tenant has given a 
landlord notice of termination of a tenancy 
agreement or where there is an agreement to 
terminate in writing the landlord may, not 
later than thirty days after the termination 
date specified, file with the local registrar of 
the Ontario Court (General Division) a copy 
of the notice of termination or agreement in 
writing verified by affidavit, and the local 
registrar shall sign an order directing that a 
writ of possession issue, effective not earlier 
than the date specified in the notice of termi
nation or the agreement to terminate. 
R.S.O. 1980, c. 232, s. 114 (1), revised. 

(2) Where the local registrar signs an 
order under subsection (1), the tenant may, 
within four days after service thereof, apply 
to the judge without notice to have the order 
set aside and the judge may so order upon 
being satisfied that reasonable grounds for 
dispute exist. R.S.O. 1980, c. 232, s. 114 (2), 
revised. 

(3) Where the judge sets aside an order 
under subsection (2), the judge shall in writ
ing appoint a time and place for a hearing to 
determine the landlord's daim and the provi
sions of section 113 apply with necessary 
modifications. 

(4) A notiCe of termination given by a ten
ant to a landlord is void and of no effect 
unless, 

(a) the tenant delivers up possession of 
the premises; or 

(b) the landlord brings an application 
under this section, 

not later than thirty days after the termina
tion date specified in the notice. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 114 (3, 4). 

115.-(1) Despite anything in this Part, 
where a landlord has entered into a tenancy 
agreement in respect of caretaker's premises, 
unless otherwise agreed, the tenancy of the 
tenant is terminated on the day on which the 
employment of the tenant is terminated and 
the tenant shall within one week thereafter 
vacate the caretaker's premises. 

l'alinéa 121 (2) b), le juge peut assortir l'or
donnance des conditions qu'il estime oppor
tunes. 

(12) Si une requête est présentée en vertu 
du présent article et qu'une requête a égale
ment été présentée en vertu de l'article 94 ou 
128, le juge peut, à sa discrétion, fixer une 
date d'audience commune et statuer sur les 
questions en litige entre les parties. L.R.O. 
1980, chap. 232, par. 113 (9) à (12). 

114 (1) Si le locataire a donné au loca
teur un avis de résiliation du bail ou s'ils ont 
tous les deux consenti à la résiliation par con
vention écrite, le locateur peut déposer 
auprès du greffier local de la Cour de l'Onta
rio (Division générale), au plus tard trente 
jours après la date de résiliation précisée, 
une copie de l'avis de résiliation ou de la 
convention écrite appuyée d'un affidavit. Le 
greffier local signe une ordonnance pré
voyant la délivrance d'un bref de mise en 
possession qui prend effet au plus tôt à la 
date précisée dans l'avis de résiliation ou 
dans la convention. L.R.O. 1980, chap. 232, 
par. 114 (1), révisé. 

(2) Si le greffier local signe une ordon
nance prévue au paragraphe (1), le locataire 
peut, dans les quatre jours de la signification 
de l'ordonnance et sans préavis, demander 
au juge l'annulation de l'ordonnance. Le 
juge peut faire droit à la demande s'il est 
convaincu du bien-fondé des motifs de con
testation invoqués. L.R.O. 1980, chap. 232, 
par. 114 (2), révisé. 

(3) Le juge qui annule une ordonnance en 
vertu du paragraphe (2) fixe par écrit les 
date, heure et lieu de l'audience sur la 
demande du locateur, et l'article 113 s'appli
que avec les adaptations nécessaires. 

(4) L'avis de résiliation donné par le loca
taire au locateur est nul sauf si, au plus tard 
trente jours après la date de résiliation préci
sée dans l'avis : 

a) soit le locataire remet la possession 
des lieux; 

b) soit le locateur présente une requête 
en vertu du présent article. L.R.O. 
1980, chap. 232, par. 114 (3) et (4). 

115 (1) Malgré les dispositions de la 
présente partie, le bail conclu par le locateur 
relativement au logement du gardien prend 
fin, sauf convention contraire, le jour où se 
termine l'emploi du locataire. Ce dernier dis
pose d'une semaine pour quitter le logement 
du gardien. 
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(2) lf the tenant fails to vacate the prem
ises as set out in subsection (1), the Iandlord 
may forthwith make application under sec
tion 113. 

(3) A landlord shall not charge or receive 
any rent or compensation from the tenant in 
respect of the period of one week mentioned 
in subsection (1). R.S.O. 1980, c. 232, s. 115. 

116.-(1) An appeal lies to the Divisional 
Court from a final order of a judge under 
this Part. R.S.O. 1980, c. 232, s. 116 (1). 

(2) Where a payment of arrears of rent or 
compensation under section 112 bas been 
made under subsection 113 (6) in respect of a 
ground of dispute that is a subject of appeal, 
no notice of appeal may be filed by the ten
ant until any additional rent or compensation 
accruing to the date of the filing of the notice 
has been paid to the local registrar of the 
Ontario Court (General Division) and evi
dence of payments made under this subsec
tion and subsection 113 (6) shall accompany 
the notice. R.S.O. 1980, c. 232, s. 116 (2); 
1981, c. 66, Sched., revised. 

117. The judge of the Ontario Court 
(General Division) may, where the order bas 
become final, on the application of the land
Iord or tenant , direct the local registrar to 
pay money held by him or ber under subsec
tion 113 (6) and subsection 116 (2) to the 
person entitled thereto . R.S.O. 1980, c. 232, 
s. 117, revised. 

118.-(1) A party to an application under 
this Part may be represented by counsel or 
an agent . R.S.O. 1980, c. 232 , s. 118 (1). 

(2) A judge of the Ontario Court (Gen
eral Division) may exclude from a hearing 
anyone , other than a barrister and solicitor 
qualified to practise in Ontario, appearing as 
an agent on behalf of a party if he or she 
finds that such persan is not competent prop
erly to represent or to advise the party or 
does not understand and comply at the hear
ing with the duties and responsibilities of an 
advocate or adviser. R.S.O . 1980, c. 232 , 
s. 118 (2), revised. 

119. Where more than one persan bas a 
common interest in respect of an application 
under this Part, one or more of those persans 
may be authorized by a judge of the Ontario 
Court (General Division) to make or defend 
an application on behalf of or for the benefit 
of ail. R.S.O. 1980, c. 232, s. 119, revised. 

120.-(1) Subject to subsections (2) and 
(3), a judge of the Ontario Court (General 
Division) may admit as evidence at a hearing 

(2) Si le locataire refuse de quitter les 
lieux comme le prévoit le paragraphe (1) , le 
locateur peut présenter sans délai une 
requête en vertu de l'article 113. 

(3) Le locateur n'exige ou ne reçoit du 
locataire aucun loyer ni indemnité pour la 
période d'une semaine prévue au paragraphe 
(1). L.R.O. 1980, chap. 232, art. 115. 

116 (1) Appel peut être interjeté devant 
la Cour divisionnaire de l'ordonnance rendue 
par un juge en vertu de la présente partie. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 116 (1). 

(2) Si le locataire a consigné, en vertu du 
paragraphe 113 (6), l'arriéré de loyer ou l'in
demnité visée à l'article 112 à l'égard d'un 
motif de contestation porté en appel, il ne 
peut déposer d'avis d'appel que s'il consigne 
auprès du greffier local de la Cour de )'Onta
rio (Division générale) le montant supplé
mentaire du loyer ou de l'indemnité qui est 
échu à la date du dépôt de l'avis. La preuve 
de la consignation faite aux termes du pré
sent paragraphe et du paragraphe 113 (6) 
accompagne l'avis. L.R.O. 1980, chap. 232, 
par. 116 (2); 1981, chap. 66, annexe , révisés. 

117 Le juge de la Cour de !'Ontario 
(Division générale) peut, sur requête du 
Iocateur ou du locataire, après que l'ordon
nance ou le jugement est devenu définitif, 
ordonner au greffier local de verser les som
mes consignées aux termes des paragraphes 
113 (6) et 116 (2) aux personnes qui y ont 
droit. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 117, 
révisé. 

118 (1) Une partie à une requête présen
tée en vertu de la présente partie peut être 
représentée par un avocat ou par un repré
sentant. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
118 (1). 

(2) Le juge de la Cour de !'Ontario 
(Division générale) peut exclure quiconque, 
à l'exception de l'avocat habilité à exercer en 
Ontario , comparaît à titre de représentant 
pour le compte d'une partie et ne lui semble 
pas avoir qualité pour représenter ou conseil
ler la partie ou, à l'audience, ne comprend ni 
n'observe les devoirs et obligations d'un con
seiller. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 118 (2), 
révisé. 

119 Si plusieurs personnes ont un intérêt 
commun dans une requête présentée en vertu 
de la présente partie, le juge de la Cour de 
!'Ontario (Division générale) peut autoriser 
une ou plusieurs de ces personnes à présen-
ter ou à contester une requête au nom ou au 
profit des autres. L.R.O. 1980, chap. 232, 
art. 119, révisé. 
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under this Part, whether or not given or 
proven under oath or affirmation or admissi
ble as evidence in a court, 

(a) any oral testimony; and 

(b) any document or other thing, 

relevant to the subject-matter of the proceed
ing and may act on such evidence, but the 
judge may exclude anything unduly repeti
tious. R.S.O. 1980, c. 232, s. 120 (1), 
revised. 

(2) Nothing is admissible in evidence at a 
hearing, 

(a) that would be inadmissible in a court 
by reason of any privilege under the 
law of evidence; or 

(b) that is inadmissible by any statute. 

(3) Nothing in subsection (1) overrides the 
provisions of any Act expressly limiting the 
extent to or purposes for which any oral tes
timony, documents or things may be admit
ted or used in evidence in any proceeding. 

(4) Where a judge is satisfied as to their 
authenticity, a copy of a document or other 
thing may be admitted as evidence at a hear
ing. 

(5) Where a document bas been filed in 
evidence at a hearing, the judge may, or the 
person producing it or entitled to it may with 
the leave of the judge, cause the document 
to be photocopied and the judge may autho
rize the photocopy to be filed in evidence in 
the place of the document filed and release 
the document filed, or may furnish to the 
persan producing it or the person entitled to 
it a photocopy of the document filed certified 
by the judge. 

(6) A document purporting to be a copy 
of a document filed in evidence at a hearing, 
certified to be a true copy thereof by the 
judge, is admissible in evidence in a proceed
ing in which the document is admissible as 
evidence of the document. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 120 (2-6). 

121.-{l) Unless a tenant bas vacated or 
abandoned rented premises, the land lord 
shall not regain possession of the premises on 
the grounds the landlord is entitled to posses
sion except under the authority of a writ of 
possession obtained under section 113 or 114. 

(2) Upon any application of a landlord for 
a writ of possession a judge may, despite any 
other provision of this Act or the tenancy 
agreement, 

(a) refuse to grant the application unless 
he or she is satisfied, having regard to 

à l'audience tenue en vertu de la présente 
partie: 

a) les témoignages oraux; 

b) la preuve documentaire ou matérielle, 

pertinents au litige, et fonder sa décision sur 
cette preuve, qu'elle ait ou non été donnée 
ou produite sous serment ou par affirmation 
solennelle et qu'elle soit ou non admissible 
en preuve. Le juge peut cependant exclure 
toute preuve superflue. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 120 (1), révisé. 

(2) Ne peut être admise en preuve à Preuve inad-
l'audience : missible 

a) la preuve qui est inadmissible en vertu 
d'un privilège accordé par les règles de 
preuve; 

b) la preuve inadmissible en vertu d'une 
loi. 

(3) Le paragraphe (1) ne prévaut pas sur 
les dispositions d'une loi qui restreignent 
expressément le champ d'admissibilité d'un 
témoignage oral, d'une preuve documentaire 
ou d'une preuve matérielle. 

(4) Le juge qui est convaincu de l'authen
ticité de la copie d'un document ou d'un 
autre objet peut l'admettre en preuve à l'au
dience. 

(5) Si un document a été déposé en 
preuve au cours d'une audience, le juge, ou 
la personne qui dépose le document en 
preuve ou qui y a droit, avec la permission 
du juge, peut le faire photocopier. Le juge 
peut autoriser le dépôt en preuve de la pho
tocopie au lieu de l'original déjà déposé. li 
peut remettre à la personne qui a produit le 
document ou qui y a droit l'original ou une 
photocopie de l'original qu'il certifie con
forme. 

(6) Un document qui se présente comme 
une copie d'un document déposé en preuve 
au cours d'une audience, que le juge certifie 
conforme à l'original, est admissible en 
preuve dans une instance où le document est 
admissible en preuve. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 120 (2) à (6). 

121 (1) Sauf si le locataire a quitté les 
lieux loués ou les a abandonnés, le locateur 
n'en reprend pas possession sous prétexte 
qu'il y a droit sans obtenir un bref de mise 
en possession en vertu de l'article 113 ou 
114. 

(2) Malgré les autres dispositions de la 
présente loi et du bail, le juge peut, à la 
requête présentée par le locateur en vue 
d'obtenir un bref de mise en possession : 

a) rejeter la requête, sauf s'il est con
vaincu, eu égard à toutes les circons-
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ail the circumstances , that it would be 
unfair to do so; or 

(b) order that the enforcement of the writ 
of possession be postponed for a 
period not exceeding one week. 

(3) Without restricting the generality of 
subsection (2), the judge shall refuse to grant 
the application where he or she is satisfied 
that, 

(a) the Jandlord is in breach of the land
lord's responsibilities under this Act or 
of any material covenant in the ten
ancy agreement; 

(b) a reason for the application being 
brought is that the tenant has com
plained to any governmental authority 
of the Jandlord's violation of any stat
ute or municipal by-Jaw dealing with 
health or safety standards including 
any housing standard or by-law; 

(c) a reason for the application being 
brought is that the tenant has 
attempted to secure or enforce his or 
her legal rights; 

(d) a reason for the application being 
brought is that the tenant is a member 
of an association, the primary purpose 
of which is to secure or enforce legal 
rights of tenants, or that the tenant is 
attempting to organize such an associa
tion; or 

(e) a reason for the application being 
brought is that the premises are occu
pied by children, provided that the 
occupation by the children does not 
constitute overcrowding and the prem
ises are suitable for children. R.S .O. 
1980, C. 232, S. 121 (1-3). 

(4) A Jandlord shall not , 

(a) withhold reasonable supply of any vital 
service, such as heat , fuel , electricity, 
gas , water, food or other vital service , 
that it is the landlord's obligation to 
supply under the tenancy agreement or 
deliberately interfere with the supply 
of any such vital service whether or 
not it is the landlord's obligation to 
supply such service during the tenant's 
occupation of the prernises and until 
the date on which a writ of possession 
is executed; or 

(b) substantially interfere with the reason
able enjoyment of the premises for all 
usual purposes by a tenant or mem
bers of his or her household with 
intent to cause the tenant to give up 
possession of the premises or to 
refrain from asserting any of the rights 
provided by this Act or provided by 

tances , que le rejet constituerait une 
injustice; 

b) ordonner Je sursis d'exécution du bref 
de mise en possession pour une durée 
maximale d'une semaine . 

(3) Sans que soit limitée la portée géné- Idem 

raie du paragraphe (2), Je juge rejette la 
requête s'il est convaincu, selon le cas: 

a) que le locateur a manqué aux obliga
tions que lui impose la présente loi ou 
à un engagement essentiel du bail; 

b) qu'un des motifs de la requête est que 
le locataire a déposé une plainte 
auprès d' un office gouvernemental 
portant que le Jocateur a enfreint une 
loi ou un règlement municipal relatif 
aux normes de salubrité et de sécurité, 
y compris une norme ou un règlement 
municipal relatif à l'habitation; 

c) qu'un des motifs de la requête est que 
Je locataire a tenté d'exercer ses droits 
reconnus en droit; 

d) qu'un des motifs de la requête est que 
Je locataire fait partie d'une associa
tion de personnes qui se consacrent 
principalement à la défense des droits 
des locataires ou qu'il tente de consti
tuer une telle association de person
nes ; 

e) qu'un des motifs de la requête est que 
des enfants habitent les lieux, à moins 
qu'ils ne soient une cause de surpeu
plement ou que les lieux ne convien
nent pas à des enfants. L.R.O. 1980, 
chap. 232, par. 121 (1) à (3) . 

(4) Le Jocateur ne doit pas: 

a) couper la fourniture normale des servi
ces essentiels, tels que le chauffage, le 
combustible , l'électricité , Je gaz, l'eau, 
la nourriture et les autres services qu'il 
s'est engagé par le bail à fournir; il ne 
doit pas non plus entraver de façon 
délibérée la fourniture de ces services, 
même s'il n'est pas tenu de les fournir, 
pendant que le locataire occupe les 
lieux et jusqu'à la date d'exécution 
d'un bref de mise en possession; 

b) entraver considérablement la jouis
sance normale des lieux par Je loca
taire ou les membres de son ménage 
dans le but d'inciter le locataire à quit
ter les lieux ou à s'abstenir d'exercer 
un droit qui lui est reconnu par le bail 
ou par la présente loi. L.R.O. 1980, 

Coupure des 
services 
essentiels 
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Service of 
notice, etc. 

Idem 

Exception 
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the tenancy agreement. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 121(4);1987, C. 23 , S. 7. 

122.-(1) Any person who knowingly 
contravenes section 82, 83 , 84, 91, 92, 93, 
111, 121, 125, 126 or 127 is guilty of an 
offence and on conviction is liable to a fine 
not exceeding $5,000. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 122 (1); 1989, C. 72, S. 18, part. 

(2) Where a corporation is convicted of an 
offence under subsection (1), the maximum 
penalty that may be imposed upon the corpo
ration is $25,000 and not as provided in sub
section (1). 1989, c. 72, s. 12. 

(3) Where a landlord is convicted of the 
offence of contravening section 82 or 83, the 
justice under the Provincial Offences Act 
making the conviction may order the land
lord to pay to the tenant the security deposit 
or any part thereof that is unpaid. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 122 (2). 

123.-(1) Except as otherwise provided in 
this Part, 

(a) any notice, process or document 
required or permitted to be served, 
delivered or given by a tenant to a 
landlord is sufficiently served, given or 
delivered if delivered personally to the 
landlord or the landlord's agent or 
sent by ordinary mail addressed to the 
landlord at the address posted under 
section 111 ; 

(b) any notice or document required or 
permitted to be given to or served on 
a tenant by a landlord may be given or 
served by handing it to the tenant but, 
where the notice or document cannot 
be given or served by reason of the 
tenant's absence from his or her prem
ises or by reason of his or her evading 
service, the notice or document may 
be given or served, 

(i) by handing it to any apparently 
adult person on the tenant's 
premises, 

(ii) by posting it up in a conspicuous 
place upon some part of the 
premises, or 

(iii) by sending it by registered mail 
to the tenant at the address 
where he resides. 

(2) Where a document is given or deliv
ered by mail, it shall be deemed to have 
been given or delivered on the third day after 
the date of mailing. 

(3) Despite subsections (1) and (2), a 
judge may order any other method of service 

chap. 232, par. 121 (4) ; 1987, chap. 
23, art . 7. 

122 (l) Quiconque contrevient sciem
ment à l'article 82, 83, 84, 91 , 92 , 93, 111, 
121, 125, 126 ou 127 est coupable d'une 
infraction et passible, sur déclaration de cul
pabilité, d'une amende d'au plus 5 000 $. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 122 (1); 1989, 
chap. 72, art. 18, en partie. 

(2) Lorsqu'une personne morale est décla
rée coupable d'une infraction en vertu du 
paragraphe (1) , la peine maximale pouvant 
lui être imposée est de 25 000 $ et non celle 
prévue au paragraphe (1). 1989, chap. 72, 
art . 12. 

(3) Le juge visé par la Loi sur les infrac
tions provinciales peut ordonner au locateur 
déclaré coupable d'une infraction à l'article 
82 ou 83 de remettre au locataire le solde du 
dépôt de garantie. L.R.O. 1980, chap. 232, 
par. 122(2). 

Peines 

Idem 

Ordonnance 
de remettre 
le dépôt de 
garantie 

123 (1) Sauf disposition contraire de la Signification 
de l'avis 

présente partie : 

a) le locataire peut valablement signifier 
au locateur un avis, un acte de procé
dure ou un document qu'il doit ou 
peut lui signifier ou lui remettre, en le 
remettant en personne au locateur ou 
à son représentant, ou en l'expédiant 
par courrier ordinaire à l'adresse affi
chée en vertu de l'article 111; 

b) le locateur peut valablement remettre 
ou signifier au locataire un avis ou un 
document qu'il doit ou peut lui remet
tre ou lui signifier, en le lui remettant 
en main propre; l'avis ou le document 
qui ne peut être remis ou signifié en 
raison de l'absence du locataire des 
lieux ou parce que ce dernier se sous
trait à la signification peut être remis 
ou signifié : 

(i) en le remettant à une personne 
qui paraît être un adulte, sur les 
lieux du locataire, 

(ii) en l'affichant , sur les lieux , à un 
endroit bien en vue , 

(iii) en l'expédiant au locataire par 
courrier recommandé à l'endroit 
où il réside. 

(2) Le document expédié par la poste est Idem 

réputé remis le troisième jour qui suit la date 
de sa mise à la poste. 

(3) Malgré les paragraphes (1) et (2) , le Exceptio n 

juge peut prescrire un autre mode de signifi-
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Chap. L.7 LANDLORD AND TENANT 

in respect of any matter before him or ber. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 123. 

LANDLORD AND TENANT AoVISORY BUREAU 

124.-(1) In this section, "municipality" 
means a local municipality and includes a· 
metropolitan municipality and a regional 
municipality but does not include an area 
municipality thereof. 

(2) The council of a municipality may by 
by-Iaw establish a Landlord and Tenant 
Advisory Bureau. 

(3) The functions of a Landlord and Ten
ant Advisory Bureau are, · 

(a) to advise Iandlords and tenants in ten
ancy matters; 

(b) to receive complaints and seek to 
mediate disputes between Iandlords 
and tenants; 

( c) to disseminate information for the pur
pose of educating and advising land
lords and tenants concerning rentai 
practices, rights and remedies; and 

(d) to receive and investigate complaints 
of conduct in contravention of Iegisla
tion governing tenancies. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 124. 

MOBILE HOME PARKS 

125.-(1) Subject to subsections (2) and 
(3), a tenant bas the right to sell, Iease, or 
otherwise part with the possession of his or 
her mobile home while it is situated within a 
mobile home park. 

(2) Subsection (1) does not apply to a ten
ant of prernises administered by or for the 
Government of Canada or Ontario or a 
municipality, or any agency thereof. 

(3) A tenancy agreement may provide that 
the right of a tenant to sell, Iease, or other
wise part with possession of his or ber mobile 
home while it is situated in a mobile home 
park is subject to the consent of the landlord, 
and, where it is so provided, such consent 
shall not be arbitrarily or unreasonably with
held. 

(4) A landlord shall not make any charge 
for giving the consent referred to in subsec
tion (3), except the landlords reasonable 
expenses incurred thereby. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 125 (1-4). 

(5) A landlord or a tenant may apply to a 
judge of the Ontario Court (General Divi
sion) who may determine any question 
arising under subsections (3) and (4). R.S.O. 
1980, c. 232, s. 125 (5), revised. 

cation à l'égard d'une question dont il est 
saisi. L.R.O. 1980, chap. 232, art . 123. 

BUREAU CONSULTATIF DE LOCATION 

124 (1) Pour l'application du présent 
article, le terme «municipalité» s'entend 
d'une municipalité locale et comprend une 
municipalité de communauté urbaine et une 
municipalité régionale, mais exclut une muni
cipalité de secteur. 

(2) Le conseil d'une municipalité peut, par 
règlement municipal, créer un bureau consul
tatif de location. 

(3) Le bureau consultatif de location a 
pour fonctions : 

a) de conseiller les Iocateurs et les loca
taires en matière de location; 

b) d'examiner les plaintes qui lui sont 
adressées et de chercher à concilier 
Iocateurs et locataires; 

c) de renseigner les locateurs et les loca
taires sur les usages, les droits et les 
recours en matière de location; 

d) d'examiner les plaintes qui lui sont 
adressées concernant des contraven
tions aux lois qui régissent les loca
tions. L.R.O. 1980, chap. 232, art. 
124. 

PARCS DE MAISONS MOBILES 

125 (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), le locataire a le droit de se départir de 
la possession de sa maison mobile qui se 
trouve dans un parc de maisons mobiles, 
notamment par la vente ou la location. 

(2) Le paragraphe (1) ne s'applique pas au 
locataire de lieux administrés par le gouver
nement du Canada ou de )'Ontario, par une 
municipalité ou par l'un de leurs organismes 
respectifs, ou pour leur compte. 

(3) Le bail peut stipuler que le droit du 
locataire de se départir de la possession de sa 
maison mobile qui se trouve dans un parc de 
maisons mobiles, notamment par la vente ou 
la location, est assujetti au consentement du 
Iocateur. Dans ce cas, celui-ci ne doit pas 
refuser son consentement de façon arbitraire 
ou injustifiée. 

( 4) Le locateur donne le consentement 
visé au paragraphe (3) à titre gratuit, à l'ex
ception des frais normaux qu'il engage. 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 125 (1) à (4). 

(5) Un juge de la Cour de )'Ontario 
(Division générale) peut, sur requête du 
Iocateur ou du locataire, statuer sur toute 
question relative aux paragraphes (3) et (4). 
L.R.O. 1980, chap. 232, par. 125 (5), révisé. 
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Landion! as 
agent 

( 6) A land lord shall not act as the agent of 
the tenant in any negotiations to sell, lease, 
or otherwise part with the possession of a 
mobile home situated in a mobile home 
park, except pursuant to a written agency 
contract. R.S.O. 1980, c. 232, s. 125 (6). 

Entranœ 126. A landlord shall not make any 
and exil fces 
prohibited charge whatsoever in respect of, 

Restraint of 
!rade prohil>
iled 

Standaros 

Whcn 
tradespcrson 
may be 
prohibited 
!rom entry 

Responsi
bility of 
landlord 

(a) the entry of a mobile home into a 
mobile home park; 

(b) the exit of a mobile home from a 
mobile home park; 

(c) the installation of a mobile home in a 
mobile home park; 

( d) the removal of a mobile home from a 
mobile home park; or 

( e) the granting of a tenancy in a mobile 
home park, 

except to the extent of the landlord's reason
able expenses incurred thereby. R.S.O. 1980, 
C. 232, S. 126. 

127.-(1) Subject to subsections (2) and 
(3), a landlord shall not restrict in any way 
the right of a tenant to purchase goods or 
services from the person of his or her choice. 

(2) A landlord may set reasonable stan
dards for mobile home equipment. 

(3) Where a tradesperson has, 

(a) unduly disturbed the peace and quiet 
of the mobile home park; 

(b) failed to observe such reasonable rules 
of conduct as have been established by 
the landlord; or 

(c) violated the traffic rules of the mobile 
home park, 

despite a request by the landlord to discon
tinue such conduct, the landlord may after 
due notice restrict or prohibit the entry of 
such tradesperson into the mobile home 
park. R.S.O. 1980, c. 232, s. 127. 

128.-(1) A landlord is responsible for, 

(a) providing or ensuring the availability 
of a means for the removal or disposai 
of garbage in the mobile home park at 
reasonable intervals; 

(b) maintaining mobile home park roads 
in a good state of repair; 

(c) removing excess snow from mobile 
home park roads; 

(6) Le locateur n'agit pas, sauf en vertu 
d 'un mandat écrit , comme représentant du 
locataire dans les négociations en vue de se 
départir de la possession d'une maison 
mobile qui se trouve dans un parc de maisons 
mobiles, notamment par la vente ou la loca-
tion . L.R.O. 1980, chap. 232, par. 125 (6). 

Locateur 
représenta ni 

126 Le locateur n'exige pas de droits, à lnteroiction 

1, . d f . d'eltÏger des exception es rats normaux qu'il engage, droits d"en-
pour : trée et de 

sonie 
a) l'entrée d'une maison mobile dans un 

parc de maisons mobiles ; 

b) la sortie d ' une maison mobile d' un 
parc de maisons mobiles; 

c) l'installation d'une maison mobile dans 
un parc de maisons mobiles; 

d) le retrait d'une maison mobile d'un 
parc de maisons mobiles; 

e) accorder une location dans un parc de 
maisons mobiles. L.R.O. 1980, chap. 
232, art . 126. 

127 (1) Sous réserve des paragraphes (2) 
et (3), le locateur ne limite pas le droit du 
locataire d'acheter des biens ou d'obtenir des 
services de la personne de son choix. 

(2) Le locateur peut fixer des normes 
acceptables relativement à l'équipement des 
maisons mobiles . 

(3) Le locateur peut , au moyen d'un avis 
suffisant, limiter ou refuser l'accès du parc de 
maisons mobiles au fournisseur qui, bien que 
le locateur lui demande de cesser, continue : 

a) de troubler de façon indue la tranqui
lité du parc de maisons mobiles; 

b) d'enfreindre les règles de conduite 
normales fixées par le locateur; 

c) d'enfreindre les règles de la circulation 
dans le parc de maisons mobiles . 
L.R.O. 1980, chap. 232, art . 127. 

128 (1) Le locateur a l'obligation : 

a) d' assurer l'enlèvement , à intervalles 
suffisamment rapprochés, des ordures 
à l'intérieur du parc de maisons mobi
les ; 

b) de garder les chemins du parc de mai
sons mobiles en bon état ; 

c) d'enlever le surcroît de neige dans les 
chemins du parc de maisons mobiles; 

Interdiction 
de restreindre 
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commerce 
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du locateur 
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(d) maintammg the plumbing , sewage, d) de garder en bon état la tuyauterie et 
fuel and electrical systems in the les systèmes d'égout, de combustible 
mobile home park in a good state of et d'électricité dans le parc de maisons 
repair; mobiles; 

(e) maintaining the mobile home park e) de garder en bon état le terrain, les 
grounds and ail buildings, structures, immeubles, les constructions, les clôtu-
enclosures and equipment intended for res et l'équipement dans le parc de 
the common use of the tenants in a maisons mobiles qui sont destinés à 
good state of repair; and l'usage commun des locataires; 

(f) the repair of damage to the tenant's f) de réparer les dommages causés aux 
property caused by the wilful or negli- biens du locataire par la faute ou la 
gent conduct of the landlord. négligence du locateur. 

(2) The tenant is responsible for ordinary 
cleanliness of the rented premises and for 
repair of damage to the landlord's property 
caused by his or her wilful or negligent con
duct or that of persons who are perrnitted on 
the premises by him. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 128 (1, 2). 

(3) The obligations imposed under this 
section may be enforced by application to a 
judge of the Ontario Court (General Divi
sion) and the judge may, 

(a) terminale the tenancy subject to such 
relief against forfeiture as the judge 
sees fit; 

(b) authorize any repair that has been or 
is to be made and order the cost 
thereof to be paid by the person 
responsible ta make the repair , such 
cost to be recovered by due process or 
by set-off; 

(c) make such further or other order as 
the judge considers appropria te. 
R.S.O. 1980, c. 232, S. 128 (3), 
revised. 

NOTICE OF R ENT INCREASE 

129.-(1) A landlord shall not increase 
the rent for residential premises unless the 
landlord serves on the tenant a notice in writ
ing setting out the landlord's intention to 
increase the rent and the amount of the 
increase intended to be made not Jess than 
ni net y days prior to the end of, 

(a) the period of the tenancy; or 

(b) the term of a tenancy for a fixed 
period. 

(2) Where a tenant who receives a notice 
under subsection (1) fails to give to the land
lord notice of termination in accordance with 
section 97 within ·the time required under 
section 98, 99, 100, 101 or 102, as the case 
requires , he or she shall be deemed to have 
accepted , 

(a) where the amount of the rent increase 
is not subject to review by law, 

(2) Le locataire a l'obligation d'assurer la 
propreté des lieux loués de même que la 
réparation des dommages causés aux biens 
du locateur par sa faute ou sa négligence, ou 
par celle des personnes à qui il permet l'accès 
des lieux. L.R.O. 1980, chap. 232, par. 
128 (1) et (2). 

(3) L'exécution des obligations imposées 
par le présent article peut être demandée par 
requête présentée à un juge de la Cour de 
l'Ontario (Division générale). Le juge peut: 

a) résilier la location, sous réserve de son 
pouvoir de relever la partie responsa
ble de la déchéance aux conditions 
qu'il estime opportunes ; 

b) autoriser les réparations effectuées ou 
à effectuer et en mettre le coût à la 
charge de la partie qui en est respon
sable; le coût peut être recouvré en 
justice ou par compensation; 

c) rendre toute autre ordonnance qu'il 
estime appropriée. L.R.O. 1980, chap. 
232, par. 128 (3), révisé. 

AVIS D'AUGMENTATION DE LOYER 

129 (1) Le locateur qui veut augmenter 
le loyer de locaux d'habitation signifie au 
locataire un avis écrit dans lequel il l'informe 
de son intention et du montant de l'augmen
tation proposée, au moins quatre-vingt-dix 
jours avant, selon le cas: 

a) l'expiration de la période de location; 

b) le terme de la location à durée fixe. 

(2) Le locataire qui a reçu l'avis prévu au 
paragraphe (1) et qui ne donne pas au loca
teur l'avis de résiliation conformément à l'ar
ticle 97 dans le délai prévu à l'article 98, 99, 
100, 101 ou 102, selon le cas, est réputé avoir 
acquiescé : 

a) si le montant du loyer n'est pas assu
jetti à une révision prévue par la loi, 
selon le cas : 

Obligations 
du locataire 

Exécution 
forœe 
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Deemed 
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does not 
constitute 
waiver of 
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rights 

Where 
increase void 

• (i) the amount of the rent increase 
specified in the notice of the 
landlord, or 

(ii) such other rent increase as may 
be agreed upon in writing 
between the landlord and the 
tenant; or 

(b) where the amount of the rent increase 
is subject to review by law, such 
amount of rent increase as does not 
exceed the amount allowed under the 
law. 

(3) The deemed acceptance by a tenant of 
an increase in rent, in the case mentioned in 
clause (2) (b ), does not constitute a waiver of 
the tenant's right to take whatever proceed
ings are available to him or her under any 
law in force that provides for the review of 
rent increases. 

(4) Subject to the provisions of the Resi-
dential Tenancies Act, an increase in rent by 
the landlord where the landlord has not 
served a notice according to the provisions of 
subsection (1) is void. R.S.O. 1980, c. 232, 
S. 129. 

Regulations 130. The Lieutenant Governor in Council 
may make regulations, 

(a) designating classes of accommodation 
that are deemed not to be residential 
premises for the purposes of this Act; 

(b) prescribing forms and providing for 
their use; 

(c) respecting any matter necessary or 
advisable to carry out effectively the 
intent and purpose of this Act. R.S.O. 
1980, C. 232, S. 130. 

FORM 1 

(Section 34 (1)) 

NOTICE TO TENANT 

Take notice that 1 daim $ . . .. for rent due to me in 
respect of the premises thal you hold as my tenant, 
namely (here briefly describe them); and unless the 
said rent is paid, 1 demand from you immediate pos
session of the said premises; and 1 am ready to leave 
in your possession such of your goods and chattels as 
in that case only you are entitled to daim exemption 
for. 

Take notice further, that if you neither pay the 
said rent nor give me possession of the said premises 
within three days after the service of this notice, 1 
am by the Landlord and Tenant Act entitled to seize 
and sell, and 1 intend to seize and sell, ail your 
goods and chattels, or such part thereof as may be 
necessary for the payment of the said rent and costs. 

Dated this ..... ............. day of .... ...... , 19 ... . 

(Landlord) 

To ..... .... .... ....... (tenant). 

R.S.O. 1980, c. 232, Form 1. 

(i) à l'a ugmentation de loyer préci
sée dans l'avis du locateur , 

(ii) à l'augmentation fixée par suite 
d'une convention écrite entre le 
locateur et le locataire; 

b) si le montant de l'augmentation de 
loyer est assujetti à une révision pré
vue par la loi , au montant de l'aug
mentation permis par la loi . 

(3) L'acquiescement tacite donné par le 
locataire à une augmentation de loyer et visé 
à l'alinéa (2) b) n'équivaut pas à une renon
ciation par celui-ci à son droit d'intenter les 
recours dont il peut se prévaloir en vertu 
d'une loi en vigueur qui prévoit la révision 
des augmentations de loyer. 

( 4) Sous réserve de la loi intitulée Resi
dential Tenancies Act, l'augmentation de 
loyer proposée par le locateur qui n'a pas 
signifié l'avis prévu au paragraphe (1) est 
nulle . L.R.O. 1980, chap. 232, art . 129. 

Acquiesce
menl tacite 

Nullité de 
l'augmenta
tion 

130 Le lieutenant-gouverneur en conseil Règlements 

peut, par règlement : 

a) soustraire une catégorie de logements 
à la définition de locaux d'habitation 
pour l'application de la présente loi; 

b) prescrire des formules et prévoir les 
modalités de leur emploi; 

c) traiter de toute question utile ou 
nécessaire pour réaliser efficacement 
l'objet de la présente loi . L.R.O. 
1980, chap. 232, art . 130. 

FORMULE 1 

(Paragraphe 34 (1)) 

AVIS AU LOCATAIRE 

Sachez que je réclame la somme de ............... $ 
pour loyer échu relativement aux lieux que vous pos
sédez à titre de locataire (donner une brève descrip
tion des lieux) ; et à moins que ce loyer ne soi t payé , 
j'exige que vous me remettiez immédiatement la 
possession des lieux. Je suis toutefois disposé(e) à 
vous laisser la possession des objets à l'égard des
quels vous avez droit à une exemption de saisie . 

Sachez de plus que si vous ne payez pas le loyer 
ou si vous ne remenez pas la possession des lieux 
dans les trois jours qui suivent la signification du 
présenl avis, j'ai l'intention d'exercer le droit que 
m'accorde la Loi sur la location immobilière de saisir 
el de vendre la totalité ou une partie de vos objets, 
selon ce qui est nécessaire pour acquiller le loyer et 
les frais. 

Fait le ................ ..... ..... ................. 19 .. . 

(Locate11r) 

Destinataire : .................... ... . (locataire) 

L.R.O. 1980, chap. 232, formule l. 
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FORM 2 

(Section 35 (2)) 

NOTICE TO LANDWRD 

Take notice that under the Landlord and Tenant 
Act 1 wish to set off against rent due by me to you 
the debt that you owe to me on your promissory 
note for ......................... dated ........................ . 
(or as the case may be). 

Dated this .................... day of ........ , 19 ... . 

(Tenant). 

R.S.O. 1980, c. 232, Form 2. 

ONTARIO, 

To Wrr, 

FORM 3 

(Section 78 (1)) 

WRIT OF POSSESSION 

Elizabeth the Second, by the Grace of God, of the 
United Kingdom, Canada and Her other Realms and 
Territories Queen, Head of the Commonwealth, 
Defender of the Faith. 

[L.S.] 

To the Sheriff of the 
Greeting: 

Whereas .......................................................... . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Judge of the . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Court 

of ....................... , by order dated the ............... . 

day of ................ , 19 .... , made under the Landlord 

and Tenant Act, on the complaint of .................... . 

.. .................. against .......................... adjudged 

that ........................ was entitled to the possession 

of ................................................................... . 
with the appurtenances in your bailiwick, and that a 
Writ should issue out of Our said Court accordingly 
(if costs are awarded add and also ordered and 

directed that the said ......................................... . 
should pay the costs of the application under the 
said Act, which have been assessed at the sum 

of .................... ). 

THEREFORE, WE CoMMAND YOU that without delay 

you cause the said . . . . . . . . . . . . . . . . to have possession of 
the said land and premises, with the appurtenances 
(if costs are awarded add and We also command you 
that of the goods and chattels and lands and 

tenements of the said . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . in 

your bailiwick, you cause to be made ................... . 
being the said costs so assessed and have that money 
in Our said Court immediately after the execution 
hereof, to be rendered to the said ....................... . 

.. ................................................. ). And in what 
manner you have executed this Writ make appear to 
Our said Court immediately after the execution 
hereof, and have there then this Writ. 

FORMULE 2 

(Paragraphe 35 (2)) 

AVIS AU LOCATEUR 

Sachez que je désire, en vertu de la Loi sur la 
location immobilière, opposer en compensation du 
loyer que je vous dois la dette que vous me devez 
par votre billet à ordre d'un montant de 
. ................. $ et daté du ..................... (ou 
modifier au besoin). 

Fait le ................................................... 19 .. . 

ONTARIO 

(Locataire) 

L.R.O. 1980, chap. 232, formule 2. 

FORMULE 3 

(Paragraphe 78 (1)) 

BREF DE MISE EN POSSESSION 

Elizabeth Il, par la grâce de Dieu, Reine du 
Royaume-Uni, du Canada et de ses autres royaumes 
et territoires, chef du Commonwealth, Défenseur de 
la Foi. 

[Sceau] 

Au shérif de 

Attendu que Monsieur le juge/Madame la juge ....... . 

........................................ de la Cour de .......... .. 

.. ...................... , par ordonnance en date du ....... .. 

................... 19 .. ., rendue en vertu de la Loi sur la 

location immobilière, concernant la plainte de ......... . 

............................... contre .............................. . 

. ......................... , a statué que ......................... . 

................ avait droit à la possession de ............... . 

............................ , avec les dépendances dans 
votre ressort, et a ordonné qu'en conséquence un 
bref soit décerné par notre tribunal (si les dépens 
sont adjugés, ajouter et a en outre ordonné que 

.. .. .. paie les dépens afférents à la requête présentée 
en vertu de cette loi, lesquels ont été liquidés 

pour la somme de .......................................... $). 

EN CONSÉQUENCE, NOUS VOUS ORDONNONS de remet
tre sans délai la possession du bien-fonds et des 

lieux à ............................................................ . 

........................... , y compris leurs dépendances (si 
les dépens sont adjugés, ajouter Nous vous ordonnons 
en outre de faire réaliser sur les objets, les biens-

fonds et les tènements de ................................... . 

qui se trouvent dans votre ressort, la somme de 

.................... $, soit les dépens ainsi liquidés, et de 
déposer auprès du tribunal, immédiatement après 
l'exécution du bref, les sommes pour qu'elles 

soient remises à ................ ). Nous vous ordonnons 
en outre de nous rendre compte de la manière dont 
vous aurez exécuté le présent bref immédiatement 
après l'avoir fait. Vous devrez alors apporter le bref 
avec vous. 
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Witness, ...... .............. .. .. .. ... , Judge of Our Said 

Court at ............................. , this ................... da y 

of ............................... , 19 ..... . 

Local Registrar. 

Issued from the office of the Local Registrar, 
Ontario Court (General Division) 

Local Registrar. 

R.S.O. 1980, c. 232, Form 3, revised. 

Décerné sous l'autorité de Monsieur le juge/ 
Madame la juge .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. de notre 

tribunal à .................... , le .................... 19 .... . 

Greffier local 

Délivré par le greffe de la Cour de !'Ontario 
(Division générale) 

Greffier local 

L.R.O. 1980, chap. 232, formule 3, révisé. 
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